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Règlement 

RÈGLEMENT DE LA ZONE UC1 

VOCATION ET CARACTÉRISTIQUES DE LA ZONE 

 DESCRIPTION DE LA ZONE 
 
La zone UC1 correspond à la fois au centre-ville ancien d’Orléans et au centre métropolitain. Elle 
constitue le centre historique de l’orléanais et sa forte valeur patrimoniale fait l’objet de plusieurs 
protections simultanées (site patrimonial remarquable, abords de monuments historiques, valeur 
universelle exceptionnelle UNESCO, etc.). Elle correspond également au centre névralgique de la 
région (Préfecture, Hôtel de Région, etc.) et dispose de fonctions commerciales de premier plan. 
 
La zone UC1 correspond aux secteurs de développement des centralités, caractérisés par un bâti 
dense, construit en ordre continu et une mixité des fonctions urbaines notamment organisées 
autour des commerces et services de proximité.  
 
 
 LOCALISATION INDICATIVE DE LA ZONE 
 
La zone UC1 correspond au centre-ville d’Orléans à l’intérieur du demi-cercle formé par les mails, 
et aux bords de Loire du Nord du quartier de Saint Marceau, à l’exception du périmètre de zones 
d’aménagement concerté (ZAC) classées en zone UP. 
 
 
 ENJEUX ET VOCATION DE LA ZONE  
 
Le dispositif réglementaire aura pour but d’organiser la mixité des fonctions et de préserver les 
caractéristiques architecturales homogènes du secteur, à l’aide notamment de gabarits adaptés 
aux différentes caractéristiques architecturales du centre-ville, sans toutefois faire double emploi 
avec les autres législations couvrant également cette zone.  
 
 
 SECTORISATION DE LA ZONE  
 
La zone UC1 comprend un secteur UC1-R, à vocation résidentielle, correspondant aux parties du 
centre-ville habitées, non mixtes et n’ayant pas vocation à le devenir mais partageant avec le 
reste de la zone des caractéristiques urbaines analogues. 
 
 

Les constructions et affectations des sols doivent respecter les conditions définies dans la partie 
« dispositions communes à toutes les zones », complétées ou remplacées, le cas échéant, par les 
dispositions particulières fixées au présent règlement particulier de zone.  

 

Il est rappelé que la partie Ouest de la zone UC1 (quartier des Carmes) est comprise dans un 
périmètre d’opération de restauration immobilière (ORI) pris en application de l’article L.313-4 du 
code de l’urbanisme, qui permet ainsi à Orléans Métropole d’enclencher la réalisation de travaux 
importants de réhabilitation complète d’immeubles ou d’îlots dégradés.  

 

Il est rappelé que les implantations de commerces, lorsqu’elles sont autorisées par le règlement 
de zone, doivent respecter les conditions fixées par l’OAP « Artisanat et commerces » ainsi que 
celles déterminées par le Document d’Aménagement Artisanal et Commercial (DAAC). 
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CHAPITRE 1 

DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGES 

DES SOLS ET NATURES D’ACTIVITÉS  

 ARTICLE UC1-1.1 / AFFECTATIONS DES SOLS INTERDITES EN ZONE UC1 
 
Dans la zone UC1, sont interdites les 
affectations des sols suivantes : 
 
1. les constructions et affectations des sols, 

relevant des sous-destinations Exploitation 
forestière, Commerce de gros, Autres 
hébergements touristiques et Cuisine 
dédiée à la vente en ligne ; 

 
l'ouverture et l'exploitation de carrières ; 

 
le stationnement des caravanes au-delà d’une 

durée de 3 mois ;  
 

les dépôts divers et les aires de stockage 
d’épaves de véhicules, de ferrailles, pneus, 
etc. ; 
 

les autres dépôts, hors dispositifs de 
compostage domestique, non couverts. 
 
 

En secteur UC1-R, sont également interdites 
les constructions et affectations des sols des 
sous-destinations Restauration, Cinéma, 
Autres équipements recevant du public et 
Industrie. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 ARTICLE UC1-1.2 / AFFECTATIONS DES SOLS AUTORISÉES SOUS CONDITIONS 
 
Dans la zone UC1, sont admises sous conditions les affectations des sols suivantes : 
 
1. les constructions et affectations des sols de 

la sous-destination Exploitation agricole à 
condition qu’elles relèvent du cadre de 
l’agriculture urbaine et qu’elles soient 
compatibles avec le fonctionnement du 
quartier ; 
 

les constructions et affectations des sols de 
la sous-destination Hébergement à 
condition qu’elles relèvent du cadre des 
résidences gérées et garantissent l’accueil 
des publics spécifiques pour lesquels elles 
ont été conçues ; 

 
les constructions et affectations des sols de 

la sous-destination lieux de culte à 
condition d’être compatible avec le 
fonctionnement du secteur et qu’elles ne 
génèrent pas de nuisance vis-à-vis des 
riverains ; 
 

les constructions et affectations des sols de 
la sous-destination Industrie à condition 

qu’elles soient compatibles avec le 
fonctionnement du quartier (activités de 
type petit artisanat de production), qu’elles 
ne génèrent pas de nuisances et sous 
réserve de ne pas excéder 200 m² de 

surface de plancher ; 
 

les constructions et affectations des sols de 
la sous-destination Entrepôt à condition 
qu’elles soient directement nécessaires à 
une activité autorisée dans la même zone 
et exercée sur le même terrain ou sur un 
terrain situé à proximité ; 
 

les installations classées pour la protection de 
l'environnement (ICPE) nécessaires à la 
satisfaction de besoins courants (chauffage 
urbain, etc.), compatibles avec la proximité 
des habitations et des services, évitant une 
aggravation des nuisances ou des risques 
pour le voisinage et compatibles avec les 
infrastructures et équipements existants. 
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Fig. 1 - Tableau indicatif des destinations et sous-destinations autorisées, interdites et autorisées 
sous conditions particulières dans la zone 

Destination Sous-destination Autorisée Interdite 
Autorisée 

sous condition 

Exploitation  
agricole  
et forestière 

Exploitation agricole   X 

Exploitation forestière  X  

Habitation 

Logement X   

Hébergement   X 

Commerce  
et activités  
de service 

Artisanat et commerce de détail X   

Restauration X   

Commerce de gros  X  

Activité de service accueillant une clientèle X   

Cinéma  X   

Hôtels X   

Autres hébergements touristiques  X  

Équipements 
d’intérêt collectif  
et services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés X   

Locaux techniques des administrations publiques X   

Enseignement, santé et action sociale X   

Salles d’art et de spectacle X   

Équipements sportifs X   

Lieux de culte   X 

Autres équipements recevant du public X   

Autres activités  
des secteurs, 
primaire, 
secondaire  
ou tertiaire 

Industrie   X 

Entrepôt   X 

Bureau X   

Centre de congrès et d’exposition X   

Cuisine dédiée à la vente en ligne  X  
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CHAPITRE 2 

VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION  

DES CONSTRUCTIONS

 ARTICLE UC1-2.1 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS ET DES INSTALLATIONS PAR 
RAPPORT AUX VOIES 

 
Dans la zone UC1, en compatibilité avec les orientations d’aménagement et de programmation, 
et sous réserve de l’application de l’article DC-2.1.2 et DC-2.1.3, les constructions et les 
installations doivent être implantées dans les conditions suivantes. 
 
1. Les constructions et installations doivent 

être implantées à l’alignement des voies 
existantes, à modifier ou à créer. 
 

2. Cette règle ne s’applique pas aux éléments 
de modénature de façades ou de toitures 
limités tels que les attiques, loggia, balcons, 
garde-corps, reculs et débords, ponctuels, 
lucarnes, cheminées, bandeaux, garde-
corps, etc. ainsi que les pointes de pignons 
inférieures à 2 m.  
 

3. Des reculs ponctuels sont autorisés s’ils 
sont justifiés par des raisons architecturales 
ou techniques et sous réserve d’une bonne 
articulation avec le bâti existant et d’un 
traitement de qualité de l’espace de recul. 
 

Lorsque le terrain joint l’alignement sur un 
linéaire non bâti de moins de 6 m, une 
implantation en recul d’au moins 15 m est 
autorisée, sans préjudice des autres règles 
d’implantation des constructions et des 
installations nouvelles par rapport aux 
limites séparatives. 
 

 
 
Fig. 2 - Implantation à l’alignement 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 ARTICLE UC1-2.2 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS ET DES INSTALLATIONS PAR 
RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES ET/OU AUTRES EMPRISES PUBLIQUES 

 
Dans la zone UC1, en compatibilité avec les orientations d’aménagement et de programmation, 
et sous réserve de l’application de l’article DC-2.1.2 et DC-2.1.3, les constructions et les 
installations doivent être implantées dans les conditions suivantes. 
 
 
>> ARTICLE UC1-2.2.1 / DANS UNE BANDE D’IMPLANTATION DE 20 M À COMPTER DE 

L’ALIGNEMENT 
 
1. Les constructions doivent être implantées 

sur les limites séparatives ou en retrait des 
limites séparatives. 
 
 
 
 

 
2. En cas d’implantation en retrait, celui-ci 

doit être au moins égal à la moitié de la 
hauteur de la construction à édifier avec un 
minimum de 3 mètres (L=H/2 mini 3 m). 
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Fig. 3 - Implantation en limite séparative 
 

 
 

Ces règles ne s’appliquent pas aux éléments 
de modénature de façades ou de toitures 
limités tels que les attiques, loggia, balcons, 
garde-corps, retraits et débords, ponctuels, 
lucarnes, cheminées, bandeaux, garde-
corps, etc. ainsi que les pointes de pignons 
inférieures à 2 m.  

 
 
 
 
 
 
 
 

>> ARTICLE UC1-2.2.2 / AU-DELÀ D’UNE BANDE D’IMPLANTATION DE 20 M À COMPTER DE 
L’ALIGNEMENT 

 
1. Les constructions doivent être implantées 

en retrait des limites séparatives ; ce retrait 
doit être au moins égal à la moitié de la 
hauteur de la construction à édifier avec un 
minimum de 3 mètres (L=H/2 mini 3 m). 
 

2. Cette règle ne s’applique pas aux éléments 
de modénature de façades ou de toitures 
ponctuels et limités tels que les garde-
corps, lucarnes, cheminées, bandeaux, etc. 
ainsi que les pointes de pignons inférieures 
à 2 m.  

 
3. Sont également admises les implantations 

en limite séparative des constructions à 
faible pente (inférieure à 35°) : 

 

 soit édifiées à l’intérieur du profil d’une 
construction ou d’un mur voisins édifiés 
sur la même limite séparative ; 
 

 soit n’excédant pas 5,5 m de hauteur. 
 
 

 
Fig. 4 - Implantation par rapport aux limites 
séparatives au-delà d’une bande de 20 m  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 ARTICLE UC1-2.3 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ 

 
1. Lorsque deux constructions sur une même 

unité foncière ne sont pas contiguës, la 
distance les séparant doit être au moins 
égale à 3 m, en tout point des deux 
constructions.  
 

Cette règle ne s’applique pas aux éléments 
de modénature de façades ou de toitures 
limités tels que les attiques, loggia, balcons, 
garde-corps, retraits et débords, ponctuels, 
lucarnes, cheminées, bandeaux, garde-
corps, etc. ainsi que les pointes de pignons 
inférieures à 2 m.  

 

Fig. 5 - Implantation de constructions sur 
une même propriété  

3 m 
minimum 

H < 2 fois 
la largeur 

3 m 
minimum 
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 ARTICLE UC1-2.4 / LINÉAIRES DES FAÇADES À L’ALIGNEMENT DES VOIES 
 

1. Afin de garantir leur insertion architecturale 
dans l’environnement bâti, les constructions 
nouvelles doivent intégrer et affirmer le 
rythme parcellaire de la rue dans leurs 
façades et toitures. A défaut de repères, 
chaque façade d’un seul tenant ne doit pas 
excéder un linéaire de 14 m à tous les 
niveaux, du rez-de-chaussée aux combles 
ou à l’attique. 
 

2. Ce principe de séquençage des façades et 
des toitures peut être réalisé par des 
retraits ponctuels, loggia, balcons, ruptures 
de ligne de toit, alternance d’écritures 
architecturales ou de matériaux, etc.  

 
 

Fig. 6 - Séquençage des linéaires de 
façades à l’alignement 
 

 
 

 ARTICLE UC1-2.5 / HAUTEURS MAXIMALES AUTORISÉES  
 

Dans la zone UC1, la hauteur maximale des constructions est fixée selon les dispositions de 
l’article DC-2.6 commun à toutes les zones et complétée par les dispositions suivantes. 

 
 

>> ARTICLE UC1-2.5.1 / HAUTEURS DANS 
LA PROFONDEUR DES PARCELLES 

 
1. Au-delà de la bande d’implantation fixée à 

l’article UC1-2.2.1, la hauteur maximale des 
constructions ne doit pas excéder 7 m à 
l’acrotère en cas de toiture-terrasse et 8.50 
m au faîtage au cas de toiture à pente.  
 

2. Dans le périmètre du Plan de Prévention du 
Risque d’Inondation de la Vallée de la Loire, 
cette hauteur maximale est majorée d’1 m, 
sans pouvoir excéder la hauteur maximale 
fixée par le plan des hauteurs. 

 
 
>> ARTICLE UC1-2.5.2 / LIMITATION DES 

HAUTEURS  
 

1. Afin d’éviter les ruptures de volume, la 
hauteur des constructions édifiées en 
contiguïté d’un immeuble existant ne peut 
excéder de plus de 3 m, en limite 
séparative, la hauteur de cet immeuble, 
hors volume de la toiture. 
 

2. L’obligation précédente ne s’applique pas 
aux constructions édifiées en contiguïté de 
locaux techniques ou de constructions 
annexes (garages, dépendances, etc.). 

>> ARTICLE UC1-2.5.3 / DÉPASSEMENTS DE 
HAUTEUR AUTORISÉS  

 
1. Dans le cas d’une construction située sur la 

limite entre deux ou plusieurs zones fixées 
au plan des hauteurs, la hauteur de la zone 
la plus élevée peut être maintenue à 
l’intérieur de la zone la moins élevée dans 
une bande de 15 m à compter de cette 
limite.  
 

En ce cas, la construction comportera un 
volume de transition avec les constructions 
de la zone la moins élevée, afin d’éviter les 
ruptures de bâti et la création de façades 
pignons aveugles. 
 
 
Fig. 7 - Limitation de hauteur 
 

 

3 m 
maximum 

Gabarit 
constructible 

hors toiture 

3 m 
maximum 

Rythme parcellaire voisin 

Séquençage du  
volume du projet 
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Fig. 8 - Dépassement de hauteur 
 

 
 

CHAPITRE 3 

CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE,  

ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

 ARTICLE UC1-3.1 / NORMES DE STATIONNEMENT DES VÉHICULES MOTORISÉS  
 
Dans la zone UC1, les normes de stationnement dérogeant aux dispositions communes sont 
fixées de la manière suivante : 
 

SP = surface de plancher En périmètre TPC Hors périmètre TPC 

Destination Sous-destination Caractéristique Nombre de places minimal 

Habitation Logement 
Opération < 10 logements 1 place / logement 

Opération ≥ 10 logements 1 place / logement 

Commerce  
et activités  
de service 

Artisanat et commerce  
de détail  

< 500 m² de SP Aucune règle fixée 

≥ 500 m² de SP 1 place / 50 m² de SP 1 place / 25 m² de SP 

Activité de service  
accueillant une clientèle 

< 300 m² de SP Aucune règle fixée 

≥ 300 m² de SP 1 place / 50 m² de SP 1 place / 25 m² de SP 

Hôtels  0.25 place / chambre 0,5 place / chambre 

Équipements 
d’intérêt 
collectif  
et services 
publics 

Autres équipements 
recevant du public  

< 200 m² de SP Aucune règle fixée 

≥ 200 m² de SP 1 place / 50 m² 1 place / 25 m² 

Autres 
activités  
des secteurs 
primaire, 
secondaire  
ou tertiaire 

Industrie  1 place / 90 m² de SP 1 place / 45 m² de SP 

Entrepôt  1 place / 200 m² de SP 

 
Dans le secteur UC1-R, les constructions et travaux (extension, changement de destination, etc.) 
relevant de la sous-destination Artisanat et commerce de détail, il sera exigé la réalisation de 2 
places de stationnement. 

Hauteur autorisée 

Limite entre 2 zones de hauteur 

Dépassement autorisé 

Transition 
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RÈGLEMENT DE LA ZONE UC2 

VOCATION ET CARACTÉRISTIQUES DE LA ZONE 

 DESCRIPTION DE LA ZONE 
 
La zone UC2 correspond aux centres-villes constitués des communes urbaines, davantage 
rassemblés par leur mixité de fonction que leur forme urbaine variée, hérité de centres-bourgs 
linéaires continus ou de grands ensembles sur dalle des années 1950 et 1980. 
 
Cette zone accueille des commerces de proximité et des équipements d’ampleur communale à 
intercommunale et présente également un patrimoine riche à préserver 
 
 
 LOCALISATION INDICATIVE DE LA ZONE 
 
La zone UC2 correspond aux centres-villes des communes les plus urbaines. Elle correspond à 
titre d’exemple à certaines zones de centralités de Fleury-les-Aubrais, La Chapelle Saint Mesmin, 
Olivet, Saint Jean de la Ruelle ou encore Saran. 
 
 
 ENJEUX ET VOCATION DE LA ZONE  
 
Le dispositif réglementaire aura pour but d’organiser la mixité des fonctions et de préserver les 
caractéristiques architecturales locales.  
 
 
 SECTORISATION DE LA ZONE  
 
La zone UC2 comporte 1 secteur UC2-O visant à organiser la constructibilité de parcelles en 
deuxième rideau et aménager une interface entre le centre urbain comparativement plus dense 
et ses secteurs périphériques. 
 
 

Les constructions et affectations des sols doivent respecter les conditions définies dans la partie 
« dispositions communes à toutes les zones », complétées ou remplacées, le cas échéant, par les 
dispositions particulières fixées au présent règlement particulier de zone.  

 

Il est rappelé que les implantations de commerces, lorsqu’elles sont autorisées par le règlement 
de zone, doivent respecter les conditions fixées par l’OAP « Artisanat et commerces » ainsi que 
celles déterminées par le Document d’Aménagement Artisanal et Commercial (DAAC). 
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CHAPITRE 1 

DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGES 

DES SOLS ET NATURES D’ACTIVITÉS  

 ARTICLE UC2-1.1 / AFFECTATIONS DES SOLS INTERDITES 
 
Dans la zone UC2, sont interdites les affectations des sols suivantes : 
 
1. les constructions et affectations des sols, 

relevant des sous-destinations Exploitation 
forestière, Commerce de gros , Autres 
hébergements touristiques et Cuisine 
dédiée à la vente en ligne ; 

 
l'ouverture et l'exploitation de carrières ; 

 
le stationnement des caravanes au-delà d’une 

durée de 3 mois ;  
 
 

l’ouverture de terrains aménagés pour 
l’accueil des campeurs et des caravanes ;  
 

les dépôts divers et les aires de stockage 
d’épaves de véhicules, de ferrailles, pneus, 
etc. ; 
 

les autres dépôts, hors dispositifs de 
compostage domestique, non couverts. 

 
 

 ARTICLE UC2-1.2 / AFFECTATIONS DES SOLS AUTORISÉES SOUS CONDITIONS 
 
Dans la zone UC2, sont admises sous conditions les affectations des sols suivantes : 
 
1. les constructions et affectations des sols de 

la sous-destination Exploitation agricole à 
condition qu’elles relèvent du cadre de 
l’agriculture urbaine et qu’elles soient 
compatibles avec le fonctionnement du 
quartier ; 
 

les constructions et affectations des sols de 
la sous-destination Hébergement à 
condition qu’elles relèvent du cadre des 
résidences gérées et garantissent l’accueil 
des publics spécifiques pour lesquels elles 
ont été conçues ; 

 
les constructions et affectations des sols de 

la sous-destination lieux de culte à 
condition d’être compatible avec le 
fonctionnement du secteur et qu’elles ne 
génèrent pas de nuisance vis-à-vis des 
riverains. 
 

les constructions et affectations des sols de 
la sous-destination Industrie à condition 
qu’elles soient compatibles avec le 
fonctionnement du quartier (activités de 
type petit artisanat de production), qu’elles 
ne génèrent pas de nuisances et sous 
réserve de ne pas excéder 200 m² de 

surface de plancher ;  

les constructions et affectations des sols de 
la sous-destination Entrepôt à condition 
qu’elles soient directement nécessaires à 
une activité autorisée dans la même zone 
et exercée sur le même terrain ou sur un 
terrain situé à proximité et sous réserve de 
ne pas excéder 2 fois l’emprise au sol de 
l’activité principale ; 
 

les installations classées pour la protection de 
l'environnement (ICPE) nécessaires à la 
satisfaction de besoins courants (chauffage 
urbain, etc.), compatibles avec la proximité 
des habitations et des services, évitant une 
aggravation des nuisances ou des risques 
pour le voisinage et compatibles avec les 
infrastructures et équipements existants.  
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Fig. 1 - Tableau indicatif des destinations et sous-destinations autorisées, interdites et autorisées 
sous conditions particulières dans la zone (hors secteurs) 

Destination Sous-destination Autorisée Interdite 
Autorisée 

sous condition 

Exploitation  
agricole  
et forestière 

Exploitation agricole   X 

Exploitation forestière  X  

Habitation 

Logement X   

Hébergement   X 

Commerce  
et activités  
de service 

Artisanat et commerce de détail X   

Restauration X   

Commerce de gros  X  

Activité de service accueillant une clientèle X   

Cinéma  X   

Hôtels X   

Autres hébergements touristiques  X  

Équipements 
d’intérêt collectif  
et services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés X   

Locaux techniques des administrations publiques X   

Enseignement, santé et action sociale X   

Salles d’art et de spectacle X   

Équipements sportifs X   

Lieux de culte   X 

Autres équipements recevant du public X   

Autres activités 
des secteurs 
primaire, 
secondaire  
ou tertiaire 

Industrie   X 

Entrepôt   X 

Bureau X   

Centre de congrès et d’exposition X   

Cuisine dédiée à la vente en ligne  X  
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CHAPITRE 2 

VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION  

DES CONSTRUCTIONS

 ARTICLE UC2-2.1 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS ET DES INSTALLATIONS PAR 
RAPPORT AUX VOIES 

 
Dans la zone UC2, en compatibilité avec les orientations d’aménagement et de programmation, 
et sous réserve de l’application de l’article DC-2.1.3, les constructions et les installations doivent 
être implantées dans les conditions suivantes. 
 
1. Les constructions et installations doivent 

être implantées à l’alignement ou en recul 
de l’alignement des voies existantes, à 
modifier ou à créer, selon les cas de figure 
déterminés par l’article DC-2.1.2 relatif à 
l’implantation des constructions et 
installations au regard du bâti environnant. 
 

Lorsque le contexte urbain ne permet pas 
d’établir un recul de référence par rapport 
au bâti environnant, les constructions et 
installations doivent être implantées avec 
un recul minimal de 5 m. Cette règle ne 
s’applique pas aux constructions et 
installations de faible volume de type 
annexes, garage, inférieures à 25 m² 

d’emprise au sol et 3,5 m de hauteur. 
 
 
 
 
 

Lorsque la construction ou l’installation est 
implantée à l’alignement des voies, des 
reculs ponctuels sont autorisés s’ils sont 
justifiés par des raisons architecturales ou 
techniques et sous réserve d’une bonne 
articulation avec le bâti existant et d’un 
traitement de qualité de l’espace de recul. 
 
Fig. 2 - Possibilités d’implantation au regard 
du contexte bâti 

 

 ARTICLE UC2-2.2 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS ET DES INSTALLATIONS PAR 
RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES ET/OU AUTRES EMPRISES PUBLIQUES 

 
Dans la zone UC2, en compatibilité avec les orientations d’aménagement et de programmation, 
et sous réserve de l’application de l’article DC-2.1.2 et DC-2.1.3, les constructions et les 
installations doivent être implantées dans les conditions suivantes : 
 
>> ARTICLE UC2-2.2.1 / IMPLANTATIONS 

DANS LA ZONE UC2 
 
2. Les constructions doivent être implantées 

sur les limites séparatives et/ou autres 
emprises publiques, ou en retrait des limites 
séparatives. 
 

3. Une implantation sur l’une ou les deux 
limites séparatives latérales est imposée 
lorsque le terrain d’assiette du projet est 
bordé par une ou plusieurs constructions 
elles-mêmes édifiées en limite séparative. 

 
4. En cas d’implantation en retrait, celui-ci 

doit être au moins égal à la moitié de la 
hauteur de la construction à édifier avec un 
minimum de 3 mètres (L=H/2 mini 3 m). 
 

5. Ces règles ne s’appliquent pas aux 
éléments de modénature de façades ou de 
toitures limités tels que les attiques, loggia, 
balcons, garde-corps, retraits et débords, 
ponctuels, lucarnes, cheminées, bandeaux, 
garde-corps, etc., ainsi qu’aux extensions et 
annexes inférieures chacune à 25 m² 

d’emprise au sol et à 3,5 m de haut. 
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>> ARTICLE UC2-2.2.2 / IMPLANTATIONS DANS LE SECTEUR UC2-O 
  
1. Dans une bande d’implantation de 20 m à 

compter de l’alignement, les constructions, 
doivent être implantées conformément aux 
dispositions de l’article UC2-2.2.1. 
 

2. Au-delà de cette bande d’implantation, les 
constructions doivent être implantées en 
retrait des limites séparatives ; ce retrait 
doit être au moins égal à la moitié de la 
hauteur de la construction sans pouvoir 
être inférieur à 3 mètres (L=H/2 mini 3 m).  
 

3. Ces règles ne s’appliquent pas aux 
éléments de modénature de façades ou de 
toitures limités tels que les attiques, loggia, 
balcons, garde-corps, retraits et débords, 
ponctuels, lucarnes, cheminées, bandeaux, 
garde-corps, etc., ainsi qu’aux extensions et 
annexes inférieures chacune à 25 m² 

d’emprise au sol et à 3,5 m de haut. 
 

Fig. 3 - Implantation par rapport aux limites 
séparatives au-delà d’une bande de 20 m  
 

 
 
 
 
 
 

 ARTICLE UC2-2.3 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ 

 
1. Lorsque deux constructions sur une même 

unité foncière ne sont pas contiguës, la 
distance les séparant doit être au moins 
égale à 3 m, en tout point de la 
construction.  
 

2. Cette règle ne s’applique pas aux éléments 
de modénature de façades ou de toitures 
limités tels que les attiques, loggia, balcons, 
garde-corps, retraits et débords, ponctuels, 
lucarnes, cheminées, bandeaux, garde-
corps, etc., ainsi qu’aux extensions et 
annexes inférieures chacune à 25 m² 

d’emprise au sol et à 3,5 m de haut. 
 

 

Fig. 4 - Implantation sur une même propriété  

 ARTICLE UC2-2.4 / LINÉAIRES DES FAÇADES À L’ALIGNEMENT DES VOIES 
 
1. Afin de garantir leur insertion architecturale 

dans l’environnement bâti, les constructions 
nouvelles doivent intégrer et affirmer le 
rythme parcellaire de la rue dans leurs 
façades et toitures. A défaut de repères, 
chaque façade d’un seul tenant ne doit pas 
excéder un linéaire de 14 m à tous les 
niveaux, du rez-de-chaussée aux combles 
ou à l’attique. 
 

2. Ce principe de séquençage des façades et 
des toitures peut être réalisé par des reculs 
ponctuels, loggia, balcons, ruptures de ligne 
de toit, alternance d’écritures architec-
turales ou de matériaux, etc.  

Fig. 5 - Séquençage des linéaires de façades 
à l’alignement 
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 ARTICLE UC2-2.5 / HAUTEURS MAXIMALES AUTORISÉES 
 

Dans la zone UC2, la hauteur maximale des constructions est fixée selon les dispositions de 
l’article DC-2.6 commun à toutes les zones et complétée par les dispositions suivantes. 

 
 

>> ARTICLE UC2-2.5.1 / LIMITATION DES 
HAUTEURS  

 
1. Afin d’éviter les ruptures de volume, la 

hauteur des constructions édifiées en 
contiguïté d’un immeuble existant ne peut 
excéder de plus de 3 m, en limite 
séparative, la hauteur de cet immeuble, 
hors volume de la toiture. 
 

2. L’obligation précédente ne s’applique pas 
aux constructions édifiées en contiguïté de 
locaux techniques ou de constructions 
annexes (garages, dépendances, etc.). 

 
 
 

Fig. 6 - Limitation de hauteur 
 
 

 
 
 

>> ARTICLE UC2-2.5.2 / DÉPASSEMENTS 
DE HAUTEUR AUTORISÉS 

 
1. Dans le cas d’une construction située sur la 

limite entre deux ou plusieurs zones fixées 
au plan des hauteurs, la hauteur de la zone 
la plus élevée peut être maintenue à 
l’intérieur de la zone la moins élevée dans 
une bande de 15 m à compter de cette 
limite.  
 

En ce cas, la construction comportera un 
volume de transition avec les constructions 
de la zone la moins élevée, afin d’éviter les 
ruptures de bâti et la création de façades 
pignons aveugles. 
 
Fig. 7 - Dépassement de hauteur 
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RÈGLEMENT DE LA ZONE UC3 

VOCATION ET CARACTÉRISTIQUES DE LA ZONE 

 DESCRIPTION DE LA ZONE 
 
La zone UC3 correspond aux centres-bourgs. Elle correspond aux centralités principales des 
communes voire à l’ancien centre-bourg lorsque de nouveaux centres-villes ont été constitués 
postérieurement. Le bâti est le plus souvent marqué par une implantation des constructions à 
l’alignement des voies, en front continu, comportant parfois des percées. 
 
Cette zone accueille une certaine mixité de fonctions, avec notamment des commerces, 
équipements de proximité et de petites entreprises artisanales et de services.  
 
 
 LOCALISATION INDICATIVE DE LA ZONE 
 
La zone UC3 correspond principalement aux centralités des communes situées dans la 2e 
couronne du territoire métropolitain et aux centres-bourgs anciens des communes plus urbaines. 
Elle correspond par exemple aux bourgs de Chécy, Boigny sur Bionne, Bou, Chanteau, Ingré, 
Mardié, Saint Cyr en Val, Saint Denis en Val, Saint Jean le Blanc, Saint Hilaire Saint Mesmin. 
 
 
 ENJEUX ET VOCATION DE LA ZONE  
 
Le dispositif réglementaire aura pour but d’accompagner l’évolution du bâti et des dents creuses 
par une évolution des constructions respectueuse des ensembles bâtis à valeur patrimoniale. 
 
 
 SECTORISATION DE LA ZONE  
 
La zone UC3 ne comporte aucun secteur. 
 
 

Les constructions et affectations des sols doivent respecter les conditions définies dans la partie 
« dispositions communes à toutes les zones », complétées ou remplacées, le cas échéant, par les 
dispositions particulières fixées au présent règlement particulier de zone.  

 

Il est rappelé que les implantations de commerces, lorsqu’elles sont autorisées par le règlement 
de zone, doivent respecter les conditions fixées par l’OAP « Artisanat et commerces » ainsi que 
celles déterminées par le Document d’Aménagement Artisanal et Commercial (DAAC). 
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CHAPITRE 1 

DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGES 

DES SOLS ET NATURES D’ACTIVITÉS  

 ARTICLE UC3-1.1 / AFFECTATIONS DES SOLS INTERDITES 
 
Dans la zone UC3, sont interdites les affectations des sols suivantes : 
 
1. les constructions et affectations des sols, 

relevant des sous-destinations Exploitation 
forestière, Commerce de gros, Autres 
hébergements touristiques, Centre de 
congrès et d’exposition, Autres 
hébergements touristiques et Cuisine 
dédiée à la vente en ligne ; 

 
l'ouverture et l'exploitation de carrières ; 

 
le stationnement des caravanes au-delà d’une 

durée de 3 mois ;  
 

 
l’ouverture de terrains aménagés pour 

l’accueil des campeurs et des caravanes ;  
 

les dépôts divers et les aires de stockage 
d’épaves de véhicules, de ferrailles, pneus, 
etc. ; 
 

les autres dépôts, hors dispositifs de 
compostage domestique, non couverts. 
 
 

 ARTICLE UC3-1.2 / AFFECTATIONS DES SOLS AUTORISÉES SOUS CONDITIONS 
 
Dans la zone UC3, sont admises sous conditions les affectations des sols suivantes : 
 
1. les constructions et affectations des sols de 

la sous-destination Exploitation agricole à 
condition qu’elles relèvent du cadre de 
l’agriculture urbaine et qu’elles soient 
compatibles avec le fonctionnement du 
quartier ; 
 

les constructions et affectations des sols de 
la sous-destination Hébergement à 
condition qu’elles se limitent à 25 chambres 
au maximum ; 
 

les constructions et affectations des sols de 
la sous-destination Industrie à condition 
qu’elles soient compatibles avec le 
fonctionnement du quartier (activités de 
type petit artisanat de production), qu’elles 
ne génèrent pas de nuisances et sous 
réserve de ne pas excéder 200 m² de 

surface de plancher.  

les constructions et affectations des sols de 
la sous-destination Entrepôt à condition 
qu’elles soient directement nécessaires à 
une activité autorisée dans la même zone 
et exercée sur le même terrain ou sur un 
terrain situé à proximité et sous réserve de 
ne pas excéder 2 fois l’emprise au sol de 
l’activité principale ; 
 

les installations classées pour la protection de 
l'environnement (ICPE) nécessaires à la 
satisfaction de besoins courants (chauffage 
urbain, etc.), compatibles avec la proximité 
des habitations et des services, évitant une 
aggravation des nuisances ou des risques 
pour le voisinage et compatibles avec les 
infrastructures et équipements existants. 
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Fig. 1 - Tableau indicatif des destinations et sous-destinations autorisées, interdites et autorisées 
sous conditions particulières dans la zone  

Destination Sous-destination Autorisée Interdite 
Autorisée 

sous condition 

Exploitation  
agricole  
et forestière 

Exploitation agricole   X 

Exploitation forestière  X  

Habitation 

Logement X   

Hébergement   X 

Commerce  
et activités  
de service 

Artisanat et commerce de détail X   

Restauration X   

Commerce de gros  X  

Activité de service accueillant une clientèle X   

Cinéma  X   

Hôtels X   

Autres hébergements touristiques  X  

Équipements 
d’intérêt collectif  
et services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés X   

Locaux techniques des administrations publiques X   

Enseignement, santé et action sociale X   

Salles d’art et de spectacle X   

Équipements sportifs X   

Lieux de culte   X 

Autres équipements recevant du public X   

Autres activités  
des secteurs 
secondaire  
ou tertiaire 

Industrie   X 

Entrepôt   X 

Bureau X   

Centre de congrès et d’exposition  X  

Cuisine dédiée à la vente en ligne  X  
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CHAPITRE 2 

VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION  

DES CONSTRUCTIONS 

 ARTICLE UC3-2.1 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS ET DES INSTALLATIONS PAR 
RAPPORT AUX VOIES 

 
Dans la zone UC3, en compatibilité avec les orientations d’aménagement et de programmation, 
et sous réserve de l’application de l’article DC-2.1.2 et DC-2.1.3, les constructions et les 
installations doivent être implantées dans les conditions suivantes. 
 
1. Les constructions et installations doivent 

être implantées à l’alignement des voies 
existantes, à modifier ou à créer. 
 

Cette règle ne s’applique pas aux éléments 
de modénature de façades ou de toitures 
limités tels que les attiques, loggia, balcons, 
garde-corps, retraits et débords, ponctuels, 
lucarnes, cheminées, bandeaux, garde-
corps, etc., ainsi qu’aux extensions et 
annexes inférieures chacune à 25 m² 

d’emprise au sol et à 3,5 m de haut. 
 

2. Des reculs ponctuels sont autorisés s’ils 
sont justifiés par des raisons architecturales 
ou techniques et sous réserve d’une bonne 
articulation avec le bâti existant et d’un 
traitement de qualité de l’espace de recul. 
 

3. Une implantation en recul de 5 m minimum 
est admise lorsque l’alignement est déjà 
constitué par une clôture d’intérêt 
patrimonial participant à la composition de 
la rue. 
 
 

Lorsque le terrain joint l’alignement sur un 
linéaire non bâti de moins de 6 m, une 
implantation en recul d’au moins 15 m est 
autorisée, sans préjudice des autres règles 
d’implantation des constructions nouvelles 
par rapport aux limites séparatives. 
 
 
Fig. 2 - Implantation à l’alignement 

 
 
 

 ARTICLE UC3-2.2 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS ET DES INSTALLATIONS PAR 
RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES ET/OU AUTRES EMPRISES PUBLIQUES 

 
Dans la zone UC3, en compatibilité avec les orientations d’aménagement et de programmation, 
et sous réserve de l’application de l’article DC-2.1.2 et DC-2.1.3, les constructions et les 
installations doivent être implantées dans les conditions suivantes. 
 
1. Les constructions doivent être implantées 

soit sur les deux limites séparatives 
latérales soit sur l’une de ces limites. 

 
En cas d’implantation en retrait, celui-ci doit 

être au moins égal à la moitié de la hauteur 
de la construction à édifier avec un 
minimum de 3 mètres (L=H/2 mini 3 m). 
 

Ces règles ne s’appliquent pas aux éléments 
de modénature de façades ou de toitures 
limités tels que les attiques, loggia, balcons, 
garde-corps, retraits et débords, ponctuels, 
lucarnes, cheminées, bandeaux, garde-
corps, etc. ainsi qu’aux extensions et 
annexes inférieures chacune à 25 m² 
d’emprise au sol et à 3,5 m de haut. 
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Fig. 3 - Implantation en retrait des limites 
séparatives en zone UC3 

 
 
 

 
 

 ARTICLE UC3-2.3 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ 

 
1. Lorsque deux constructions sur une même 

unité foncière ne sont pas contiguës, la 
distance les séparant doit être au moins 
égale à 3 m, en tout point de la 
construction.  
 

2. Cette règle ne s’applique pas aux éléments 
de modénature de façades ou de toitures 
limités tels que les attiques, loggia, balcons, 
garde-corps, retraits et débords, ponctuels, 
lucarnes, cheminées, bandeaux, garde-
corps, etc. ainsi qu’aux extensions et 
annexes inférieures chacune à 25 m² 

d’emprise au sol et à 3,5 m de haut. 
 

 

Fig. 4 - Implantation sur une même propriété  

 ARTICLE UC3-2.4 / LINÉAIRES DES FAÇADES À L’ALIGNEMENT DES VOIES 
 
1. Afin de garantir leur insertion architecturale 

dans l’environnement bâti, les constructions 
nouvelles doivent intégrer et affirmer le 
rythme parcellaire de la rue dans leurs 
façades et toitures. A défaut de repères, 
chaque façade d’un seul tenant ne doit pas 
excéder un linéaire de 14 m à tous les 
niveaux, du rez-de-chaussée aux combles 
ou à l’attique. 
 

2. Ce principe de séquençage des façades et 
des toitures peut être réalisé par des reculs 
ponctuels, loggia, balcons, ruptures de ligne 
de toit, alternance d’écritures architec-
turales ou de matériaux, etc. 

 
 

Fig. 5 - Séquençage des linéaires de façades 
à l’alignement 
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 ARTICLE UC3-2.5 / HAUTEURS MAXIMALES AUTORISÉES
 

Dans la zone UC3, la hauteur maximale des constructions est fixée selon les dispositions de 
l’article DC-2.6 commun à toutes les zones et complétée par les dispositions suivantes. 

 
 

 

>> ARTICLE UC3-2.5.1 / LIMITATION DES 
HAUTEURS  

 
1. Afin d’éviter les ruptures de volume, la 

hauteur des constructions édifiées en 
contiguïté d’un immeuble existant ne peut 
excéder de plus de 3 m, en limite 
séparative, la hauteur de cet immeuble, 
hors volume de la toiture. 
 

2. L’obligation précédente ne s’applique pas 
aux constructions édifiées en contiguïté de 
locaux techniques ou de constructions 
annexes (garages, dépendances, etc.). 

 
 
 

Fig. 6 - Limitation de hauteur 
 
 

 

>> ARTICLE UC3-2.5.2 / DÉPASSEMENTS 
DE HAUTEUR AUTORISÉS 

 
1. Dans le cas d’une construction située sur la 

limite entre deux ou plusieurs zones fixées 
au plan des hauteurs, la hauteur de la zone 
la plus élevée peut être maintenue à 
l’intérieur de la zone la moins élevée dans 
une bande de 15 m à compter de cette 
limite.  
 

En ce cas, la construction comportera un 
volume de transition avec les constructions 
de la zone la moins élevée, afin d’éviter les 
ruptures de bâti et la création de façades 
pignons aveugles. 
 
Fig. 7 - Dépassement de hauteur 
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RÈGLEMENT DE LA ZONE UC4 

VOCATION ET CARACTÉRISTIQUES DE LA ZONE 

 DESCRIPTION DE LA ZONE 
 
La zone UC4 correspond aux centralités de quartier des communes urbaines. Elle constitue le 
plus souvent, au centre d’un quartier résidentiel, une zone de commerces, de services et de 
rencontre satisfaisant aux besoins du quotidien et animant la « vie de quartier ».  
 
 
 LOCALISATION INDICATIVE DE LA ZONE 
 
La zone UC4 correspond aux centralités de taille limitée des communes urbaines. Elle 
correspond par exemple à la place de la Nouvelle Orléans, au centre Dauphine (Orléans), au Clos 
de la Grande Salle (Fleury les Aubrais) ou au vieux bourg de Saint Jean de Braye. 
 
 
 ENJEUX ET VOCATION DE LA ZONE  
 
Le dispositif réglementaire aura pour but d’organiser la mixité de fonctions à proximité d’un tissu 
urbain à vocation résidentielle et le maintien de commerces et de services de proximité, tout en 
préservant des caractéristiques architecturales marquées (centralités de type bourg, bâti de la 
reconstruction d’après-guerre, grands ensembles, etc.) et en réduisant les ruptures de forme et 
de volume lorsqu’elles existent. 
 
 
 SECTORISATION DE LA ZONE  
 
La zone UC4 ne comporte aucun secteur. 
 
 

Les constructions et affectations des sols doivent respecter les conditions définies dans la partie 
« dispositions communes à toutes les zones », complétées ou remplacées, le cas échéant, par les 
dispositions particulières fixées au présent règlement particulier de zone.  

 

Il est rappelé que les implantations de commerces, lorsqu’elles sont autorisées par le règlement 
de zone, doivent respecter les conditions fixées par l’OAP « Artisanat et commerces » ainsi que 
celles déterminées par le Document d’Aménagement Artisanal et Commercial (DAAC). 
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CHAPITRE 1 

DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGES 

DES SOLS ET NATURES D’ACTIVITÉS 

 ARTICLE UC4-1.1 / AFFECTATIONS DES SOLS INTERDITES 
 
Dans la zone UC4, sont interdites les affectations des sols suivantes : 
 
1. les constructions et affectations des sols, 

relevant des sous-destinations Exploitation 
forestière, Commerce de gros, Autres 
hébergements touristiques, Centre de 
congrès et d’exposition et Cuisine dédiée à la 
vente en ligne ; 

 
l'ouverture et l'exploitation de carrières ; 

 
le stationnement des caravanes au-delà d’une 

durée de 3 mois ;  
 
 

l’ouverture de terrains aménagés pour 
l’accueil des campeurs et des caravanes ;  
 

les dépôts divers et les aires de stockage 
d’épaves de véhicules, de ferrailles, pneus, 
etc. ; 
 

les autres dépôts, hors dispositifs de 
compostage domestique, non couverts. 
 
 
 

 ARTICLE UC4-1.2 / AFFECTATIONS DES SOLS AUTORISÉES SOUS CONDITIONS 
 

Dans la zone UC4, sont admises sous conditions les affectations des sols suivantes : 
 
1. les constructions et affectations des sols de 

la sous-destination Exploitation agricole à 
condition qu’elles relèvent du cadre de 
l’agriculture urbaine et qu’elles soient 
compatibles avec le fonctionnement du 
quartier ; 
 

les constructions et affectations des sols de 
la sous-destination Hôtels dans la limite de 
25 chambres au maximum ; 
 

les constructions et affectations des sols de 
la sous-destination Industrie à condition 
qu’elles soient compatibles avec le 
fonctionnement du quartier (activités de 
type petit artisanat de production), qu’elles 
ne génèrent pas de nuisances et sous 
réserve de ne pas excéder 200 m² de 

surface de plancher ; 

les constructions et affectations des sols de 
la sous-destination Entrepôt à condition 
qu’elles soient directement nécessaires à 
une activité autorisée dans la même zone 
et exercée sur le même terrain ou sur un 
terrain situé à proximité et sous réserve de 
ne pas excéder 2 fois l’emprise au sol de 
l’activité principale ; 
 

les installations classées pour la protection de 
l'environnement (ICPE) nécessaires à la 
satisfaction de besoins courants (chauffage 
urbain, etc.), compatibles avec la proximité 
des habitations et des services, évitant une 
aggravation des nuisances ou des risques 
pour le voisinage et compatibles avec les 
infrastructures et équipements existants.  
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Fig. 1 - Tableau indicatif des destinations et sous-destinations autorisées, interdites et autorisées 
sous conditions particulières dans la zone  

Destination Sous-destination Autorisée Interdite 
Autorisée 

sous condition 

Exploitation  
agricole  
et forestière 

Exploitation agricole   X 

Exploitation forestière  X  

Habitation 

Logement X   

Hébergement X   

Commerce  
et activités  
de service 

Artisanat et commerce de détail X   

Restauration X   

Commerce de gros  X  

Activité de service accueillant une clientèle X   

Cinéma  X   

Hôtels   X 

Autres hébergements touristiques  X  

Équipements 
d’intérêt collectif  
et services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés X   

Locaux techniques des administrations publiques X   

Enseignement, santé et action sociale X   

Salles d’art et de spectacle X   

Équipements sportifs X   

Lieux de culte   X 

Autres équipements recevant du public X   

Autres activités  
des secteurs 
primaire, 
secondaire  
ou tertiaire 

Industrie   X 

Entrepôt   X 

Bureau X   

Centre de congrès et d’exposition  X  

Cuisine dédiée à la vente en ligne  X  
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CHAPITRE 2 

VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION  

DES CONSTRUCTIONS

 ARTICLE UC4-2.1 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS ET DES INSTALLATIONS PAR 
RAPPORT AUX VOIES 

 
Dans la zone UC4, en compatibilité avec les 
orientations d’aménagement et de 
programmation, et sous réserve de 
l’application de l’article DC-2.1.3, les 
constructions et les installations doivent être 
implantées dans les conditions suivantes. 
 
1. Les constructions et installations doivent 

être implantées à l’alignement ou en recul 
de l’alignement des voies existantes, à 
modifier ou à créer, selon les cas de figure 
déterminés par l’article DC-2.1.2 relatif à 
l’implantation des constructions au regard 
du bâti environnant. 
 

Lorsque le contexte urbain ne permet pas 
d’établir un recul de référence par rapport 
au bâti environnant, les constructions 
doivent être implantées à l’alignement des 
voies. Cette règle ne s’applique pas aux 
constructions de faible volume de type 
annexes, garage, inférieures à 25 m² 

d’emprise au sol et 3,5 m de hauteur. 
 
 

Lorsque la construction est implantée à 
l’alignement des voies, des reculs ponctuels 
sont autorisés s’ils sont justifiés par des 
raisons architecturales ou techniques et 
sous réserve d’une bonne articulation avec 
le bâti existant et d’un traitement de qualité 
de l’espace de recul. 
 
Fig. 2 - Possibilités d’implantation au regard 
du contexte bâti 

 ARTICLE UC4-2.2 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS ET DES INSTALLATIONS PAR 
RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES ET/OU AUTRES EMPRISES PUBLIQUES 

 
Dans la zone UC4, en compatibilité avec les orientations d’aménagement et de programmation, 
et sous réserve de l’application de l’article DC-2.1.2 et DC-2.1.3, les constructions et les 
installations doivent être implantées dans les conditions suivantes. 
 
1. Les constructions doivent être implantées 

sur les limites séparatives ou en retrait des 
limites séparatives et/ou autres emprises 
publiques. 
 

2. Une implantation sur l’une ou les deux 
limites séparatives latérales est imposée 
lorsque le terrain d’assiette du projet est 
bordé par une ou plusieurs constructions 
elles-mêmes édifiées en limite séparative. 
 

3. En cas d’implantation en retrait, celui-ci 
doit être au moins égal à la moitié de la 
hauteur de la construction à édifier avec un 
minimum de 3 mètres (L=H/2 mini 3 m). 

Fig. 3 - Implantation en limite séparative 
imposée 
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Ces règles ne s’appliquent pas aux éléments 
de modénature de façades ou de toitures 
limités tels que les attiques, loggia, balcons, 
garde-corps, retraits et débords, ponctuels, 
lucarnes, cheminées, bandeaux, garde-
corps, etc., ainsi qu’aux extensions et 
annexes inférieures chacune à 25 m² 

d’emprise au sol et à 3,5 m de haut. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 ARTICLE UC4-2.3 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ 

 
1. Lorsque deux constructions sur une même 

unité foncière ne sont pas contiguës, la 
distance les séparant doit être au moins 
égale à 5 m, en tout point de la 
construction.  
 

Cette règle ne s’applique pas aux éléments 
de modénature de façades ou de toitures 
limités tels que les attiques, loggia, balcons, 
garde-corps, retraits et débords, ponctuels, 
lucarnes, cheminées, bandeaux, garde-
corps, etc., ainsi qu’aux extensions et 
annexes inférieures chacune à 25 m² 

d’emprise au sol et à 3,5 m de haut. 
 
 

Fig. 4 - Implantation sur une même propriété 

 ARTICLE UC4-2.4 / LINÉAIRES DES FAÇADES À L’ALIGNEMENT DES VOIES 
 

1. Afin de garantir leur insertion architecturale 
dans l’environnement bâti, les constructions 
nouvelles doivent intégrer et affirmer le 
rythme parcellaire de la rue dans leurs 
façades et toitures. A défaut de repères, 
chaque façade d’un seul tenant ne doit pas 
excéder un linéaire de 14 m à tous les 
niveaux, du rez-de-chaussée aux combles 
ou à l’attique. 
 

Ce principe de séquençage des façades et 
des toitures peut être réalisé par des reculs 
ponctuels, loggia, balcons, ruptures de ligne 
de toit, alternance d’écritures architec-
turales ou de matériaux, etc.  

Fig. 5 - Séquençage des linéaires de façades à l’alignement 
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 ARTICLE UC4-2.5 / HAUTEURS MAXIMALES AUTORISÉES 
 

Dans la zone UC4, la hauteur maximale des constructions est fixée selon les dispositions de 
l’article DC-2.6 commun à toutes les zones et complétée par les dispositions suivantes. 

 
 

>> ARTICLE UC4-2.5.1 / LIMITATION DES 
HAUTEURS  

 
1. Afin d’éviter les ruptures de volume, la 

hauteur des constructions édifiées en 
contiguïté d’un immeuble existant ne peut 
excéder de plus de 3 m, en limite 
séparative, la hauteur de cet immeuble, 
hors volume de la toiture. 
 

2. L’obligation précédente ne s’applique pas 
aux constructions édifiées en contiguïté de 
locaux techniques ou de constructions 
annexes (garages, dépendances, etc.). 

 
 
 

Fig. 6 - Limitation de hauteur 
 
 

 

>> ARTICLE UC4-2.5.2 / DÉPASSEMENTS 
DE HAUTEUR AUTORISÉS  

 
1. Dans le cas d’une construction située sur la 

limite entre deux ou plusieurs zones fixées 
au plan des hauteurs, la hauteur de la zone 
la plus élevée peut être maintenue à 
l’intérieur de la zone la moins élevée dans 
une bande de 15 m à compter de cette 
limite.  
 

En ce cas, la construction comportera un 
volume de transition avec les constructions 
de la zone la moins élevée, afin d’éviter les 
ruptures de bâti et la création de façades 
pignons aveugles. 
 
Fig. 7 - Dépassement de hauteur 
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RÈGLEMENT DE LA ZONE UB 

VOCATION ET CARACTÉRISTIQUES DE LA ZONE 

 DESCRIPTION DE LA ZONE 
 
La zone UB correspond à la ceinture active du centre métropolitain, construite sur les limites des 
derniers remparts. Sa situation géographique, son bâti relativement récent, ses capacités de 
desserte et l’ampleur des espaces publics permettent à cette zone une certaine densification, par 
renouvellement urbain. Elle constitue également un paysage structurant de la mobilité et doit à 
ce titre faire l’objet d’attentions particulières. 
 
 
 LOCALISATION INDICATIVE DE LA ZONE 
 
La zone UB correspond aux grands boulevards ceinturant le centre-ville d’Orléans, étendus 
jusqu’aux limites communales, depuis la Tête Nord du Pont de l’Europe jusqu’à l’Avenue des 
Droits de l’Homme et des quais jusqu’au secteur Libération et à l’interface des sites de projets 
des Groues et Interives. 
 
 
 ENJEUX ET VOCATION DE LA ZONE  
 
Le dispositif réglementaire de la zone UB aura pour but d’accompagner la mutation progressive 
du bâti, permettant la mise en œuvre de projets architecturaux ambitieux sans toutefois sacrifier 
les entités bâties à forte valeur patrimoniale qui bordent ponctuellement ces grands axes et 
d’admettre, sous réserve des protections issues du code du patrimoine, une architecture affirmée 
par sa qualité d’écriture plus que sa stature. 
 
 
 SECTORISATION DE LA ZONE  
 
La zone UB ne comporte aucun secteur. 
 
 

Les constructions et affectations des sols doivent respecter les conditions définies dans la partie 
« dispositions communes à toutes les zones », complétées ou remplacées, le cas échéant, par les 
dispositions particulières fixées au présent règlement particulier de zone.  

 

Il est rappelé que les implantations de commerces, lorsqu’elles sont autorisées par le règlement 
de zone, doivent respecter les conditions fixées par l’OAP « Artisanat et commerces » ainsi que 
celles déterminées par le Document d’Aménagement Artisanal et Commercial (DAAC). 
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CHAPITRE 1 

DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGES 

DES SOLS ET NATURES D’ACTIVITÉS 

 ARTICLE UB-1.1 / AFFECTATIONS DES SOLS INTERDITES 
 

Dans la zone UB, sont interdites les affectations des sols suivantes : 
 
1. les constructions et affectations des sols, 

relevant des sous-destinations Exploitation 
forestière, Commerce de gros, Autres 
hébergements touristiques et Cuisine 
dédiée à la vente en ligne ; 

 
l'ouverture et l'exploitation de carrières ; 

 
le stationnement des caravanes au-delà d’une 

durée de 3 mois ;  
 
 

l’ouverture de terrains aménagés pour 
l’accueil des campeurs et des caravanes ;  
 

les dépôts divers et les aires de stockage 
d’épaves de véhicules, de ferrailles, pneus, 
etc. ; 
 

les autres dépôts, hors dispositifs de 
compostage domestique, non couverts. 
 
 

 ARTICLE UB-1.2 / AFFECTATIONS DES SOLS AUTORISÉES SOUS CONDITIONS 
 
Dans la zone UB, sont admises sous conditions les affectations des sols suivantes : 
 
1. les constructions et affectations des sols de 

la sous-destination Exploitation agricole à 
condition qu’elles relèvent du cadre de 
l’agriculture urbaine et qu’elles soient 
compatibles avec le fonctionnement du 
quartier ; 
 

les constructions et affectations des sols de 
la sous-destination Hébergement à 
condition qu’elles relèvent du cadre des 
résidences gérées et garantissent l’accueil 
des publics spécifiques pour lesquels elles 
ont été conçues ; 
 

les constructions et affectations des sols de 
la sous-destination Industrie à condition 
qu’elles soient compatibles avec le 
fonctionnement du quartier (activités de 
type petit artisanat de production), qu’elles 
ne génèrent pas de nuisances et sous 
réserve de ne pas excéder 200 m² de 

surface de plancher ; 

les constructions et affectations des sols de 
la sous-destination Entrepôt à condition 
qu’elles soient directement nécessaires à 
une activité autorisée dans la même zone 
et exercée sur le même terrain ou sur un 
terrain situé à proximité et sous réserve de 
ne pas excéder 2 fois l’emprise au sol de 
l’activité principale ; 
 

les installations classées pour la protection de 
l'environnement (ICPE) nécessaires à la 
satisfaction de besoins courants (chauffage 
urbain, etc.), compatibles avec la proximité 
des habitations et des services, évitant une 
aggravation des nuisances ou des risques 
pour le voisinage et compatibles avec les 
infrastructures et équipements existants. 
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Fig. 1 - Tableau indicatif des destinations et sous-destinations autorisées, interdites et autorisées 
sous conditions particulières dans la zone 

Destination Sous-destination Autorisée Interdite 
Autorisée 

sous condition 

Exploitation  
agricole  
et forestière 

Exploitation agricole   X 

Exploitation forestière  X  

Habitation 

Logement X   

Hébergement   X 

Commerce  
et activités  
de service 

Artisanat et commerce de détail X   

Restauration X   

Commerce de gros  X  

Activité de service accueillant une clientèle X   

Cinéma  X   

Hôtels X   

Autres hébergements touristiques  X  

Équipements 
d’intérêt collectif  
et services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés X   

Locaux techniques des administrations publiques X   

Enseignement, santé et action sociale X   

Salles d’art et de spectacle X   

Équipements sportifs X   

Lieux de culte   X 

Autres équipements recevant du public X   

Autres activités  
des secteurs 
primaire, 
secondaire  
ou tertiaire 

Industrie   X 

Entrepôt   X 

Bureau X   

Centre de congrès et d’exposition X   

Cuisine dédiée à la vente en ligne  X  
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CHAPITRE 2 

VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION  

DES CONSTRUCTIONS

 ARTICLE UB-2.1 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS ET DES INSTALLATIONS PAR 
RAPPORT AUX VOIES 

 
Dans la zone UB, en compatibilité avec les orientations d’aménagement et de programmation, et 
sous réserve de l’application de l’article DC-2.1.2 et DC-2.1.3, les constructions et les installations 
doivent être implantées dans les conditions suivantes. 
 
1. Les constructions et installations doivent 

être implantées à l’alignement des voies 
existantes, à modifier ou à créer. 
 

2. Cette règle ne s’applique pas aux éléments 
de modénature de façades ou de toitures 
limités tels que les attiques, loggia, balcons, 
garde-corps, reculs et débords, ponctuels, 
lucarnes, cheminées, bandeaux, garde-
corps, etc., ainsi qu’aux extensions et 
annexes inférieures chacune à 25 m² 

d’emprise au sol et à 3,5 m de haut. 
 

3. Des reculs ponctuels sont autorisés s’ils 
sont justifiés par des raisons architecturales 
ou techniques et sous réserve d’une bonne 
articulation avec le bâti existant et d’un 
traitement de qualité de l’espace de recul. 
 

Lorsque le terrain joint l’alignement de la voie 
sur un linéaire non bâti de moins de 6 m, 
une implantation en recul d’au moins 15 m 
est autorisée, sans préjudice des autres 
règles d’implantation des constructions 
nouvelles par rapport aux limites 
séparatives et/ou autres emprises 
publiques. 
 
 

Fig. 2 - Implantation à l’alignement de la voie 

 
 

 ARTICLE UB-2.2 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS ET DES INSTALLATIONS PAR 
RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES ET/OU AUTRES EMPRISES PUBLIQUES 

 
Dans la zone UB, en compatibilité avec les orientations d’aménagement et de programmation, et 
sous réserve de l’application de l’article DC-2.1.2 et DC-2.1.3, les constructions et les installations 
doivent être implantées dans les conditions suivantes. 
 
 
>> ARTICLE UB-2.2.1 / DANS UNE BANDE D’IMPLANTATION DE 18 M À COMPTER DE 

L’ALIGNEMENT DE LA VOIE 
 
1. Les constructions doivent être implantées 

sur les limites séparatives (et/ou autres 
emprises publiques) ou en retrait des 

limites séparatives (et/ou autres emprises 
publiques). 
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En cas d’implantation en retrait, celui-ci doit 
être au moins égal à la moitié de la hauteur 
de la construction à édifier avec un 
minimum de 3 mètres (L=H/2 mini 3 m). 
 

Fig. 3 - Implantation en limite séparative 

 

Ces règles ne s’appliquent pas aux éléments 
de modénature de façades ou de toitures 
limités tels que les attiques, loggia, balcons, 
garde-corps, retraits et débords, ponctuels, 
lucarnes, cheminées, bandeaux, garde-
corps, etc., ainsi qu’aux extensions et 
annexes inférieures chacune à 25 m² 

d’emprise au sol et à 3,5 m de haut. 
 

 
 
 
 

 

>> ARTICLE UB-2.2.2 / AU-DELÀ D’UNE BANDE D’IMPLANTATION DE 18 M À COMPTER DE 
L’ALIGNEMENT DES VOIES 

 
1. Les constructions doivent être implantées 

en retrait des limites séparatives (et/ou 
autres emprises publiques). Ce retrait doit 
être au moins égal à la moitié de la hauteur 
de la construction sans pouvoir être 
inférieur à 3 mètres (L=H/2 mini 3 m). 
 

Cette règle ne s’applique pas aux éléments 
de modénature de façades ou de toitures 
limités tels que les attiques, loggia, balcons, 
garde-corps, retraits et débords, ponctuels, 
lucarnes, cheminées, bandeaux, garde-
corps, etc., ainsi qu’aux extensions et 
annexes inférieures chacune à 25 m² 

d’emprise au sol et à 3,5 m de haut. 
 

Sont également admises les implantations en 
limite séparative des constructions à faible 
pente (inférieure à 35°) : 
 

 soit édifiées à l’intérieur du profil d’une 
construction ou d’un mur voisins édifiés 
sur la même limite séparative ; 

 
 soit n’excédant 5,5 m de hauteur. 

 
 

Fig. 4 - Implantation par rapport aux limites 
séparatives (et/ou autres emprises 
publiques) au-delà d’une bande de 18 m  

 
 

 
 
 ARTICLE UB-2.3 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ 
 
1. Lorsque deux constructions sur une même 

unité foncière ne sont pas contiguës, la 
distance les séparant doit être au moins 
égale à 5 m, en tout point de la 
construction.  
 

2. Cette règle ne s’applique pas aux éléments 
de modénature de façades ou de toitures 
ponctuels et limités tels que les garde-

corps, lucarnes, cheminées, bandeaux, etc., 
ainsi qu’aux extensions et annexes 
inférieures chacune à 25 m² d’emprise au 

sol et à 3,5 m de haut. 
  

3 m 
minimum 

H < 2 fois 
la largeur 
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Fig. 5 - Implantation sur une même propriété 

 
 ARTICLE UB-2.4 / LINÉAIRES DES FAÇADES À L’ALIGNEMENT DES VOIES 

 
1. Afin de garantir leur insertion architecturale 

dans l’environnement bâti, les constructions 
nouvelles doivent intégrer et affirmer le 
rythme parcellaire de la rue dans leurs 
façades et toitures. A défaut de repères, 
chaque façade d’un seul tenant ne doit pas 
excéder un linéaire de 14 m à tous les 
niveaux, du rez-de-chaussée aux combles 
ou à l’attique. 
 

2. Ce principe de séquençage des façades et 
des toitures peut être réalisé par des reculs 
ponctuels, loggia, balcons, ruptures de ligne 
de toit, alternance d’écritures architec-
turales ou de matériaux, etc.  
 
 

Fig. 6 - Séquençage des linéaires de façades 
à l’alignement 

 

 
 

 ARTICLE UB-2.5 / HAUTEURS MAXIMALES AUTORISÉES  
 
Dans la zone UB, la hauteur maximale des constructions est fixée selon les dispositions de 
l’article DC-2.6 commun à toutes les zones et complétée par les dispositions suivantes. 
 
 
>> ARTICLE UB-2.5.1 / HAUTEURS DANS LA PROFONDEUR DES PARCELLES 
 
1. Au-delà de la bande d’implantation fixée à 

l’article UB-2.2.1, la hauteur maximale des 
constructions ne doit pas excéder 7 m à 
l’acrotère en cas de toiture-terrasse et 8.50 
m au faîtage au cas de toiture à pente.  

 
 

2. Dans le périmètre du Plan de Prévention du 
Risque d’Inondation de la Vallée de la Loire, 
cette hauteur maximale est majorée d’1 m, 
sans pouvoir excéder la hauteur maximale 
fixée par le plan des hauteurs. 

 
 

>> ARTICLE UB-2.5.2 / HAUTEURS RELATIVES AUX GABARITS DES VOIES 
 
1. La distance de tout point d'une construc-

tion ou d’une installation au point le plus 
proche de l'alignement opposé, comptée 
horizontalement, doit être au moins égale à 
la différence d'altitude entre ces deux 
points (Distance = Hauteur). 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5 m 
minimum 

Rythme parcellaire voisin 

Séquençage du  
volume du projet 
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Fig. 7 - Hauteur liée à la largeur de la voie 

 

 
 
Lorsque la construction est édifiée à l'angle 

de deux rues d'inégales largeurs, la hauteur 
autorisée sur la rue la plus large peut être 
maintenue en retour sur la rue la moins 
large sur 20 m au maximum, afin de 
renforcer le caractère urbain de l'artère 
principale.  
 

Fig. 8 - Hauteur à l’angle de deux rues 

 
 

 
En ce cas, la construction comportera un 

volume de transition avec les constructions 
de la rue la moins large, afin d’éviter les 
ruptures de bâti et la création de façades 
pignons aveugles. 

 
 
>> ARTICLE UB-2.5.3 / HAUTEUR DES 

CONSTRUCTIONS DONT LE LINÉAIRE 
DE FAÇADE EST SUPÉRIEUR À 25 M 

 
1. Afin de diversifier le paysage urbain, la 

construction ne pourra compter un nombre 
de niveau uniforme sur tout son linéaire et 
devra présenter une ligne de toiture variée. 

 
 
 
>> ARTICLE UB-2.5.4 / DÉPASSEMENTS  
 DE HAUTEUR AUTORISÉS 
 
1. Dans le cas d’une construction située sur la 

limite entre deux ou plusieurs zones fixées 
au plan des hauteurs, la hauteur de la zone 
la plus élevée peut être maintenue à 
l’intérieur de la zone la moins élevée dans 
une bande de 15 m à compter de cette 
limite.  
 

En ce cas, la construction comportera un 
volume de transition avec les constructions 
de la zone la moins élevée, afin d’éviter les 
ruptures de bâti et la création de façades 
pignons aveugles. 
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CHAPITRE 3 

CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE,  

ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

 ARTICLE UB-3.1 / NORMES DE STATIONNEMENT DES VÉHICULES MOTORISÉS  
 

Dans la zone UB, les normes de stationnement dérogeant aux dispositions communes sont 
fixées de la manière suivante : 

SP = surface de plancher En périmètre TPC Hors périmètre TPC 

Destination Sous-destination Caractéristique Nombre de places minimal 

Habitation Logement 1 place / logement 

1 place / 55 m² de SP 
avec un minimum de 

1 place et un maximum 
de 3 places par logement 

Commerce  
et activités  
de service 

Artisanat et commerce  
de détail  

< 500 m² de SP Aucune règle fixée 

≥ 500 m² de SP 1 place / 50 m² de SP 1 place / 25 m² de SP 

Activité de service  
accueillant une clientèle 

< 300 m² de SP Aucune règle fixée 

≥ 300 m² de SP 1 place / 50 m² de SP 1 place / 25 m² de SP 

Hôtels  0.25 place / chambre 0,5 place / chambre 

Équipements 
d’intérêt 
collectif  
et services 
publics 

Autres équipements 
recevant du public  

< 200 m² de SP Aucune règle fixée 

≥ 200 m² de SP 1 place / 50 m² 1 place / 25 m² 

Autres 
activités  
des secteurs 
primaire, 
secondaire  
ou tertiaire 

Industrie  1 place / 90 m² de SP 1 place / 45 m² de SP 

Entrepôt  1 place / 200 m² de SP 
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RÈGLEMENT DE LA ZONE UF1 

VOCATION ET CARACTÉRISTIQUES DE LA ZONE 

 DESCRIPTION DE LA ZONE 
 
La zone UF1 correspond aux faubourgs historiques et axes structurants anciens du territoire. Ces 
secteurs se sont formés de manière linéaire le long des axes structurants historiques d’entrée 
dans la métropole et de manière linéaire « en doigt de gant » depuis le centre-ville d’Orléans. 
 
Le bâti de faubourg est caractérisé par une implantation à l’alignement de la voie et sur les 
limites séparatives latérales. Des jardins sont présents en second rideau, préservant des cœurs 
d’îlot verts parfois généreux.  
 
Ils disposent également d’une certaine richesse patrimoniale d’ensemble. Ces faubourgs 
accueillent par sections discontinues une mixité de fonctions, avec notamment des commerces, 
services et équipements de proximité. Ils constituent parfois, dans ce cas, des centralités 
secondaires à l’échelle des communes.  
 
 
 LOCALISATION INDICATIVE DE LA ZONE 
 
La zone UF1 correspond aux voies d’accès historiques vers Orléans : Faubourgs Saint Jean, Saint 
Vincent, Madeleine (Orléans), rue Charles Beauhaire (Saint Jean de la Ruelle), rues Nationale et 
Route d’Orléans (La Chapelle Saint Mesmin), rue du Faubourg Bannier (Orléans, Fleury, Saran), 
route Nationale (Ingré, Ormes) et structure ainsi l’armature primaire de l’agglomération. 
 
 
 ENJEUX ET VOCATION DE LA ZONE  
 
Le dispositif réglementaire de la zone UF1 aura pour but d’accompagner l’évolution d’un bâti à 
valeur patrimoniale en confortant par ailleurs ses fonctions mixtes et notamment ses commerces 
de proximité et en soignant les espaces de contact entre les communes du territoire. Il veillera 
également à organiser la densité du bâti le long des axes et à privilégier le maintien d’un second 
rang à vocation d’espaces verts ou domestiques ou de constructions de moindre stature. 
 
 
 SECTORISATION DE LA ZONE  
 
La zone UF1 ne comporte aucun secteur. 
 
 

Les constructions et affectations des sols doivent respecter les conditions définies dans la partie 
« dispositions communes à toutes les zones », complétées ou remplacées, le cas échéant, par les 
dispositions particulières fixées au présent règlement particulier de zone.  

 

Il est rappelé que les implantations de commerces, lorsqu’elles sont autorisées par le règlement 
de zone, doivent respecter les conditions fixées par l’OAP « Artisanat et commerces » ainsi que 
celles déterminées par le Document d’Aménagement Artisanal et Commercial (DAAC). 
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CHAPITRE 1 

DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGES 

DES SOLS ET NATURES D’ACTIVITÉS  

 ARTICLE UF1-1.1 / AFFECTATIONS DES SOLS INTERDITES 
 
Dans la zone UF1, sont interdites les affectations des sols suivantes : 
 
1. les constructions et affectations des sols, 

relevant des sous-destinations Exploitation 
forestière, Commerce de gros, Autres 
hébergements touristiques et Cuisine 
dédiée à la vente en ligne ; 

 
l'ouverture et l'exploitation de carrières ; 
 
le stationnement des caravanes au-delà d’une 

durée de 3 mois ;  
 
 

l’ouverture de terrains aménagés pour 
l’accueil des campeurs et des caravanes ;  
 

les dépôts divers et les aires de stockage 
d’épaves de véhicules, de ferrailles, pneus, 
etc. ; 

 
les autres dépôts, hors dispositifs de 

compostage domestique, non couverts. 
 
 

 ARTICLE UF1-1.2 / AFFECTATIONS DES SOLS AUTORISÉES SOUS CONDITIONS 
 
Dans la zone UF1, sont admises sous conditions les affectations des sols suivantes : 
 
1. les constructions et affectations des sols de 

la sous-destination Exploitation agricole à 
condition qu’elles relèvent du cadre de 
l’agriculture urbaine et qu’elles soient 
compatibles avec le fonctionnement du 
quartier ; 
 

les constructions et affectations des sols de 
la sous-destination Hébergement à 
condition qu’elles relèvent du cadre des 
résidences gérées et garantissent l’accueil 
des publics spécifiques pour lesquels elles 
ont été conçues ; 
 

les constructions et affectations des sols de 
la sous-destination Industrie à condition 
qu’elles soient compatibles avec le 
fonctionnement du quartier (activités de 
type petit artisanat de production), qu’elles 
ne génèrent pas de nuisances et sous 
réserve de ne pas excéder 200 m² de 

surface de plancher ;  

 
les constructions et affectations des sols de 

la sous-destination Entrepôt à condition 
qu’elles soient directement nécessaires à 
une activité autorisée dans la même zone 
et exercée sur le même terrain ou sur un 
terrain situé à proximité et sous réserve de 
ne pas excéder 2 fois l’emprise au sol de 
l’activité principale ; 
 

les installations classées pour la protection de 
l'environnement (ICPE) nécessaires à la 
satisfaction de besoins courants (chauffage 
urbain, etc.), compatibles avec la proximité 
des habitations et des services, évitant une 
aggravation des nuisances ou des risques 
pour le voisinage et compatibles avec les 
infrastructures et équipements existants.  
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Fig.1 - Tableau indicatif des destinations et sous-destinations autorisées, interdites et autorisées 
sous conditions particulières dans la zone 

Destination Sous-destination Autorisée Interdite 
Autorisée 

sous condition 

Exploitation  
agricole  
et forestière 

Exploitation agricole   X 

Exploitation forestière  X  

Habitation 

Logement X   

Hébergement   X 

Commerce  
et activités  
de service 

Artisanat et commerce de détail X   

Restauration X   

Commerce de gros  X  

Activité de service accueillant une clientèle X   

Cinéma  X   

Hôtels X   

Autres hébergements touristiques  X  

Équipements 
d’intérêt collectif  
et services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés X   

Locaux techniques des administrations publiques X   

Enseignement, santé et action sociale X   

Salles d’art et de spectacle X   

Équipements sportifs X   

Lieux de culte   X 

Autres équipements recevant du public X   

Autres activités  
des secteurs 
primaire, 
secondaire  
ou tertiaire 

Industrie   X 

Entrepôt   X 

Bureau X   

Centre de congrès et d’exposition X   

Cuisine dédiée à la vente en ligne  X  
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CHAPITRE 2 

VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION  

DES CONSTRUCTIONS 

 ARTICLE UF1-2.1 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS ET DES INSTALLATIONS PAR 
RAPPORT AUX VOIES 

 
Dans la zone UF1, en compatibilité avec les orientations d’aménagement et de programmation, 
et sous réserve de l’application de l’article DC-2.1.2 et DC-2.1.3, les constructions et les 
installations doivent être implantées dans les conditions suivantes. 
 
1. Les constructions et installations doivent 

être implantées à l’alignement des voies 
existantes, à modifier ou à créer. 
 

2. Cette règle ne s’applique pas aux éléments 
de modénature de façades ou de toitures 
limités tels que les attiques, loggia, balcons, 
garde-corps, reculs et débords, ponctuels, 
lucarnes, cheminées, bandeaux, garde-
corps, etc., ainsi qu’aux extensions et 
annexes inférieures chacune à 25 m² 

d’emprise au sol et à 3,5 m de haut. 
 

3. Des reculs ponctuels sont autorisés s’ils 
sont justifiés par des raisons architecturales 
ou techniques et sous réserve d’une bonne 
articulation avec le bâti existant et d’un 
traitement de qualité de l’espace de recul. 
 

Lorsque le terrain joint l’alignement sur un 
linéaire non bâti de moins de 6 m, une 
implantation en recul d’au moins 15 m est 
autorisée, sans préjudice des autres règles 
d’implantation des constructions nouvelles 
par rapport aux limites séparatives. 
 
 

Fig. 2 - Implantation à l’alignement 

 
 

 ARTICLE UF1-2.2 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS ET DES INSTALLATIONS PAR 
RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES ET/OU AUTRES EMPRISES PUBLIQUES 

 
Dans la zone UF1, en compatibilité avec les orientations d’aménagement et de programmation, 
et sous réserve de l’application de l’article DC-2.1.2 et DC-2.1.3, les constructions et les 
installations doivent être implantées dans les conditions suivantes. 
 
 
>> ARTICLE UF1-2.2.1 / DANS UNE BANDE D’IMPLANTATION DE 18 M À COMPTER DE 

L’ALIGNEMENT 
 
1. Les constructions doivent être implantées 

sur l’une des limites séparatives latérales ou 
sur les deux limites séparatives latérales. 

Une implantation sur les deux limites 
séparatives latérales est imposée lorsque le 
terrain d’assiette du projet est bordé de 
constructions édifiées en limite séparative 
et présente une façade de moins de 15 m. 
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2. En cas d’implantation en retrait, celui-ci 
doit être au moins égal à la moitié de la 
hauteur de la construction à édifier avec un 
minimum de 3 mètres (L=H/2 mini 3 m). 

 
Ces règles ne s’appliquent pas aux éléments 

de modénature de façades ou de toitures 
limités tels que les attiques, loggia, balcons, 
garde-corps, retraits et débords, ponctuels, 
lucarnes, cheminées, bandeaux, garde-
corps, etc., ainsi qu’aux extensions et 
annexes inférieures chacune à 25 m² 

d’emprise au sol et à 3,5 m de haut. 
 
 
 
 

Fig. 3 - Implantation en limite séparative 
imposée 

 

 

>> ARTICLE UF1-2.2.2 / AU-DELÀ D’UNE BANDE D’IMPLANTATION DE 18 M À COMPTER DE 
L’ALIGNEMENT 

 
1. Les constructions doivent être implantées 

en retrait des limites séparatives ; ce retrait 
doit être au moins égal à la moitié de la 
hauteur de la construction sans pouvoir 
être inférieur à 5 mètres (L=H/2 mini 5 m).  

 
2. Cette règle ne s’applique pas aux éléments 

de modénature de façades ou de toitures 
limités tels que les attiques, loggia, balcons, 
garde-corps, retraits et débords, ponctuels, 
lucarnes, cheminées, bandeaux, garde-
corps, etc., ainsi qu’aux extensions et 
annexes inférieures chacune à 25 m² 

d’emprise au sol et à 3,5 m de haut. 
 

3. Sont également admises les implantations 
en limite séparative des constructions à 
faible pente (inférieure à 35°) : 
 

 soit édifiées à l’intérieur du profil d’une 
construction ou d’un mur voisins édifiés sur 
la même limite séparative ; 
 

 soit n’excédant 3,5 m de hauteur. 
 
 
 
 
 
 
 

 ARTICLE UF1-2.3 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ 

 
1. Lorsque deux constructions sur une même 

unité foncière ne sont pas contiguës, la 
distance les séparant doit être au moins 
égale à 5 m, en tout point de la 
construction.  
 

Cette règle ne s’applique pas aux éléments 
de modénature de façades ou de toitures 
limités tels que les attiques, loggia, balcons, 
garde-corps, retraits et débords, ponctuels, 
lucarnes, cheminées, bandeaux, garde-
corps, etc., ainsi qu’aux extensions et 
annexes inférieures chacune à 25 m² 

d’emprise au sol et à 3,5 m de haut. 
 
 

Fig. 4 - Implantation sur une même propriété 

 
 
 
 

5 m 
minimum 
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 ARTICLE UF1-2.4 / LINÉAIRES DES FAÇADES À L’ALIGNEMENT DES VOIES 
 
1. Afin de garantir leur insertion architecturale 

dans l’environnement bâti, les constructions 
nouvelles doivent intégrer et affirmer le 
rythme parcellaire de la rue dans leurs 
façades et toitures.  
 

2. A défaut de repères, chaque façade d’un 
seul tenant ne doit pas excéder un linéaire 
de 14 m à tous les niveaux, du rez-de-
chaussée aux combles ou à l’attique. 
 

3. Ce principe de séquençage des façades et 
des toitures peut être réalisé par des reculs 
ponctuels, loggia, balcons, ruptures de ligne 
de toit, alternance d’écritures 
architecturales ou de matériaux, etc.  

Fig. 5 - Séquençage des linéaires de 
façades à l’alignement 
 

 
 
 

 ARTICLE UF1-2.5 / HAUTEURS MAXIMALES AUTORISÉES  
 
Dans la zone UF1, la hauteur maximale des constructions est fixée selon les dispositions de 
l’article DC-2.6 commun à toutes les zones et complétée par les dispositions suivantes.   
 
 

 

>> ARTICLE UF1-2.5.1 / HAUTEURS DANS LA PROFONDEUR DES PARCELLES 
 
1. Au-delà de la bande d’implantation fixée à 

l’article UF1-2.2.1, la hauteur maximale des 
constructions ne doit pas excéder 7 m à 
l’acrotère en cas de toiture-terrasse et 8.50 
m au faîtage au cas de toiture à pente.  

 
2. Dans le périmètre du Plan de Prévention du 

Risque d’Inondation de la Vallée de la Loire, 
cette hauteur maximale est majorée d’1 m, 
sans pouvoir excéder la hauteur maximale 
fixée par le plan des hauteurs. 

 
 
>> ARTICLE UF1-2.5.2 / HAUTEURS RELATIVES AUX GABARITS DES VOIES 
 
1. La distance de tout point d'une construc-

tion ou d’une installation au point le plus 
proche de l'alignement opposé, comptée 
horizontalement, doit être au moins égale à 
la différence d'altitude entre ces deux 
points (Distance = Hauteur). 

 
Fig. 6 - Hauteur liée à la largeur de la voie 
 

 

 

Lorsque la construction est édifiée à l'angle 
de deux rues d'inégales largeurs, la hauteur 
autorisée sur la rue la plus large peut être 
maintenue en retour sur la rue la moins 
large sur 20 m au maximum, afin de 
renforcer le caractère urbain de l'artère 
principale. En ce cas, la construction 
comportera un volume de transition avec 
les constructions de la rue la moins large, 
afin d’éviter les ruptures de bâti et la 
création de façades pignons aveugles. 

Distance 

Hauteur 

Angle à 
45° 

Rythme parcellaire voisin 

Séquençage du  
volume du projet 
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Fig. 7 - Hauteur à l’angle de deux rues 
 

 
 
 
>> ARTICLE UF1-2.5.3 / HAUTEUR DES 

CONSTRUCTIONS DONT LE LINÉAIRE 
DE FAÇADE EST SUPÉRIEUR À 25 M 

 
1. Afin de diversifier le paysage urbain, la 

construction ne pourra compter un nombre 
de niveau uniforme sur tout son linéaire et 
devra présenter une ligne de toiture variée. 

 

>> ARTICLE UF1-2.5.4 / DÉPASSEMENTS  
 DE HAUTEUR AUTORISÉS 
 
1. Dans une bande de 18 m à compter de 

l’alignement, et dans le cas d’une 
construction située sur la limite entre deux 
ou plusieurs zones fixées au plan des 
hauteurs, la hauteur de la zone la plus 
élevée peut être maintenue à l’intérieur de 
la zone la moins élevée dans une bande de 
15 m à compter de cette limite.  
 

En ce cas, la construction comportera un 
volume de transition avec les constructions 
de la zone la moins élevée, afin d’éviter les 
ruptures de bâti et la création de façades 
pignons aveugles. 

 
 

 

Fig. 8 - Dépassement de hauteur 
 

 
 
 
 

D 

H 

Maintien de la 
hauteur sur 20 m  

Hauteur autorisée 

Limite entre 2 zones de hauteur 
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RÈGLEMENT DE LA ZONE UF2 

VOCATION ET CARACTÉRISTIQUES DE LA ZONE 

 DESCRIPTION DE LA ZONE 
 
La zone UF2 correspond notamment aux extensions anciennes du centre-ville d’Orléans au-delà 
de la limite des remparts, entre les axes historiques de la zone UF1. Ces secteurs, développés de 
manière concentriques et non linéaires, sont caractérisés par des formes urbaines traditionnelles. 
Ce bâti quasi-exclusivement résidentiel se distingue par une implantation à l’alignement de la 
voie, en front urbain continu et présente une certaine richesse patrimoniale d’ensemble. Des 
jardins sont présents en second rideau, préservant de vastes cœurs d’îlot verts.  
 
 
 LOCALISATION INDICATIVE DE LA ZONE 
 
La zone UF2 correspond notamment aux lotissements anciens du quartier Dunois, au quartier 
Vauquois ainsi qu’aux abords du parc Pasteur et de la rue Saint Marceau. 
 
 
 ENJEUX ET VOCATION DE LA ZONE  
 
Le dispositif réglementaire de la zone UF2 aura pour but d’accompagner l’évolution légère d’un 
bâti à valeur patrimoniale et protégé à ce titre, confortant la qualité de vie de ces espaces à 
vocation résidentielle. Il veillera ainsi à organiser la densité du bâti le long des axes et à privilégier 
le maintien d’un second rang à vocation d’espaces verts ou domestiques ou de constructions de 
moindre stature. 
 
 
 SECTORISATION DE LA ZONE  
 
La zone UF2 ne comporte aucun secteur. 
 
 

Les constructions et affectations des sols doivent respecter les conditions définies dans la partie 
« dispositions communes à toutes les zones », complétées ou remplacées, le cas échéant, par les 
dispositions particulières fixées au présent règlement particulier de zone.  

 

Il est rappelé que les implantations de commerces, lorsqu’elles sont autorisées par le règlement 
de zone, doivent respecter les conditions fixées par l’OAP « Artisanat et commerces » ainsi que 
celles déterminées par le Document d’Aménagement Artisanal et Commercial (DAAC). 
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CHAPITRE 1 

DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGES 

DES SOLS ET NATURES D’ACTIVITÉS  

 ARTICLE UF2-1.1 / AFFECTATIONS DES SOLS INTERDITES 
 
Dans la zone UF2, sont interdites les affectations des sols suivantes : 
 
1. les constructions et affectations des sols, 

relevant des sous-destinations Exploitation 
forestière, Artisanat et commerce de détail, 
Restauration, Commerce de gros, Cinéma, 
Autres hébergements touristiques, Lieux de 
culte, Autres équipements recevant du 
public, Entrepôt, Centre de congrès et 
d’exposition et Cuisine dédiée à la vente en 
ligne ; 

 
l'ouverture et l'exploitation de carrières ; 
 
le stationnement des caravanes au-delà d’une 

durée de 3 mois ;  
 
 

l’ouverture de terrains aménagés pour 
l’accueil des campeurs et des caravanes ;  

 
les dépôts divers et les aires de stockage 

d’épaves de véhicules, de ferrailles, pneus, 
etc. ; 

 
les autres dépôts, hors dispositifs de 

compostage domestique, non couverts. 
 
 
 
 
 

 ARTICLE UF2-1.2 / AFFECTATIONS DES SOLS AUTORISÉES SOUS CONDITIONS 
 
Dans la zone UF2, sont admises sous conditions les affectations des sols suivantes : 
 
1. les constructions et affectations des sols de 

la sous-destination Exploitation agricole à 
condition qu’elles relèvent du cadre de 
l’agriculture urbaine et qu’elles soient 
compatibles avec le fonctionnement du 
quartier ; 
 

les constructions et affectations des sols de 
la sous-destination Hébergement à 
condition qu’elles relèvent du cadre des 
résidences gérées et garantissent l’accueil 
des publics spécifiques pour lesquels elles 
ont été conçues ; 
 

les constructions et affectations des sols des 
sous-destinations Activité de service (…) 
une clientèle, Enseignement, santé et action 
sociale et Salles d’art et de spectacle sous 
réserve que ces activités ne nuisent pas au 
caractère résidentiel de la zone (ex. flux 
excessifs, gênes diverses ou usage 
disproportionné d’espaces publics) ; 

les constructions et affectations des sols de 
la sous-destination Industrie à condition 
qu’elles soient compatibles avec le 
fonctionnement du quartier (activités de 
type petit artisanat de production), qu’elles 
ne génèrent pas de nuisances et sous 
réserve de ne pas excéder 200 m² de 

surface de plancher ; 
 
les installations classées pour la protection de 

l'environnement (ICPE) nécessaires à la 
satisfaction de besoins courants (chauffage 
urbain, etc.), compatibles avec la proximité 
des habitations et des services, évitant une 
aggravation des nuisances ou des risques 
pour le voisinage et compatibles avec les 
infrastructures et équipements existants.  
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Fig. 1 - Tableau indicatif des destinations et sous-destinations autorisées, interdites et autorisées 
sous conditions particulières dans la zone 

Destination Sous-destination Autorisée Interdite 
Autorisée 

sous condition 

Exploitation  
agricole  
et forestière 

Exploitation agricole   X 

Exploitation forestière  X  

Habitation 

Logement X   

Hébergement   X 

Commerce  
et activités  
de service 

Artisanat et commerce de détail  X  

Restauration  X  

Commerce de gros  X  

Activité de service accueillant une clientèle   X 

Cinéma   X  

Hôtels X   

Autres hébergements touristiques  X  

Équipements 
d’intérêt collectif  
et services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés X   

Locaux techniques des administrations publiques X   

Enseignement, santé et action sociale   X 

Salles d’art et de spectacle   X 

Équipements sportifs X   

Lieux de culte  X  

Autres équipements recevant du public  X  

Autres activités  
des secteurs 
primaire, 
secondaire  
ou tertiaire 

Industrie   X 

Entrepôt  X  

Bureau X   

Centre de congrès et d’exposition  X  

Cuisine dédiée à la vente en ligne  X  

 



 

 

Z
O

N
E

 U
F

2
 

 

117 

CHAPITRE 2 

VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION  

DES CONSTRUCTIONS 

 ARTICLE UF2-2.1 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS ET DES INSTALLATIONS PAR 
RAPPORT AUX VOIES 

 
Dans la zone UF2, en compatibilité avec les orientations d’aménagement et de programmation, 
et sous réserve de l’application de l’article DC-2.1.2 et DC-2.1.3, les constructions et les 
installations doivent être implantées dans les conditions suivantes. 
 
1. Les constructions et installations doivent 

être implantées à l’alignement des voies 
existantes, à modifier ou à créer. 
 

2. Cette règle ne s’applique pas aux éléments 
de modénature de façades ou de toitures 
limités tels que les attiques, loggia, balcons, 
garde-corps, reculs et débords, ponctuels, 
lucarnes, cheminées, bandeaux, garde-
corps, etc., ainsi qu’aux extensions et 
annexes inférieures chacune à 25 m² 

d’emprise au sol et à 3,5 m de haut. 
 

3. Des reculs ponctuels sont autorisés s’ils 
sont justifiés par des raisons architecturales 
ou techniques et sous réserve d’une bonne 
articulation avec le bâti existant et d’un 
traitement de qualité de l’espace de recul. 

Lorsque le terrain joint l’alignement sur un 
linéaire non bâti de moins de 6 m, une 
implantation en recul d’au moins 15 m est 
autorisée, sans préjudice des autres règles 
d’implantation des constructions nouvelles 
par rapport aux limites séparatives 

 
Fig. 2 - Implantation à l’alignement 

 
 
 ARTICLE UF2-2.2 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SÉPARATIVES ET/OU AUTRES EMPRISES PUBLIQUES 
 
Dans la zone UF2, en compatibilité avec les orientations d’aménagement et de programmation, 
et sous réserve de l’application de l’article DC-2.1.2 et DC-2.1.3, les constructions et les 
installations doivent être implantées dans les conditions suivantes. 
 
 
>> ARTICLE UF2-2.2.1 / DANS UNE BANDE D’IMPLANTATION DE 18 M À COMPTER DE 

L’ALIGNEMENT 
 
1. Les constructions doivent être implantées 

sur l’une des limites séparatives latérales 
(ou autres emprises publiques) ou sur les 
deux limites séparatives latérales (et/ou 
autres emprises publiques). 

 
Une implantation sur les deux limites 

séparatives latérales est imposée lorsque le 
terrain d’assiette du projet est bordé de 

constructions également édifiées en limite 
séparative et présente une façade de moins 
de 15 m. 

 
2. En cas d’implantation en retrait, celui-ci 

doit être au moins égal à la moitié de la 
hauteur de la construction à édifier avec un 
minimum de 3 mètres (L=H/2 mini 3 m). 
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Ces règles ne s’appliquent pas aux éléments 
de modénature de façades ou de toitures 
limités tels que les attiques, loggia, balcons, 
garde-corps, retraits et débords, ponctuels, 
lucarnes, cheminées, bandeaux, garde-
corps, etc., ainsi qu’aux extensions et 
annexes inférieures chacune à 25 m² 

d’emprise au sol et à 3,5 m de haut. 
 
 
 

Fig. 3 - Implantation en limite séparative 
imposée 

 

 
 
>> ARTICLE UF2-2.2.2 / AU-DELÀ D’UNE BANDE D’IMPLANTATION DE 18 M À COMPTER DE 

L’ALIGNEMENT 
 
1. Les constructions doivent être implantées 

en retrait des limites séparatives (et/ou 
autres emprises publiques). Ce retrait doit 
être au moins égal à la moitié de la hauteur 
de la construction sans pouvoir être 
inférieur à 5 mètres (L=H/2 mini 5 m). 

 
2. Cette règle ne s’applique pas aux éléments 

de modénature de façades ou de toitures 
limités tels que les attiques, loggia, balcons, 
garde-corps, retraits et débords, ponctuels, 
lucarnes, cheminées, bandeaux, garde-
corps, etc., ainsi qu’aux extensions et 
annexes inférieures chacune à 25 m² 

d’emprise au sol et à 3,5 m de haut. 
 

3. Sont également admises les implantations 
en limite séparative des constructions à 
faible pente (inférieure à 35°) : 

 soit édifiées à l’intérieur du profil d’une 
construction ou d’un mur voisins édifiés 
sur la même limite séparative ; 

 soit n’excédant 3,5 m de hauteur. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 ARTICLE UF2-2.3 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ 
 
1. Lorsque deux constructions sur une même 

unité foncière ne sont pas contiguës, la 
distance les séparant doit être au moins 
égale à 5 m, en tout point de la 
construction.  
 

2. Cette règle ne s’applique pas aux éléments 
de modénature de façades ou de toitures 
ponctuels et limités tels que les garde-
corps, lucarnes, cheminées, bandeaux, etc., 
ainsi qu’aux extensions et annexes 
inférieures chacune à 25 m² d’emprise au 

sol et à 3,5 m de haut. 
 
 

Fig. 4 - Implantation sur une même propriété  
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 ARTICLE UF2-2.4 / LINÉAIRES DES FAÇADES À L’ALIGNEMENT DES VOIES 
 
1. Afin de garantir leur insertion architecturale 

dans l’environnement bâti, les constructions 
nouvelles doivent intégrer et affirmer le 
rythme parcellaire de la rue dans leurs 
façades et toitures. 

 
2. A défaut de repères, chaque façade d’un 

seul tenant ne doit pas excéder un linéaire 
de 14 m à tous les niveaux, du rez-de-
chaussée aux combles ou à l’attique. 

 

3. Ce principe de séquençage des façades et 
des toitures peut être réalisé par des reculs 
ponctuels, loggia, balcons, ruptures de ligne 
de toit, alternance d’écritures architec-
turales ou de matériaux, etc.  

 
 
 
 
 

 
Fig. 5 - Séquençage des linéaires de façades à l’alignement 
 

 
 
 ARTICLE UF2-2.5 / HAUTEURS MAXIMALES AUTORISÉES 
 
Dans la zone UF2, la hauteur maximale des constructions est fixée selon les dispositions de 
l’article DC-2.6 commun à toutes les zones et complétée par les dispositions suivantes. 

 
>> ARTICLE UF2-2.5.1 / HAUTEURS DANS LA PROFONDEUR DES PARCELLES 
 
1. Au-delà de la bande d’implantation fixée à 

l’article UF2-2.2.1, la hauteur maximale des 
constructions ne doit pas excéder 7 m à 
l’acrotère en cas de toiture-terrasse et 8.50 
m au faîtage au cas de toiture à pente.  

 
2. Dans le périmètre du Plan de Prévention du 

Risque d’Inondation de la Vallée de la Loire, 
cette hauteur maximale est majorée d’1 m, 
sans pouvoir excéder la hauteur maximale 
fixée par le plan des hauteurs. 

 
 

>> ARTICLE UF2-2.5.2 / HAUTEURS RELATIVES AUX GABARITS DES VOIES 
 
1. La distance de tout point d'une 

construction ou d’une installation au point 
le plus proche de l'alignement opposé, 
comptée horizontalement, doit être au 
moins égale à la différence d'altitude entre 
ces deux points (Distance = Hauteur). 

 

 
 
 
 
 
 
 

Rythme parcellaire voisin 

Séquençage du  
volume du projet 
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Fig. 6 - Hauteur liée à la largeur de la voie 
 

 
 
Lorsque la construction est édifiée à l'angle 

de deux rues d'inégales largeurs, la hauteur 
autorisée sur la rue la plus large peut être 
maintenue en retour sur la rue la moins 
large sur 20 m au maximum, afin de 
renforcer le caractère urbain de l'artère 

principale. En ce cas, la construction 
comportera un volume de transition avec 
les constructions de la rue la moins large, 
afin d’éviter les ruptures de bâti et la 
création de façades pignons aveugles. 
 
Fig. 7 - Hauteur à l’angle de deux rues 
 

 
 

 
>> ARTICLE UF2-2.5.3 / HAUTEUR DES 

CONSTRUCTIONS DONT LE LINÉAIRE 
DE FAÇADE EST SUPÉRIEUR À 25 M 

 
1. Afin de diversifier le paysage urbain, la 

construction ne pourra compter un nombre 
de niveau uniforme sur tout son linéaire et 
devra présenter une ligne de toiture variée. 

 
>>  ARTICLE UF2-2.5.4 / DÉPASSEMENTS  
 DE HAUTEUR AUTORISÉS 
 
1. Dans une bande de 18 m à compter de 

l’alignement, et dans le cas d’une 

construction située sur la limite entre deux 
ou plusieurs zones fixées au plan des 
hauteurs, la hauteur de la zone la plus 
élevée peut être maintenue à l’intérieur de 
la zone la moins élevée dans une bande de 
15 m à compter de cette limite.  
 

En ce cas, la construction comportera un 
volume de transition avec les constructions 
de la zone la moins élevée, afin d’éviter les 
ruptures de bâti et la création de façades 
pignons aveugles. 
 

 
 
Fig. 8 - Dépassement de hauteur 
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RÈGLEMENT DE LA ZONE UF3 

VOCATION ET CARACTÉRISTIQUES DE LA ZONE 

 DESCRIPTION DE LA ZONE 
 
La zone UF3 correspond aux secteurs des linéaires structurants du territoire dont le bâti est 
implanté de manière plus lâche et discontinue que les autres zones UF. Ces espaces sont formés 
de manière linéaire, le long d’axes structurants historiques. Ils se placent souvent dans la 
continuité des faubourgs mixtes, avec une moindre densité, une implantation plus diversifiée et 
une vocation davantage résidentielle. Les formes urbaines dépendent de la situation de l’axe par 
rapport aux zones de centralité et de leur période de construction. La présence d’arbres 
d’alignement peut également renforcer leur caractère structurant dans le paysage de la mobilité. 
La place et la qualité des espaces de jardin est assez hétérogène entre les secteurs de faubourgs 
lâches.  
 
 
 LOCALISATION INDICATIVE DE LA ZONE 
 
La zone UF3 correspond notamment à certaines portions de la rue Nationale (Ingré, Ormes), à la 
rue des Aydes, (Orléans - Saran) ou la Route d’Orléans à Saint Hilaire Saint Mesmin. 
 
 
 ENJEUX ET VOCATION DE LA ZONE  
 
Le dispositif réglementaire de la zone UF3 aura pour but d’accompagner l’évolution d’un bâti 
naturellement en densification à un rythme progressif, en confortant ses qualités paysagères, sa 
relative homogénéité et la diversification cependant limitée de ses fonctions ou en renforçant sa 
compatibilité avec un environnement existant résidentiel. 
 
 
 SECTORISATION DE LA ZONE  
 
La zone UF3 ne comporte aucun secteur. 
 
 
 

Les constructions et affectations des sols doivent respecter les conditions définies dans la partie 
« dispositions communes à toutes les zones », complétées ou remplacées, le cas échéant, par les 
dispositions particulières fixées au présent règlement particulier de zone.  

 

Il est rappelé que les implantations de commerces, lorsqu’elles sont autorisées par le règlement 
de zone, doivent respecter les conditions fixées par l’OAP « Artisanat et commerces » ainsi que 
celles déterminées par le Document d’Aménagement Artisanal et Commercial (DAAC). 
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CHAPITRE 1 

DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGES 

DES SOLS ET NATURES D’ACTIVITÉS  

 ARTICLE UF3-1.1 / AFFECTATIONS DES SOLS INTERDITES 
 
Dans la zone UF3, sont interdites les affectations des sols suivantes : 
 
1. les constructions et affectations des sols, 

relevant des sous-destinations Exploitation 
forestière, Artisanat et commerce de détail, 
Restauration, Commerce de gros, Cinéma, 
Autres hébergements touristiques, Lieux de 
culte, Autres équipements recevant du 
public, Entrepôt, Centre de congrès et 
d’exposition et Cuisine dédiée à la vente en 
ligne ; 

 
l'ouverture et l'exploitation de carrières ; 

le stationnement des caravanes au-delà d’une 
durée de 3 mois ;  
 

l’ouverture de terrains aménagés pour 
l’accueil des campeurs et des caravanes ;  

 
les dépôts divers et les aires de stockage 

d’épaves de véhicules, de ferrailles, pneus, 
etc. ; 

 
les autres dépôts, hors dispositifs de 

compostage domestique, non couverts. 
 

 
 ARTICLE UF3-1.2 / AFFECTATIONS DES SOLS AUTORISÉES SOUS CONDITIONS 
 
Dans la zone UF3, sont admises sous conditions les affectations des sols suivantes : 
 
1. les constructions et affectations des sols de 

la sous-destination Exploitation agricole à 
condition qu’elles relèvent du cadre de 
l’agriculture urbaine et qu’elles soient 
compatibles avec le fonctionnement du 
quartier ; 
 

les constructions et affectations des sols de 
la sous-destination Hébergement à 
condition qu’elles relèvent du cadre des 
résidences gérées et garantissent l’accueil 
des publics spécifiques pour lesquels elles 
ont été conçues ; 
 

les constructions et affectations des sols des 
sous-destinations Activité de service (…) 
une clientèle, Enseignement, santé et action 
sociale et Salles d’art et de spectacle sous 
réserve que ces activités ne nuisent pas au 
caractère résidentiel de la zone (ex. flux 
excessifs, gênes diverses ou usage 
disproportionné d’espaces publics) ; 

les constructions et affectations des sols de 
la sous-destination Industrie à condition 
qu’elles soient compatibles avec le 
fonctionnement du quartier (activités de 
type petit artisanat de production), qu’elles 
ne génèrent pas de nuisances et sous 
réserve de ne pas excéder 200 m² de 

surface de plancher ; 
 
les installations classées pour la protection de 

l'environnement (ICPE) nécessaires à la 
satisfaction de besoins courants (chauffage 
urbain, etc.), compatibles avec la proximité 
des habitations et des services, évitant une 
aggravation des nuisances ou des risques 
pour le voisinage et compatibles avec les 
infrastructures et équipements existants.  
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Fig. 1 - Tableau indicatif des destinations et sous-destinations autorisées, interdites et autorisées 
sous conditions particulières dans la zone 

Destination Sous-destination Autorisée Interdite 
Autorisée 

sous condition 

Exploitation  
agricole  
et forestière 

Exploitation agricole   X 

Exploitation forestière  X  

Habitation 

Logement X   

Hébergement   X 

Commerce  
et activités  
de service 

Artisanat et commerce de détail  X  

Restauration  X  

Commerce de gros  X  

Activité de service accueillant une clientèle   X 

Cinéma   X  

Hôtels X   

Autres hébergements touristiques  X  

Équipements 
d’intérêt collectif  
et services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés X   

Locaux techniques des administrations publiques X   

Enseignement, santé et action sociale   X 

Salles d’art et de spectacle   X 

Équipements sportifs X   

Lieux de culte  X  

Autres équipements recevant du public  X  

Autres activités  
des secteurs 
primaire, 
secondaire  
ou tertiaire 

Industrie   X 

Entrepôt  X  

Bureau X   

Centre de congrès et d’exposition  X  

Cuisine dédiée à la vente en ligne  X  
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CHAPITRE 2 

VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION  

DES CONSTRUCTIONS 

 ARTICLE UF3-2.1 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS ET DES INSTALLATIONS PAR 
RAPPORT AUX VOIES 

 
Dans la zone UF3, en compatibilité avec les orientations d’aménagement et de programmation, 
et sous réserve de l’application de l’article DC-2.1.3, les constructions et les installations doivent 
être implantées dans les conditions suivantes. 
 
1. Les constructions et installations doivent 

être implantées à l’alignement ou en recul 
de l’alignement des des voies existantes, à 
modifier ou à créer, selon les cas de figure 
déterminés par l’article DC-2.1.2 relatif à 
l’implantation des constructions au regard 
du bâti environnant. 
 

Lorsque le contexte urbain ne permet pas 
d’établir un recul de référence par rapport 
au bâti environnant, les constructions 
doivent être implantées avec un recul 
minimal de 5 m. 
 

Lorsque la construction est implantée à 
l’alignement des voies, des reculs ponctuels 
sont autorisés s’ils sont justifiés par des 
raisons architec-turales ou techniques et 
sous réserve d’une bonne articulation avec 
le bâti existant et d’un traitement de qualité 
de l’espace de recul. 

Fig. 2 - Possibilités d’implantation au regard 
du contexte bâti 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 ARTICLE UF3-2.2 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS ET DES INSTALLATIONS PAR 

RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES ET/OU AUTRES EMPRISES PUBLIQUES 
 
Dans la zone UF3, en compatibilité avec les orientations d’aménagement et de programmation, 
et sous réserve de l’application de l’article DC-2.1.2 et DC-2.1.3, les constructions et les 
installations doivent être implantées dans les conditions suivantes. 
 
>> ARTICLE UF3-2.2.1 / DANS UNE BANDE D’IMPLANTATION DE 18 M À COMPTER DE 

L’ALIGNEMENT 
 
1. Les constructions doivent être implantées 

sur l’une des limites séparatives latérales 
(et/ou autres emprises publiques) ou sur 
les deux limites séparatives latérales (et/ou 
autres emprises publiques). 
 

Une implantation sur les deux limites 
séparatives latérales (et/ou autres emprises 
publiques) est imposée lorsque le terrain 
d’assiette du projet est bordé de 
constructions également édifiées en limite 

séparative et présente une façade de moins 
de 15 m. 
 

2. En cas d’implantation en retrait, celui-ci 
doit être au moins égal à la moitié de la 
hauteur de la construction à édifier avec un 
minimum de 3 mètres (L=H/2 mini 3 m). 
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Ces règles ne s’appliquent pas aux éléments 
de modénature de façades ou de toitures 
limités tels que les attiques, loggia, balcons, 
garde-corps, retraits et débords, ponctuels, 
lucarnes, cheminées, bandeaux, garde-
corps, etc., ainsi qu’aux extensions et 
annexes inférieures chacune à 25 m² 

d’emprise au sol et à 3,5 m de haut. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Fig. 3 - Implantation en limite séparative 
imposée 

 

 

>> ARTICLE UF3-2.2.2 / AU-DELÀ D’UNE BANDE D’IMPLANTATION DE 18 M À COMPTER DE 
L’ALIGNEMENT 

 
1. Les constructions doivent être implantées 

en retrait des limites séparatives (et/ou 
autres emprises publiques). Ce retrait doit 
être au moins égal à la moitié de la hauteur 
de la construction sans pouvoir être 
inférieur à 3 mètres (L=H/2 mini 3 m).  

 
2. Cette règle ne s’applique pas aux éléments 

de modénature de façades ou de toitures 
limités tels que les attiques, loggia, balcons, 
garde-corps, retraits et débords, ponctuels, 
lucarnes, cheminées, bandeaux, garde-
corps, etc., ainsi qu’aux extensions et 
annexes inférieures chacune à 25 m² 

d’emprise au sol et à 3,5 m de haut. 
 
 

3. Sont également admises les implantations 
en limite séparative des constructions à 
faible pente (inférieure à 35°) : 

 soit édifiées à l’intérieur du profil d’une 
construction ou d’un mur voisins édifiés 
sur la même limite séparative ; 

 soit n’excédant 3,5 m de hauteur. 
 
 
 
 
 
 

 
 

 ARTICLE UF3-2.3 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ 

 
1. Lorsque deux constructions sur une même 

unité foncière ne sont pas contiguës, la 
distance les séparant doit être au moins 
égale à 5 m, en tout point de la 
construction.  
 

Cette règle ne s’applique pas aux éléments 
de modénature de façades ou de toitures 
limités tels que les attiques, loggia, balcons, 
garde-corps, retraits et débords, ponctuels, 
lucarnes, cheminées, bandeaux, garde-
corps, etc., ainsi qu’aux extensions et 
annexes inférieures chacune à 25 m² 

d’emprise au sol et à 3,5 m de haut. 
 

 

Fig. 4 - Implantation sur une même propriété  

 
 
 

5 m 
minimum 
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 ARTICLE UF3-2.4 / LINÉAIRES DES FAÇADES À l’ALIGNEMENT DES VOIES 
 
1. Afin de garantir leur insertion architecturale 

dans l’environnement bâti, les constructions 
nouvelles doivent intégrer et affirmer le 
rythme parcellaire de la rue dans leurs 
façades et toitures.  
 

2. A défaut de repères, chaque façade d’un 
seul tenant ne doit pas excéder un linéaire 
de 14 m à tous les niveaux, du rez-de-
chaussée aux combles ou à l’attique. 

Ce principe de séquençage des façades et 
des toitures peut être réalisé par des reculs 
ponctuels, loggia, balcons, ruptures de ligne 
de toit, alternance d’écritures architec-
turales ou de matériaux, etc.  
 

 
 
 
 

 
Fig. 5 - Séquençage des linéaires de façades à l’alignement 
 

 ARTICLE UF3-2.5 / HAUTEURS MAXIMALES AUTORISÉES  
 
Dans la zone UF3, la hauteur maximale des constructions est fixée selon les dispositions de 
l’article DC-2.6 commun à toutes les zones et complétée par les dispositions suivantes. 
 
 
>> ARTICLE UF3-2.5.1 / HAUTEURS RELATIVES AUX GABARITS DES VOIES 
 
1. La distance de tout point d'une construc-

tion ou d’une installation au point le plus 
proche de l'alignement opposé, comptée 
horizontalement, doit être au moins égale 
à la différence d'altitude entre ces deux 
points (Distance = Hauteur). 

 
Fig. 6 - Hauteur liée à la largeur de la voie 

 

 

Lorsque la construction est édifiée à l'angle 
de deux rues d'inégales largeurs, la hauteur 
autorisée sur la rue la plus large peut être 
maintenue en retour sur la rue la moins 
large sur 20 m au maximum, afin de 
renforcer le caractère urbain de l'artère 
principale. En ce cas, la construction 
comportera un volume de transition avec 
les constructions de la rue la moins large, 
afin d’éviter les ruptures de bâti et la 
création de façades pignons aveugles. 
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Rythme parcellaire voisin 
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Fig. 7 - Hauteur à l’angle de deux rues 
 

 
 

>> ARTICLE UF3-2.5.2 / HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS DONT LE LINÉAIRE DE FAÇADE 
EST SUPÉRIEUR À 25 M 

 
1. Afin de diversifier le paysage urbain, la 

construction ne pourra compter un nombre 
de niveau uniforme sur tout son linéaire et 
devra présenter une ligne de toiture variée. 

 
 

 
 
 
 
 

>>  ARTICLE UF3-2.5.3 / DÉPASSEMENTS  DE HAUTEUR AUTORISÉS 
 
1. Dans le cas d’une construction située sur la 

limite entre deux ou plusieurs zones fixées 
au plan des hauteurs, la hauteur de la zone 
la plus élevée peut être maintenue à 
l’intérieur de la zone la moins élevée dans 
une bande de 15 m à compter de cette 
limite.  
 
 

En ce cas, la construction comportera un 
volume de transition avec les constructions 
de la zone la moins élevée, afin d’éviter les 
ruptures de bâti et la création de façades 
pignons aveugles. 

 
 

 

Fig. 8 - Dépassement de hauteur autorisés 
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RÈGLEMENT DE LA ZONE UR1 

VOCATION ET CARACTÉRISTIQUES DE LA ZONE 

 DESCRIPTION DE LA ZONE 
 
La zone UR1 correspond aux secteurs d’habitats diversifiés, constitués de manière diffuse et 
suivant différentes formes urbaines parfois entremêlées (individuelle, collectif, pavillonnaire). 
Cette zone comporte des espaces mutables importants, notamment en renouvellement urbain 
progressif et tenant compte de qualités paysagères et cœurs d’ilots à préserver. Elle présente 
également un bâti aux implantations, statures, vocabulaires architecturaux relativement divers.  
 
 
 LOCALISATION INDICATIVE DE LA ZONE 

 
La zone UR1 correspond notamment aux espaces bâtis vernaculaires, constitués majoritairement 
après-guerre entre les principales voies d’accès vers Orléans, en remplacement ou adjonction de 
bâti préexistants et d’anciennes exploitations agricoles. Cette zone, fréquente sur le territoire 
métropolitain est principalement appliquée sur les espaces résidentiels « de ville ». 
 
 
 ENJEUX ET VOCATION DE LA ZONE  

 
Le dispositif réglementaire de la zone UR1 aura pour but d’accompagner la mutation d’un bâti en 
couture avec les constructions environnantes, évitant les ruptures de volume et recherchant à 
adoucir celles existantes. Le règlement de la zone UR1 vise également à accueillir de manière 
limitée des fonctions mixtes, admises uniquement lorsqu’elles ne bouleversent pas le caractère 
résidentiel des lieux. 
 
 
 SECTORISATION DE LA ZONE  

 
La zone UR1 ne comporte aucun secteur. 
 
 
 

Les constructions et affectations des sols doivent respecter les conditions définies dans la partie 
« dispositions communes à toutes les zones », complétées ou remplacées, le cas échéant, par les 
dispositions particulières fixées au présent règlement particulier de zone.  

 

Il est rappelé que les implantations de commerces, lorsqu’elles sont autorisées par le règlement 
de zone, doivent respecter les conditions fixées par l’OAP « Artisanat et commerces » ainsi que 
celles déterminées par le Document d’Aménagement Artisanal et Commercial (DAAC). 
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CHAPITRE 1 

DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGES 

DES SOLS ET NATURES D’ACTIVITÉS  

 ARTICLE UR1-1.1 / AFFECTATIONS DES SOLS INTERDITES 
 
Dans la zone UR1, sont interdites les affectations des sols suivantes : 
 
1. les constructions et affectations des sols, 

relevant des sous-destinations Exploitation 
forestière, Commerce de gros, Autres 
hébergements touristiques, Centre de 
congrès et d’exposition et Cuisine dédiée à la 
vente en ligne  ; 

 
l'ouverture et l'exploitation de carrières ; 

 
le stationnement des caravanes au-delà d’une 

durée de 3 mois ;  

l’ouverture de terrains aménagés pour 
l’accueil des campeurs et des caravanes ;  

 
les dépôts divers et les aires de stockage 

d’épaves de véhicules, de ferrailles, pneus, 
etc. ; 

 
les autres dépôts, hors dispositifs de 

compostage domestique, non couverts. 
 
 
 
 
 
 

 ARTICLE UR1-1.2 / AFFECTATIONS DES SOLS AUTORISÉES SOUS CONDITIONS 
 
Dans la zone UR1, sont admises sous conditions les affectations des sols suivantes : 
 
1. les constructions et affectations des sols de 

la sous-destination Exploitation agricole à 
condition qu’elles relèvent du cadre de 
l’agriculture urbaine et qu’elles soient 
compatibles avec le fonctionnement du 
quartier ; 
 

les constructions et affectations des sols de 
la sous-destination Hébergement à 
condition qu’elles relèvent du cadre des 
résidences gérées et garantissent l’accueil 
des publics spécifiques pour lesquels elles 
ont été conçues ; 
 

les constructions et affectations des sols des 
sous-destinations Activité de service (…) 
une clientèle, Enseignement, santé et action 
sociale et Autres équipements recevant du 
public sous réserve que ces activités ne 
nuisent pas au caractère résidentiel de la 
zone (ex. flux excessifs, gênes diverses ou 
usage disproportionné d’espaces publics) ; 

les constructions et affectations des sols de 
la sous-destination Industrie à condition 
qu’elles soient compatibles avec le 
fonctionnement du quartier (activités de 
type petit artisanat de production), qu’elles 
ne génèrent pas de nuisances et sous 
réserve de ne pas excéder 200 m² de 

surface de plancher ;  
 

les constructions et affectations des sols de 
la sous-destination Entrepôt à condition 
qu’elles soient directement nécessaires à 
une activité autorisée dans la même zone 
et exercée sur le même terrain ou sur un 
terrain situé à proximité et sous réserve de 
ne pas excéder 2 fois l’emprise au sol de 
l’activité principale ; 

 
les installations classées pour la protection de 

l'environnement (ICPE) nécessaires à la 
satisfaction de besoins courants (chauffage 
urbain, etc.), compatibles avec la proximité 
des habitations et des services, évitant une 
aggravation des nuisances ou des risques 
pour le voisinage et compatibles avec les 
infrastructures et équipements existants.  
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Fig. 1 - Tableau indicatif des destinations et sous-destinations autorisées, interdites et autorisées 
sous conditions particulières dans la zone (hors secteurs) 

Destination Sous-destination Autorisée Interdite 
Autorisée 

sous condition 

Exploitation  
agricole  
et forestière 

Exploitation agricole   X 

Exploitation forestière  X  

Habitation 

Logement X   

Hébergement   X 

Commerce  
et activités  
de service 

Artisanat et commerce de détail X   

Restauration X   

Commerce de gros  X  

Activité de service accueillant une clientèle   X 

Cinéma  X   

Hôtels X   

Autres hébergements touristiques  X  

Équipements 
d’intérêt collectif  
et services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés X   

Locaux techniques des administrations publiques X   

Enseignement, santé et action sociale   X 

Salles d’art et de spectacle X   

Équipements sportifs X   

Lieux de culte   X 

Autres équipements recevant du public   X 

Autres activités  
des secteurs 
primaire, 
secondaire  
ou tertiaire 

Industrie   X 

Entrepôt   X 

Bureau X   

Centre de congrès et d’exposition  X  

Cuisine dédiée à la vente en ligne  X  
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CHAPITRE 2 

VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION  

DES CONSTRUCTIONS

 ARTICLE UR1-2.1 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS ET DES INSTALLATIONS PAR 
RAPPORT AUX VOIES 

 
Dans la zone UR1, en compatibilité avec les orientations d’aménagement et de programmation, 
et sous réserve de l’application de l’article DC-2.1.3, les constructions et les installations doivent 
être implantées dans les conditions suivantes. 
 
1. Les constructions et installations doivent 

être implantées à l’alignement ou en recul 
de l’alignement des voies existantes, à 
modifier ou à créer, selon les cas de figure 
déterminés par l’article DC-2.1.2 relatif à 
l’implantation des constructions au regard 
du bâti environnant. 
 

Lorsque le contexte urbain ne permet pas 
d’établir un recul de référence par rapport 
au bâti environnant, les constructions 
doivent être implantées avec un recul 
minimal de 5 m. 
 

Lorsque la construction est implantée à 
l’alignement des voies, des reculs ponctuels 
sont autorisés s’ils sont justifiés par des 
raisons architec-turales ou techniques et 
sous réserve d’une bonne articulation avec 
le bâti existant et d’un traitement de qualité 
de l’espace de recul. 

Fig. 2 - Possibilités d’implantation  
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 ARTICLE UR1-2.2 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS ET DES INSTALLATIONS PAR 

RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES ET/OU AUTRES EMPRISES PUBLIQUES 
 
Dans la zone UR1, en compatibilité avec les orientations d’aménagement et de programmation, 
et sous réserve de l’application de l’article DC-2.1.2 et DC-2.1.3, les constructions et les 
installations doivent être implantées dans les conditions suivantes. 
 
 
>> ARTICLE UR1-2.2.1 / DANS UNE BANDE D’IMPLANTATION À COMPTER DE L’ALIGNEMENT 
 
1. En cas d’implantation des constructions à 

l’alignement, la bande d’implantation est 
fixée à 15 m à compter de cette limite. 
 

2. En cas de recul, la bande d’implantation est 
étendue de la même distance que ce recul, 
sans pouvoir excéder 20 m de profondeur 
à compter de l’alignement. 
 

3. Les constructions doivent être implantées 
sur les limites séparatives (et/ou autres 
emprises publiques) ou en retrait des 
limites séparatives (et/ou autres emprises 
publiques) ; 
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4. En cas d’implantation en retrait des limites 
séparatives (et/ou autres emprises 
publiques) , celui-ci doit être au moins égal 
à la moitié de la hauteur de la construction 
à édifier avec un minimum de 3 mètres 
(L=H/2 mini 3 m). 

 
5. Ces règles ne s’appliquent pas aux 

éléments de modénature de façades ou de 
toitures limités, tels que les attiques, loggia, 
balcons, garde-corps, retraits et débords 
ponctuels, lucarnes, cheminées, bandeaux, 
etc… 
 
 
 

Fig. 3 - Implantation en retrait des limites  
 

 
 

>> ARTICLE UR1-2.2.2 / AU-DELÀ DE CETTE BANDE D’IMPLANTATION 
 
1. Les constructions doivent être implantées 

en retrait des limites séparatives (et/ou 
autres emprises publiques). Ce retrait doit 
être au moins égal à la moitié de la hauteur 
de la construction sans pouvoir être 
inférieur à 3 mètres (L=H/2 mini 3 m). 
 

2. Cette distance minimale est portée à 6 m 
lorsque la façade regardant la limite 
séparative  (et/ou autres emprises 
publiques) comporte des baies, sauf si 
celles-ci s’inscrivent dans le profil d’un mur 
ou d’une façade aveugle édifiés en limite 
séparative (et/ou autres emprises 
publiques). 
 

3. Cette règle de retrait des limites 
séparatives  (et/ou autres emprises 
publiques) ne s’applique pas aux éléments 
de modénature de façades ou de toitures 
limités tels que les attiques, loggia, balcons, 
garde-corps, retraits et débords ponctuels, 
lucarnes, cheminées, bandeaux, etc., ainsi 
qu’aux extensions et annexes inférieures 
chacune à 25 m² d’emprise au sol et à 

3,5 m de haut. 

 
4. Sont également admises les implantations 

en limite séparative des constructions à 
faible pente (inférieure à 35°) : 

 soit édifiées à l’intérieur du profil d’une 
construction ou d’un mur voisins édifiés 
sur la même limite séparative ; 

 soit n’excédant 3,5 m de hauteur. 
 

Fig. 4 - Implantation par rapport aux limites 
séparatives  

 
 
 

 
 ARTICLE UR1-2.3 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ 
 
1. Dans la zone UR1, lorsque deux 

constructions sur une même unité foncière 
ne sont pas contiguës, la distance les 
séparant doit être au moins égale à 3 m, en 
tout point de la construction.  
 

2. Cette règle ne s’applique pas aux éléments 
de modénature de façades ou de toitures 
limités tels que les attiques, loggia, balcons, 
garde-corps, retraits et débords, ponctuels, 
lucarnes, cheminées, bandeaux, garde-
corps, etc., ainsi qu’aux extensions et 
annexes inférieures chacune à 25 m² 

d’emprise au sol et à 3,5 m de haut. 

Retrait de 3 m 
minimum  

Hauteur 
maximale = 2 
fois le retrait 

3 m 
minimum 

H < 2 fois 
la largeur 
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Fig. 5 - Implantation sur une même propriété  

 
 ARTICLE UR1-2.4 / LINÉAIRES DES FAÇADES À L’ALIGNEMENT DES VOIES 

 
1. Afin de garantir leur insertion architecturale 

dans l’environnement bâti, les constructions 
nouvelles doivent intégrer et affirmer le 
rythme parcellaire de la rue dans leurs 
façades et toitures. A défaut de repères, 
chaque façade d’un seul tenant ne doit pas 
excéder un linéaire de 14 m à tous les 
niveaux, du rez-de-chaussée aux combles 
ou à l’attique. 
 

2. Ce principe de séquençage des façades et 
des toitures peut être réalisé par des reculs 
ponctuels, loggia, balcons, ruptures de ligne 
de toit, alternance d’écritures architec-
turales ou de matériaux.  
 

Fig. 6 - Séquençage des linéaires de 
façades à l’alignement 
 

 
 

 
 ARTICLE UR1-2.5 / HAUTEURS MAXIMALES AUTORISÉES 

 
Dans la zone UR1, la hauteur maximale des constructions est fixée selon les dispositions de 
l’article DC-2.6 commun à toutes les zones et complétée par les dispositions suivantes. 
 
 
>> ARTICLE UR1-2.5.1 / HAUTEURS RELATIVES AUX GABARITS DES VOIES 
 
1. La distance de tout point d'une construc-

tion ou d’une installation au point le plus 
proche de l'alignement opposé, comptée 
horizontalement, doit être au moins égale à 
la différence d'altitude entre ces deux 
points (Distance = Hauteur). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 7 - Hauteur liée à la largeur de la voie 
 
 

 
 

3 m 
minimum 

Distance 

Hauteur 

Angle à 
45° 

Rythme parcellaire voisin 

Séquençage du  
volume du projet 
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Lorsque la construction est édifiée à l'angle 
de deux rues d'inégales largeurs, la hauteur 
autorisée sur la rue la plus large peut être 
maintenue en retour sur la rue la moins 
large sur 20 m au maximum, afin de 
renforcer le caractère urbain de l'artère 
principale. En ce cas, la construction 
comportera un volume de transition avec 
les constructions de la rue la moins large, 
afin d’éviter les ruptures de bâti et la 
création de façades pignons aveugles. 
 
Fig. 8 - Hauteur à l’angle de deux rues 
 
 

 

>> ARTICLE UR1-2.5.2 / HAUTEURS DANS 
LA PROFONDEUR DES PARCELLES 

 
1. Au-delà de la bande d’implantation fixée à 

l’article UR1-2.2.1, la hauteur maximale des 
constructions ne doit pas excéder 7 m à 
l’acrotère en cas de toiture terrasse et 
8.50 m au faîtage en cas de toiture à 
pentes. 

 
Dans le périmètre du Plan de Prévention du 
Risque d’Inondation de la Vallée de la Loire, 
cette hauteur maximale est majorée d’1 m, 
sans pouvoir excéder la hauteur maximale 
fixée par le plan des hauteurs. 
 
>> ARTICLE UR1-2.5.3 / HAUTEUR DES 

CONSTRUCTIONS DONT LE LINÉAIRE 
DE FAÇADE EST SUPÉRIEUR À 25 M 

 
1. Afin de diversifier le paysage urbain, la 

construction ne pourra compter un nombre 
de niveau uniforme sur tout son linéaire et 
devra présenter une ligne de toiture variée. 

 

  
>>  ARTICLE UR1-2.5.4 / DÉPASSEMENTS DE HAUTEUR AUTORISÉS 
 
1. Dans le cas d’une construction située sur la 

limite entre deux ou plusieurs zones fixées 
au plan des hauteurs, la hauteur de la zone 
la plus élevée peut être maintenue à 
l’intérieur de la zone la moins élevée dans 
une bande de 15 m à compter de cette 
limite.  

En ce cas, la construction comportera un 
volume de transition avec les constructions 
de la zone la moins élevée, afin d’éviter les 
ruptures de bâti et la création de façades 
pignons aveugles. 

 

Fig. 9 - Dépassement de hauteur autorisé 
 

 

D 

H 

Maintien de la 
hauteur sur 20 m  

Hauteur autorisée 

Limite entre 2 zones de hauteur 

Dépassement autorisé 

Transition 
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RÈGLEMENT DE LA ZONE UR2 

VOCATION ET CARACTÉRISTIQUES DE LA ZONE 

 DESCRIPTION DE LA ZONE 
 
La zone UR2 regroupe les ensembles d’habitat groupé, essentiellement constitués sous la forme 
de lotissements ou permis groupé de maisons accolées ou jumelées mais également des 
ensembles collectifs, tous structurés dans le cadre d’une opération d’ensemble. Ces espaces, 
densément bâtis, ne sont appelés à évoluer que légèrement et sous la condition de ne pas 
contrarier ni altérer les partis pris architecturaux des opérations qui les ont organisés. Dédiée 
principalement à l’habitat, la zone UR2 peut ponctuellement accueillir des services. 
 
 
 LOCALISATION INDICATIVE DE LA ZONE 

 
La zone UR2 correspond notamment aux quartiers Bustière, Clos de l’Ange (Fleury les Aubrais), 
Petite Espère (Saint Jean de la Ruelle), Montission (Saint Jean le Blanc), Clos de Lorette (Olivet). 
 
 
 ENJEUX ET VOCATION DE LA ZONE  

 
Le dispositif réglementaire de la zone UR2 aura pour but d’accompagner une évolution limitée 
du bâti, dans le respect de l’harmonie générale du bâti existant, autorisant par exemple les 
extensions limitées, annexes et constructions nouvelles dans les dents creuses.  
 
 
 SECTORISATION DE LA ZONE  

 
La zone UR2 ne comporte aucun secteur. 
 
 
 

Les constructions et affectations des sols doivent respecter les conditions définies dans la partie 
« dispositions communes à toutes les zones », complétées ou remplacées, le cas échéant, par les 
dispositions particulières fixées au présent règlement particulier de zone.  

 

Il est rappelé que les implantations de commerces, lorsqu’elles sont autorisées par le règlement 
de zone, doivent respecter les conditions fixées par l’OAP « Artisanat et commerces » ainsi que 
celles déterminées par le Document d’Aménagement Artisanal et Commercial (DAAC). 

 



 

 

Z
O

N
E

 U
R

2
 

 

139 

CHAPITRE 1 

DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGES 

DES SOLS ET NATURES D’ACTIVITÉS  

 ARTICLE UR2-1.1 / AFFECTATIONS DES SOLS INTERDITES 
 
Dans la zone UR2, sont interdites les affectations des sols suivantes : 
 
1. les constructions nouvelles édifiées hors 

« dent creuse » ou qui ont pour effet ou 
conséquence de dénaturer la composition 
d’ensemble, et notamment le rythme des 
constructions, de la rue, du quartier ou de 
la zone dans laquelle elles se situent, à 
l’exception d’une annexe inférieure à 25 m² 

et 3,5 m de haut ainsi que d’une possibilité 
d’extension à la date d’entrée en vigueur du 
PLUM du 07/04/2022 ; 
 

2. les constructions et affectations des sols, 
relevant des sous-destinations Exploitation 
forestière, Artisanat et commerce de détail, 
Restauration, Commerce de gros, Cinéma, 
Autres hébergements touristiques, Lieux de 
culte, Autres équipements recevant du 
public, Industrie, Entrepôt, Centre de 
congrès et d’exposition et Cuisine dédiée à la 
vente en ligne  ; 

 
les installations classées pour la protection de 

l’environnement ; 
 

l'ouverture et l'exploitation de carrières ; 
 

le stationnement des caravanes au-delà d’une 
durée de 3 mois ;  

 
l’ouverture de terrains aménagés pour 

l’accueil des campeurs et des caravanes ;  
 

les dépôts divers et les aires de stockage 
d’épaves de véhicules, de ferrailles, pneus, 
etc. ; 
 

les autres dépôts, hors dispositifs de 
compostage domestique, non couverts. 
 
Fig. 1 - Repérage de « dents creuses » 

 
 ARTICLE UR2-1.2 / AFFECTATIONS DES SOLS AUTORISÉES SOUS CONDITIONS 

 
Dans la zone UR2, sont admises sous conditions les affectations des sols suivantes : 
 
1. les constructions et affectations des sols de 

la sous-destination Exploitation agricole à 
condition qu’elles relèvent du cadre de 
l’agriculture urbaine et qu’elles soient 
compatibles avec le fonctionnement du 
quartier ; 
 

les constructions et affectations des sols des 
sous-destinations Hébergement et Hôtels à 
condition qu’elles se limitent à 25 chambres 
au maximum ;  
 

les constructions et affectations des sols des 
sous-destinations Activité de service (…) 
une clientèle, Enseignement, santé et action 
sociale et Salles d’arts et de spectacles 

sous réserve que ces activités ne nuisent 
pas au caractère résidentiel de la zone (ex. 
flux excessifs, gênes diverses ou usage 
disproportionné d’espaces publics) ; 
 

les constructions et affectations des sols de 
la sous-destination Bureau nécessaires à la 
gestion et à la mise aux normes des sites 
existants à la date d’approbation du PLUM 
du 07/04/2022 ; 
 

l’extension de constructions et affectations 
des sols non autorisées existantes à la date 
d’approbation du PLUM du 07/04/2022 et 
les annexes dans la limite de 25 m² 

d’emprise au sol.  
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Fig. 2 - Tableau indicatif des destinations et sous-destinations autorisées, interdites et autorisées 
sous conditions particulières dans la zone 

Destination Sous-destination Autorisée Interdite 
Autorisée 

sous condition 

Exploitation  
agricole  
et forestière 

Exploitation agricole   X 

Exploitation forestière  X  

Habitation 

Logement X   

Hébergement   X 

Commerce  
et activités  
de service 

Artisanat et commerce de détail  X  

Restauration  X  

Commerce de gros  X  

Activité de service accueillant une clientèle   X 

Cinéma   X  

Hôtels   X 

Autres hébergements touristiques  X  

Équipements 
d’intérêt collectif  
et services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés X   

Locaux techniques des administrations publiques X   

Enseignement, santé et action sociale   X 

Salles d’art et de spectacle   X 

Équipements sportifs X   

Lieux de culte  X  

Autres équipements recevant du public  X  

Autres activités  
des secteurs 
primaire, 
secondaire  
ou tertiaire 

Industrie  X  

Entrepôt  X  

Bureau   X 

Centre de congrès et d’exposition  X  

Cuisine dédiée à la vente en ligne  X  
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CHAPITRE 2 

VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION  

DES CONSTRUCTIONS 

 ARTICLE UR2-2.1 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS ET DES INSTALLATIONS PAR 
RAPPORT AUX VOIES 

 
Dans la zone UR2, en compatibilité avec les orientations d’aménagement et de programmation, 
et sous réserve de l’application de l’article DC-2.1.3, les constructions et les installations doivent 
être implantées dans les conditions suivantes. 
 
1. Les constructions et installations doivent 

être implantées à l’alignement ou en recul 
de l’alignement des voies existantes, à 
modifier ou à créer, selon les cas de figure 
déterminés par l’article DC-2.1.2 relatif à 
l’implantation des constructions au regard 
du bâti environnant. 
 

Lorsque le contexte urbain ne permet pas 
d’établir un recul de référence par rapport 
au bâti environnant, les constructions 
doivent être implantées avec un recul 
minimal de 5 m. 
 

Lorsque la construction est implantée à 
l’alignement des voies, des reculs ponctuels 
sont autorisés s’ils sont justifiés par des 
raisons architec-turales ou techniques et 
sous réserve d’une bonne articulation avec 
le bâti existant et d’un traitement de qualité 
de l’espace de recul. 

 

Fig. 3 - Possibilités d’implantation  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 ARTICLE UR2-2.2 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS ET DES INSTALLATIONS PAR 
RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES ET/OU AUTRES EMPRISES PUBLIQUES 

 
Dans la zone UR2, en compatibilité avec les orientations d’aménagement et de programmation, 
et sous réserve de l’application de l’article DC-2.1.2 et DC-2.1.3, les constructions et les 
installations doivent être implantées dans les conditions suivantes. 
 
1. Les constructions doivent être implantées 

soit en limite séparative latérale (et/ou 
autres emprises publiques) soit en retrait 
des limites séparatives (et/ou autres 
emprises publiques), selon les mêmes 
implantations que celles du bâti 
environnant ; 
 

2. Lorsque le contexte urbain ne permet pas 
d’établir un retrait de référence par rapport 
au bâti environnant, les constructions 
peuvent être implantées sur une seule 
limite séparative latérale (et/ou autres 
emprises publiques) et doivent observer, le 
cas échéant, un retrait au moins égal à la 

moitié de la hauteur de la construction à 
édifier avec un minimum de 3 mètres 
(L=H/2 mini 3 m). 

 
3. Cette règle ne s’applique pas aux éléments 

de modénature de façades ou de toitures 
limités tels que les attiques, loggia, balcons, 
garde-corps, retraits et débords, ponctuels, 
lucarnes, cheminées, bandeaux, garde-
corps, etc., ainsi qu’aux extensions et 
annexes inférieures chacune à 25 m² 

d’emprise au sol et à 3,5 m de haut. 
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Fig. 4 - Implantation en limite séparative 

 

Fig. 5 - Implantation en retrait des limites 
séparatives  

 
 

 ARTICLE UR2-2.3 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 
AUX AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ 

 
1. Dans la zone UR2, lorsque deux 

constructions sur une même unité foncière 
ne sont pas contiguës, la distance les 
séparant doit être au moins égale à 5 m, en 
tout point de la construction.  
 

Cette règle ne s’applique pas aux éléments 
de modénature de façades ou de toitures 
limités tels que les attiques, loggia, balcons, 
garde-corps, retraits et débords, ponctuels, 
lucarnes, cheminées, bandeaux, garde-
corps, etc., ainsi qu’aux extensions et 
annexes inférieures chacune à 25 m² 

d’emprise au sol et à 3,5 m de haut. 

Fig. 6 - Implantation sur une même 
propriété  

 

 

CHAPITRE 3 

CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE,  

ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

 ARTICLE UR2-3.1 / STATIONNEMENT DES VÉHICULES MOTORISÉS  
 
1. Les opérations qui projettent la création de 

voiries nouvelles, dans les conditions fixées 
aux 5°, 6° et 7° de l’article DC-4.3 doivent 
comporter au moins 1 place visiteur 
aérienne pour 3 logements. 

 
 
 
 
 

 

Retrait de 3 m 
minimum  

Hauteur 
maximale = 2 
fois le retrait 

5 m 
minimum 
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RÈGLEMENT DE LA ZONE UR3 

VOCATION ET CARACTÉRISTIQUES DE LA ZONE 

 DESCRIPTION DE LA ZONE 
 
La zone UR3 regroupe les lotissements pavillonnaires, essentiellement constitués sous la forme 
d’opérations d’ensemble. Moins denses que les secteurs d’habitat groupé et plus souples dans 
leur composition et leur vocabulaire architectural, ces espaces représentent toutefois des 
ensembles relativement homogènes appelés à évoluer de manière encadrée.  
 
Les constructions sont le plus souvent implantées en recul des voies et en retrait d’au-moins une 
des limites séparatives. L’emprise au sol se révèle relativement limitée avec d’importantes parts 
d’espaces verts de pleine-terre. 
 
Cette zone a pour vocation exclusive de n’accueillir qu’un habitat résidentiel. 
 
 
 LOCALISATION INDICATIVE DE LA ZONE 

 
La zone UR3 correspond notamment aux secteurs du Clos de la Brossette, de la rue du Cellier 
(Chanteau), des Auvernais et des Bruelles (La Chapelle Saint Mesmin), Maisons Brulées (Marigny 
les Usages), de La Claye ou de Changelin (Ingré), de la Chaumette (Ormes), de la Petite Mérie 
(Saint Cyr en Val), de Melleray (Saint Denis en Val) ou du Villarmoy (Saran). 
 
 
 ENJEUX ET VOCATION DE LA ZONE  

 
Le dispositif réglementaire de la zone UR3 aura pour but d’accompagner une évolution limitée 
du bâti, dans le respect de l’harmonie générale de la zone pavillonnaire. La conservation d’une 
part importante de pleine-terre doit permettre de maintenir un cadre végétalisé de qualité.  
 
 
 SECTORISATION DE LA ZONE  

 
La zone UR3 comporte quatre secteurs :  
 
 UR3-L visant à limiter la constructibilité des fonds de parcelles dans une double perspective de 

maintien de la composition d’ensemble de la zone et de valorisation de percées vers les cœurs 
d’ilots et franges paysagères ;  
 

 UR3-TL poursuivant les mêmes objectifs sur une profondeur de constructibilité moindre ; 
 

 UR3-O visant à organiser la constructibilité de parcelles en deuxième rideau ; 
 

 UR3-OL cumulant les deux dispositifs des secteurs UR3-L et UR3-O. 
 
 
 

Les constructions et affectations des sols doivent respecter les conditions définies dans la partie 
« dispositions communes à toutes les zones », complétées ou remplacées, le cas échéant, par les 
dispositions particulières fixées au présent règlement particulier de zone.  

 

Il est rappelé que les implantations de commerces, lorsqu’elles sont autorisées par le règlement 
de zone, doivent respecter les conditions fixées par l’OAP « Artisanat et commerces » ainsi que 
celles déterminées par le Document d’Aménagement Artisanal et Commercial (DAAC). 
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CHAPITRE 1 

DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGES 

DES SOLS ET NATURES D’ACTIVITÉS  

 ARTICLE UR3-1.1 / AFFECTATIONS DES SOLS INTERDITES 
 
Dans la zone UR3, sont interdites les affectations des sols suivantes : 
 
1. les constructions et affectations des sols, 

relevant des sous-destinations Exploitation 
forestière, Restauration, Commerce de 
gros, Cinéma, Autres hébergements 
touristiques, Lieux de culte, Autres 
équipements recevant du public, Industrie, 
Entrepôt, Centre de congrès et d’exposition 
et Cuisine dédiée à la vente en ligne ; 
 

2. les installations classées pour la protection 
de l’environnement (ICPE) nouvelles ; 

 
l'ouverture et l'exploitation de carrières ; 
 

le stationnement des caravanes au-delà d’une 
durée de 3 mois ;  

 
 
l’ouverture de terrains aménagés pour 

l’accueil des campeurs et des caravanes ;  
 
les dépôts divers et les aires de stockage 

d’épaves de véhicules, ferrailles, pneus, 
etc. ; 

 
les autres dépôts, hors dispositifs de 

compostage domestique, non couverts. 
 

 
 ARTICLE UR3-1.2 / AFFECTATIONS DES SOLS AUTORISÉES SOUS CONDITIONS 

 
Dans la zone UR3, sont admises sous conditions les affectations des sols suivantes : 
 
1. les constructions et affectations des sols de 

la sous-destination Exploitation agricole à 
condition qu’elles relèvent du cadre de 
l’agriculture urbaine et qu’elles soient 
compatibles avec le fonctionnement du 
quartier ; 
 

les constructions et affectations des sols de 
la sous-destination Hébergement et Hôtels 
à condition qu’elles se limitent à 25 
chambres au maximum ;  

 
les constructions et affectations des sols des 

sous-destinations Activité de service (…) 
une clientèle, Enseignement, santé et action 
sociale et Salles d’arts et de spectacles 
sous réserve que ces activités ne nuisent 
pas au caractère résidentiel de la zone (ex. 
flux excessifs, gênes diverses ou usage 
disproportionné d’espaces publics) ; 

 

les travaux et extensions des constructions 
existantes, à la date d’approbation du 
PLUM du 07/04/2022, relevant de la sous-
destination « Artisanat et commerce de 
détail », sous réserve qu’ils ne nuisent pas 
au caractère résidentiel de la zone (ex. flux 
excessifs, gênes diverses ou usage 
disproportionné d’espaces publics) ; 

 
les constructions et affectations des sols de 

la sous-destination Bureau nécessaires à la 
gestion et à la mise aux normes des sites 
existants à la date d’approbation du PLUM 
du 07/04/2022 ; 
 

les travaux et extensions des installations 
classées pour la protection de l'environ-
nement (ICPE) existantes sous réserve de 
réduire les risques et nuisances pour le 
voisinage et de répondre à la satisfaction 
de besoins courants. 

 
 
 
 
  



 

PLAN LOCAL D’URBANISME MÉTROPOLITAIN 

146 

Règlement  

 ARTICLE UR3-1.3 / AFFECTATIONS DES SOLS LIMITÉES DANS LA PROFONDEUR DES 
PARCELLES 

 
Dans les secteurs UR3-L et UR3-OL, sauf 
indication contraire figurant aux documents 
graphiques dans le respect des orientations 
d’aménagement et de programmation, les 
constructions nouvelles sont interdites au-
delà d’une bande de constructibilité de 50 m, 
à l’exception des réhabilitations, des 
extensions et des annexes inférieures à 
25 m² d’emprise au sol et à 3,5 m de haut, 

des piscines et des équipements d’intérêt 
collectif. 

Dans les secteurs UR3-TL, cette bande de 
constructibilité est réduite à 25 m. 
 
 
 
 
 
 

 
Fig. 1 - Bande de constructibilité 
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Fig. 2 - Tableau indicatif des destinations et sous-destinations autorisées, interdites et autorisées 
sous conditions particulières dans la zone (hors secteurs) 

Destination Sous-destination Autorisée Interdite 
Autorisée 

sous condition 

Exploitation  
agricole  
et forestière 

Exploitation agricole   X 

Exploitation forestière  X  

Habitation 

Logement X   

Hébergement   X 

Commerce  
et activités  
de service 

Artisanat et commerce de détail   X 

Restauration  X  

Commerce de gros  X  

Activité de service accueillant une clientèle   X 

Cinéma   X  

Hôtels   X 

Autres hébergements touristiques  X  

Équipements 
d’intérêt collectif  
et services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés X   

Locaux techniques des administrations publiques X   

Enseignement, santé et action sociale   X 

Salles d’art et de spectacle   X 

Équipements sportifs X   

Lieux de culte  X  

Autres équipements recevant du public  X  

Autres activités  
des secteurs 
primaire, 
secondaire  
ou tertiaire 

Industrie  X  

Entrepôt  X  

Bureau   X 

Centre de congrès et d’exposition  X  

Cuisine dédiée à la vente en ligne  X  
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CHAPITRE 2 

VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION  

DES CONSTRUCTIONS

 ARTICLE UR3-2.1 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS ET DES INSTALLATIONS PAR 
RAPPORT AUX VOIES 

 
Dans la zone UR3, en compatibilité avec les orientations d’aménagement et de programmation, 
et sous réserve de l’application de l’article DC-2.1.2 et DC-2.1.3, les constructions et les 
installations doivent être implantées dans les conditions suivantes : 
 
1. Les constructions et installations doivent 

être implantées en recul de 5 m minimum 
des voies existantes, à modifier ou à créer. 
 

2. Cette règle ne s’applique pas aux éléments 
de modénature de façades ou de toitures 
limités tels que les attiques, loggia, balcons, 
garde-corps, reculs et débords ponctuels, 
lucarnes, cheminées, bandeaux, garde-
corps, etc… 
 
 
 

Fig. 3 - Implantation en recul de 5 m 

 
 ARTICLE UR3-2.2 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS ET DES INSTALLATIONS PAR 

RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES ET/OU AUTRES EMPRISES PUBLIQUES 
 
Dans la zone UR3, en compatibilité avec les orientations d’aménagement et de programmation, 
et sous réserve de l’application de l’article DC-2.1.2 et DC-2.1.3, les constructions et les 
installations doivent être implantées dans les conditions suivantes : 
 
 
>> ARTICLE UR3-2.2.1 / IMPLANTATIONS DANS LA ZONE UR3 
 
1. Les constructions doivent être implantées 

soit sur une seule des limites séparatives 
latérales (et/ou autres emprises publiques) 
soit en retrait de toutes les limites 
séparatives (et/ou autres emprises 
publiques). 
 

En cas d’implantation en retrait, celui-ci doit 
être au moins égal à la moitié de la hauteur 
de la construction à édifier avec un 
minimum de 3 mètres (L=H/2 mini 3 m). 
 
 
 
 
 
 
 

Ces règles ne s’appliquent pas aux éléments 
de modénature de façades ou de toitures 
limités tels que les attiques, loggia, balcons, 
garde-corps, retraits et débords, ponctuels, 
lucarnes, cheminées, bandeaux, garde-
corps, etc., ainsi qu’aux extensions et 
annexes inférieures chacune à 25 m² 

d’emprise au sol et à 3,5 m de haut. 
 
  

Recul de 5 m 
minimum 
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Fig. 4 - Implantation en limite séparative 
(et/ou autres emprises publiques) 

 

 

Fig. 5 - Implantation en retrait des limites 
séparatives (et/ou autres emprises 
publiques) dans la zone UR3 
 

 
 

>> ARTICLE UR3-2.2.2 / IMPLANTATIONS DANS LES SECTEURS UR3-O et UR3-OL 
 
1. Dans une bande d’implantation de 25 m à 

compter de l’alignement, les constructions 
doivent être implantées conformément aux 
dispositions de l’article UR3-2.2.1 par 
rapport aux limites séparatives latérales 
(et/ou autres emprises publiques) et 
observer un retrait par rapport aux autres 
limites séparatives (et/ou autres emprises 
publiques) au moins égal à la moitié de la 
hauteur de la construction à édifier avec un 
minimum de 6 mètres (L=H/2 mini 6 m). 
 

2.  Au-delà de cette bande d’implantation de 
25 m, les constructions doivent être 
implantées en retrait d’au moins 6 m de 
toutes les limites séparatives (et/ou autres 
emprises publiques) et doivent observer un 
retrait au moins égal à la moitié de la 

hauteur de la construction à édifier avec un 
minimum de 6 mètres (L=H/2 mini 6 m). 

 
Ces règles ne s’appliquent pas aux éléments 

de modénature de façades ou de toitures 
limités tels que les attiques, loggia, balcons, 
garde-corps, retraits et débords, ponctuels, 
lucarnes, cheminées, bandeaux, garde-
corps, etc., ainsi qu’aux extensions et 
annexes inférieures chacune à 25 m² 

d’emprise au sol et à 3,5 m de haut. 
 

Sont également admises les implantations en 
limite séparative des constructions édifiées 
à l’intérieur du profil d’une construction ou 
d’un mur voisins édifiés sur la même limite 
séparative. 
 

 
Fig. 6 - Implantation par rapport aux limites séparatives (et/ou autres emprises publiques) 
dans les secteurs UR3-O et UR3-OL 

 
 

 

Retrait de 3 m 
minimum  

Hauteur 
maximale = 2 
fois le retrait 

6 m 

6 m 
6 m 

6 m 

6 m 

Bande de 25 m  

3 m  

Implantation sur 1 
limite latérale max ou 

3 m de retrait  

Retraits obligatoires 
Retrait obligatoire 
des autres limites 
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 ARTICLE UR3-2.3 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 
AUX AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ 

 
 
>> ARTICLE UR3-2.3.1 / IMPLANTATIONS 

DANS LA ZONE UR3  
 
1. Dans la zone UR3, lorsque deux 

constructions sur une même unité foncière 
ne sont pas contiguës, la distance les 
séparant doit être au moins égale à 3 m, en 
tout point de la construction.  
 

Cette règle ne s’applique pas aux éléments 
de modénature de façades ou de toitures 
ponctuels et limités tels que les garde-
corps, lucarnes, cheminées, bandeaux, etc., 
ainsi qu’aux extensions et annexes 
inférieures chacune à 25 m² d’emprise au 

sol et à 3,5 m de haut. 
 
 
 
 
 

Fig. 7 - Implantation sur une même propriété 
dans la zone UR3  
 

 

 
 

>> ARTICLE UR3-2.3.2 / IMPLANTATIONS 
DANS LES SECTEURS UR3-O et UR3-OL 

 
1. Dans une bande d’implantation de 25 m à 

compter de l’alignement, lorsque deux 
constructions sur une même unité foncière 
ne sont pas contiguës, la distance les 
séparant doit être au moins égale à 6 m, en 
tout point de la construction.  
 

2. Au-delà de cette bande d’implantation de 
25 m, lorsque l’une des deux constructions 
dispose ou projette de disposer de baies 
orientées face à la seconde construction, 
cette distance est portée à 12 m. 
 

3. Cette règle ne s’applique pas aux 
extensions et annexes inférieures chacune à 
25 m² d’emprise au sol et à 3,5 m de haut.  

 
 

Fig. 8 - Implantation sur une même propriété 
dans les secteurs UR3-O et UR3-OL  
 
 

 
 
 
 

 
 

 ARTICLE UR3-2.4 / LINÉAIRES DE FAÇADE À L’ALIGNEMENT DE VOIES 
 

1. Afin de garantir leur insertion 
architecturale dans l’environnement 
bâti, les constructions nouvelles 
doivent intégrer et affirmer le rythme 
parcellaire de la rue dans leurs 
façades et toitures. A défaut de 
repères, chaque façade d’un seul 
tenant ne doit pas excéder un linéaire 
de 14 m à tous les niveaux, du rez-de-
chaussée aux combles ou à l’attique. 

 

2. Ce principe de séquençage des 
façades et des toitures peut être 
réalisé par des reculs ponctuels, 
loggia, balcons, ruptures de ligne de 
toit, alternance d’écritures 
architecturales ou de matériaux. 
 
 

 

 
  

3 m 
minimum 

12 m 
minimum 

Baies face à la 
construction 

Bande de 
25 m 
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Fig. 6 - Séquençage des linéaires de façades à l’alignement 
 

 
 
 
 
 

CHAPITRE 3 

CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE,  

ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

 ARTICLE UR3-3.1 / STATIONNEMENT DES VÉHICULES MOTORISÉS  
 

1. Les opérations qui projettent la création de 
voiries nouvelles, dans les conditions fixées 
aux 5°, 6° et 7° de l’article DC-4.3 doivent 
comporter au moins 1 place visiteur 
aérienne pour 3 logements. 

 
 
 
 
 

 
 
 ARTICLE UR3-3.2 / TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON 

BÂTIS, ESPACES DE DÉGAGEMENT ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 
 
1. Par exception aux dispositions du 2° de 

l’article DC-3.6.2, les limites résultant des 
emprises de pleine-terre et du coefficient 
de biotope par surface ne s’appliquent pas 
aux constructions et installations des 
services publics et d’intérêt collectif, aux 
extensions relevant de la destination 
artisanat et commerce de détail, aux 
extensions de moins de 25 m² des autres 

destinations et sous-destinations, aux seuls 
bassins des piscines de moins de 40 m², les 

rampes d’accessibilité pour les personnes à 
mobilité réduite, ainsi qu’aux constructions 
annexes de moins de 25 m²²d’emprise au 

sol et de moins de 3,5 m de haut, de type 
abris de jardin, etc. 
 
 

Rythme parcellaire voisin 

Séquençage du  
volume du projet 
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RÈGLEMENT DE LA ZONE UR4 

VOCATION ET CARACTÉRISTIQUES DE LA ZONE 

 DESCRIPTION DE LA ZONE 
 
La zone UR4 regroupe les secteurs d’habitat constitués de manière diffuse, au fil du temps et au 
gré des mutations foncières, et formés sans recherche particulière d’un plan d’ensemble. Les 
constructions sont le plus souvent situées en retrait des voies, suivant une implantation 
relativement libre. La part d’espace vert de pleine-terre est comparativement la plus importante 
de la zone U du territoire métropolitain.  
 
La densification accrue de ces espaces aux compositions diverses appelle une organisation et 
une maîtrise d’ensemble.  
 
 
 LOCALISATION INDICATIVE DE LA ZONE 

 
La zone UR4 correspond notamment au secteur dit du « quadrilatère » (Chanteau), des Selliers 
ou des Coutes (Ingré), du Pont aux Moines (Mardié), de la Moussetterie ou des Chabasses 
(Ormes), de la rue des Cormes (Saint Cyr en Val), les franges de Loire (Saint Pryvé Saint Mesmin) 
ou de la Beurrière (Saran). 
 
 
 ENJEUX ET VOCATION DE LA ZONE  

 
Le dispositif réglementaire de la zone UR4 aura pour but d’accompagner une évolution maîtrisée 
des constructions et de leur jardin. Lorsqu’elle existe, la transition avec les espaces agricoles ou 
naturels doit être prise en compte avec attention, ainsi que la constitution de cœurs d’ilots verts, 
par des dispositifs de protection des espaces de pleine-terre.  
 
 
 SECTORISATION DE LA ZONE  

 
La zone UR4 comporte quatre secteurs :  
 

 UR4-L visant à limiter la constructibilité des fonds de parcelles dans une double perspective de 
maintien de la composition d’ensemble de la zone et de valorisation de percées vers les cœurs 
d’ilots et franges paysagères ;  
 

 UR4-TL poursuivant les mêmes objectifs sur une profondeur de constructibilité moindre ;  
 

 UR4-O visant à organiser la constructibilité de parcelles en deuxième rideau ; 
 

 UR4-OL cumulant les deux dispositifs des secteurs UR4-L et UR4-O. 
 
 
 

Les constructions et affectations des sols doivent respecter les conditions définies dans la partie 
« dispositions communes à toutes les zones », complétées ou remplacées, le cas échéant, par les 
dispositions particulières fixées au présent règlement particulier de zone.  

 

Il est rappelé que les implantations de commerces, lorsqu’elles sont autorisées par le règlement 
de zone, doivent respecter les conditions fixées par l’OAP « Artisanat et commerces » ainsi que 
celles déterminées par le Document d’Aménagement Artisanal et Commercial (DAAC). 
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CHAPITRE 1 

DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGES 

DES SOLS ET NATURES D’ACTIVITÉS  

 ARTICLE UR4-1.1 / AFFECTATIONS DES SOLS INTERDITES 
 
Dans la zone UR4, sont interdites les 
affectations des sols suivantes : 
 
1. les constructions et affectations des sols, 

relevant des sous-destinations Exploitation 
forestière, Restauration, Commerce de 
gros, Cinéma, Autres hébergements 
touristiques, Lieux de culte, Autres 
équipements recevant du public, Industrie, 
Entrepôt, Bureau, Centre des Congrès et 
d’exposition et Cuisine dédiée à la vente en 
ligne ; 

 
les installations classées pour la protection de 

l’environnement (ICPE) nouvelles ; 
 

l'ouverture et l'exploitation de carrières ; 
 

le stationnement des caravanes au-delà d’une 
durée de 3 mois ;  

 
l’ouverture de terrains aménagés pour 

l’accueil des campeurs et des caravanes ;  
 
les dépôts divers et les aires de stockage 

d’épaves de véhicules, de ferrailles, pneus, 
etc. ; 

 
les autres dépôts, hors dispositifs de 

compostage domestique, non couverts. 
 
Dans le périmètre de protection Primagaz 
(260 m), figurant aux documents graphiques, 
toutes les constructions nouvelles sont 
interdites, à l’exception de celles autorisées 
sous les conditions fixées à l’article UR4-1.2. 
 

 
 ARTICLE UR4-1.2 / AFFECTATIONS DES SOLS AUTORISÉES SOUS CONDITIONS 

 
Dans la zone UR4, sont admises sous 
conditions les affectations des sols 
suivantes : 
 
1. les constructions et affectations des sols 

des sous-destinations Hébergement et 
Hôtels à condition qu’elles se limitent à 25 
chambres au maximum ; 
 

les constructions et affectations des sols des 
sous-destinations Activité de service (…) 
une clientèle, Enseignement, santé et action 
sociale et Salles d’arts et de spectacles 
sous réserve que ces activités ne nuisent 
pas au caractère résidentiel de la zone (ex. 
flux excessifs, gênes diverses ou usage 
disproportionné d’espaces publics) ; 
 

les travaux et extensions des constructions 
existantes, à la date d’approbation du 
PLUM du 07/04/2022, relevant de la sous-
destination « Artisanat et commerce de 
détail », sous réserve qu’ils ne nuisent pas 
au caractère résidentiel de la zone (ex. flux 
excessifs, gênes diverses ou usage 
disproportionné d’espaces publics) ; 

les travaux et extensions des installations 
classées pour la protection de l'environ-
nement (ICPE) existantes sous réserve de 
réduire les risques et nuisances pour le 
voisinage et de répondre à la satisfaction 
de besoins courants. 

 
Dans le périmètre de protection Primagaz 
(260 m), figurant aux documents graphiques, 
peuvent seulement être admis :  
 
1. les aménagements ou extensions limitées 

des constructions existantes, qui 
n’entraînent pas la création de nouveaux 
logements ; 
 

2. les annexes et extensions d’habitations 
(sans création de logements) de moins de 
35 m² de surface de plancher sur des 

terrains comportant déjà des 
constructions ; 
 

3. les locaux techniques d’utilité publique ou 
d’intérêt collectif liés et nécessaires aux 
réseaux ou occupations du sol autorisées. 
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 ARTICLE UR4-1.3 / AFFECTATIONS DES SOLS LIMITÉES DANS LA PROFONDEUR DES 
PARCELLES 

 
Dans les secteurs UR4-L et UR4-OL, sauf 
indication contraire figurant aux documents 
graphiques et dans le respect des 
orientations d’aménagement et de 
programmation, les constructions nouvelles 
sont interdites au-delà d’une bande de 
constructibilité de 50 m, à l’exception des 
réhabilitations, des extensions et des annexes 
inférieures à 25 m² d’emprise au sol et à 

3,5 m de haut, des piscines et des 
équipements d’intérêt collectif. 

Dans les secteurs UR4-TL, cette bande de 
constructibilité est réduite à 25 m. 
 
 
 
 
 

 
Fig. 1 - Bande de constructibilité 
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Fig. 2 - Tableau indicatif des destinations et sous-destinations autorisées, interdites et autorisées 
sous conditions particulières dans la zone (hors secteurs) 

Destination Sous-destination Autorisée Interdite 
Autorisée 

sous condition 

Exploitation  
agricole  
et forestière 

Exploitation agricole X   

Exploitation forestière  X  

Habitation 

Logement X   

Hébergement   X 

Commerce  
et activités  
de service 

Artisanat et commerce de détail   X 

Restauration  X  

Commerce de gros  X  

Activité de service accueillant une clientèle   X 

Cinéma   X  

Hôtels   X 

Autres hébergements touristiques  X  

Équipements 
d’intérêt collectif  
et services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés X   

Locaux techniques des administrations publiques X   

Enseignement, santé et action sociale   X 

Salles d’art et de spectacle   X 

Équipements sportifs X   

Lieux de culte  X  

Autres équipements recevant du public  X  

Autres activités  
des secteurs 
primaire, 
secondaire  
ou tertiaire 

Industrie  X  

Entrepôt  X  

Bureau  X  

Centre de congrès et d’exposition  X  

Cuisine dédiée à la vente en ligne  X  
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CHAPITRE 2 

VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION  

DES CONSTRUCTIONS 

 ARTICLE UR4-2.1 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS ET DES INSTALLATIONS PAR 
RAPPORT AUX VOIES 

 
Dans la zone UR4, en compatibilité avec les orientations d’aménagement et de programmation, 
et sous réserve de l’application de l’article DC-2.1.3, les constructions et les installations doivent 
être implantées dans les conditions suivantes. 
 
1. Les constructions et installations doivent 

être implantées à l’alignement ou en recul 
de l’alignement des voies existantes, à 
modifier ou à créer, selon les cas de figure 
déterminés par l’article DC-2.1.2 relatif à 
l’implantation des constructions au regard 
du bâti environnant. 
 

Lorsque le contexte urbain ne permet pas 
d’établir un recul de référence par rapport 
au bâti environnant, les constructions 
doivent être implantées avec un recul 
minimal de 5 m. 
 

Lorsque la construction est implantée à 
l’alignement des voies, des reculs ponctuels 
sont autorisés s’ils sont justifiés par des 

raisons architec-turales ou techniques et 
sous réserve d’une bonne articulation avec 
le bâti existant et d’un traitement de qualité 
de l’espace de recul. 
 
Fig. 3 - Possibilités d’implantation  

 
 

 

 ARTICLE UR4-2.2 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS ET DES INSTALLATIONS PAR 
RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES ET/OU AUTRES EMPRISES PUBLIQUES 

 
Dans la zone UR4, en compatibilité avec les orientations d’aménagement et de programmation, 
et sous réserve de l’application de l’article DC-2.1.2 et DC-2.1.3, les constructions et les 
installations doivent être implantées dans les conditions suivantes. 
 
 
>> ARTICLE UR4-2.2.1 / IMPLANTATIONS 

DANS LA ZONE UR4  
 
1. Les constructions doivent être implantées 

soit sur une seule des limites séparatives 
latérales  (et/ou autres emprises 
publiques), soit en retrait de toutes les 
limites séparatives (et/ou autres emprises 
publiques).  
 

En cas d’implantation en retrait, celui-ci doit 
être au moins égal à la moitié de la hauteur 
de la construction à édifier avec un 
minimum de 3 mètres (L=H/2 mini 3 m). 

Fig. 4 - Implantation en limite séparative 
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Fig. 5 - Implantation en retrait des limites 
séparatives dans la zone UR4 
 

 
 
Ces règles ne s’appliquent pas aux éléments 

de modénature de façades ou de toitures 
limités tels que les attiques, loggia, balcons, 
garde-corps, retraits et débords, ponctuels, 
lucarnes, cheminées, bandeaux, garde-
corps, etc., ainsi qu’aux extensions et 
annexes inférieures chacune à 25 m² 

d’emprise au sol et à 3,5 m de haut. 
 

 
 
 
 
 

>> ARTICLE UR4-2.2.2 / IMPLANTATIONS DANS LES SECTEURS UR4-O et UR4-OL 
 
1. Dans une bande d’implantation de 25 m à 

compter de l’alignement, les constructions 
doivent être implantées conformément aux 
dispositions de l’article UR4-2.2.1 par 
rapport aux limites séparatives latérales  
(et/ou autres emprises publiques) et 
observer un retrait par rapport aux autres 
limites séparatives  (et/ou autres emprises 
publiques) au moins égal à la moitié de la 
hauteur de la construction à édifier avec un 
minimum de 6 mètres (L=H/2 mini 6 m). 
 

2.  Au-delà de cette bande d’implantation de 
25 m, les constructions doivent être 
implantées en retrait des limites séparatives 
(et/ou autres emprises publiques). Ce 
retrait sera au moins égal à la moitié de la 
hauteur de la construction à édifier avec un 
minimum de 6 mètres (L=H/2 mini 6 m). 
 

3. Ces règles ne s’appliquent pas aux 
éléments de modénature de façades ou de 
toitures limités tels que les attiques, loggia, 
balcons, garde-corps, retraits et débords, 
ponctuels, lucarnes, cheminées, bandeaux, 
garde-corps, etc., ainsi qu’aux extensions et 
annexes inférieures chacune à 25 m² 

d’emprise au sol et à 3,5 m de haut. 
 

4. Sont également admises les implantations 
en limite séparative des constructions 
édifiées à l’intérieur du profil d’une 
construction ou d’un mur voisins édifiés sur 
la même limite séparative. 
 
 
 
 
 
 

  

Retrait de 3 m 
minimum  

Hauteur 
maximale = 2 
fois le retrait 
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Fig. 6 - Implantation par rapport aux limites séparatives dans les secteurs UR4-O et UR4-OL 
 
 

 
 
 
 ARTICLE UR4-2.3 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ 
 
 
>> ARTICLE UR4-2.3.1 / IMPLANTATIONS 

DANS LA ZONE UR4  
 
1. Dans la zone UR4, lorsque deux 

constructions sur une même unité foncière 
ne sont pas contiguës, la distance les 
séparant doit être au moins égale à 3 m, en 
tout point de la construction.  
 

2. Cette règle ne s’applique pas aux éléments 
de modénature de façades ou de toitures 
limités tels que les attiques, loggia, balcons, 
garde-corps, retraits et débords, ponctuels, 
lucarnes, cheminées, bandeaux, garde-
corps, etc., ainsi qu’aux extensions et 
annexes inférieures chacune à 25 m² 

d’emprise au sol et à 3,5 m de haut. 
 
Fig. 7 - Implantation sur une même propriété 
dans la zone UR4  

 

 
 
 

>> ARTICLE UR4-2.3.2 / IMPLANTATIONS 
DANS LES SECTEURS UR4-O et UR4-OL 

 
1. Dans une bande d’implantation de 25 m à 

compter de l’alignement, lorsque deux 
constructions sur une même unité foncière 
ne sont pas contiguës, la distance les 
séparant doit être au moins égale à 6 m, en 
tout point de la construction.  
 

2. Au-delà de cette bande d’implantation de 
25 m, lorsque l’une des deux constructions 
dispose ou projette de disposer de baies 
orientées face à la seconde construction, 
cette distance est portée à 12 m. 
 

3. Cette règle ne s’applique pas aux 
extensions et annexes inférieures à 25 m² 

d’emprise au sol et à 3,5 m de haut.  
 

Fig. 8 - Implantation sur une même propriété 
dans les secteurs UR4-O et UR4-OL  
 

 
 

3 m 
minimum 

6 m 

6 m 
6 m 

6 m 

6 m 

Bande de 25 m  

3 m  

Implantation sur 1 
limite latérale max ou 

3 m de retrait  

Retraits obligatoires 
Retrait obligatoire 
des autres limites 

12 m 
minimum 

Baies face à la 
construction 

Bande de 
25 m 
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 ARTICLE UR4-2.4 / LINÉAIRES DE FAÇADE À L’ALIGNEMENT DE VOIES 
 

1. Afin de garantir leur insertion 
architecturale dans l’environnement 
bâti, les constructions nouvelles 
doivent intégrer et affirmer le rythme 
parcellaire de la rue dans leurs 
façades et toitures. A défaut de 
repères, chaque façade d’un seul 
tenant ne doit pas excéder un linéaire 
de 14 m à tous les niveaux, du rez-de-
chaussée aux combles ou à l’attique. 

 
2. Ce principe de séquençage des 

façades et des toitures peut être 
réalisé par des reculs ponctuels, 
loggia, balcons, ruptures de ligne de 
toit, alternance d’écritures 
architecturales ou de matériaux.  

 

Fig. 6 - Séquençage des linéaires de façades 
à l’alignement 

 

 
 

 
 
 

 

 

 

 

CHAPITRE 3 

CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE,  

ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

 ARTICLE UR4-3.1 / STATIONNEMENT DES VÉHICULES MOTORISÉS  
 

1. Les opérations qui projettent la création de 
voiries nouvelles, dans les conditions fixées 
aux 5°, 6° et 7° de l’article DC-4.3 doivent 
comporter au moins 1 place visiteur 
aérienne pour 3 logements. 

 
 
 

Rythme parcellaire voisin 

Séquençage du  
volume du projet 
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RÈGLEMENT DE LA ZONE UR5 

VOCATION ET CARACTÉRISTIQUES DE LA ZONE 

 DESCRIPTION DE LA ZONE 
 
La zone UR5 regroupe les hameaux historiques, caractérisés par la présence d’anciennes fermes, 
parfois en activité, de type longères, organisées autour d’une cour et / ou à l’alignement d’une 
voie. L’aspect patrimonial de cette zone induit la préservation des principales caractéristiques 
architecturales du bâti patrimonial et des formes architecturales d’accompagnement pour les 
constructions nouvelles, lorsqu’elles sont admises. 
 
L’implantation des constructions est relativement souple : à l’alignement et sur limite séparative 
pour les constructions les plus anciennes, au centre de la parcelle pour les constructions les plus 
récentes. L’articulation des constructions autour d’un bâti originel doit être recherchée au 
maximum. 
 
Cette zone a vocation à accueillir essentiellement de l’habitat compatible avec la proximité de 
petites activités artisanales et agricoles.  
 
 
 LOCALISATION INDICATIVE DE LA ZONE 

 
La zone UR5 correspond notamment au secteur du Bourgneuf (Chécy), de La Grésie (Ingré), des 
Maisons Rouges (La Chapelle Saint Mesmin), les Muids (Saint Hilaire Saint Mesmin), Saint Nicolas 
(Saint Pryvé Saint Mesmin), des Poiriers (Saran) ou des Tarêtes (Semoy). 
 
 
 ENJEUX ET VOCATION DE LA ZONE  

 
Le dispositif réglementaire de la zone UR5 aura pour vocation d’accompagner une évolution 
maîtrisée des hameaux anciens, dans le respect de leur caractère patrimonial et pittoresque, en 
transition avec les zones agricoles et naturelles situées à proximité.  
 
 
 SECTORISATION DE LA ZONE  

 
La zone UR5 ne comporte aucun secteur. 
 
 

Les constructions et affectations des sols doivent respecter les conditions définies dans la partie 
« dispositions communes à toutes les zones », complétées ou remplacées, le cas échéant, par les 
dispositions particulières fixées au présent règlement particulier de zone.  

 

Il est rappelé que les implantations de commerces, lorsqu’elles sont autorisées par le règlement 
de zone, doivent respecter les conditions fixées par l’OAP « Artisanat et commerces » ainsi que 
celles déterminées par le Document d’Aménagement Artisanal et Commercial (DAAC). 

 



 

 

Z
O

N
E

 U
R

5
 

 

165 

CHAPITRE 1 

DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGES 

DES SOLS ET NATURES D’ACTIVITÉS  

 ARTICLE UR5-1.1 / AFFECTATIONS DES SOLS INTERDITES 
 
Dans la zone UR5, sont interdites les affectations des sols suivantes : 
 
1. les constructions et affectations des sols, 

relevant des sous-destinations Exploitation 
forestière, Artisanat et commerce de détail, 
Restauration, Commerce de gros, Cinéma, 
Autres hébergements touristiques, Lieux de 
culte, Autres équipements recevant du 
public, Industrie, Entrepôt, Bureau, Centre 
de congrès et d’exposition et Cuisine dédiée 
à la vente en ligne ; 

 
l'ouverture et l'exploitation de carrières ; 
 
le stationnement des caravanes au-delà d’une 

durée de 3 mois ;  
 
 

l’ouverture de terrains aménagés pour 
l’accueil des campeurs et des caravanes ;  

 
les dépôts divers et les aires de stockage 

d’épaves de véhicules, de ferrailles, pneus, 
etc. ; 

 
les autres dépôts, hors dispositifs de 

compostage domestique, non couverts. 
 
 
 
 
 
 

 ARTICLE UR5-1.2 / AFFECTATIONS DES SOLS AUTORISÉES SOUS CONDITIONS 
 
Dans la zone UR5, sont admises sous conditions les affectations des sols suivantes : 
 
1. les constructions et affectations des sols de 

la sous-destination Hébergement et Hôtels 
à condition qu’elles se limitent à 25 
chambres au maximum ; 
 

les constructions et affectations des sols des 
sous-destinations Activité de service (…) 
une clientèle, Enseignement, santé et action 
sociale et Salles d’arts et de spectacles 
sous réserve que ces activités ne nuisent 
pas au caractère résidentiel de la zone (ex. 
flux excessifs, gênes diverses ou usage 
disproportionné d’espaces publics) ; 
 

les installations classées pour la protection de 
l'environnement (ICPE) nécessaires à la 
satisfaction de besoins courants (chauffage 
urbain, etc.), compatibles avec la proximité 
des habitations et des services, évitant une 
aggravation des nuisances ou des risques 
pour le voisinage et compatibles avec les 
infrastructures et équipements existants. 
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Fig. 1 - Tableau indicatif des destinations et sous-destinations autorisées, interdites et autorisées 
sous conditions particulières dans la zone 

Destination Sous-destination Autorisée Interdite 
Autorisée 

sous condition 

Exploitation  
agricole  
et forestière 

Exploitation agricole X   

Exploitation forestière  X  

Habitation 

Logement X   

Hébergement   X 

Commerce  
et activités  
de service 

Artisanat et commerce de détail  X  

Restauration  X  

Commerce de gros  X  

Activité de service accueillant une clientèle   X 

Cinéma   X  

Hôtels   X 

Autres hébergements touristiques  X  

Équipements 
d’intérêt collectif  
et services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés X   

Locaux techniques des administrations publiques X   

Enseignement, santé et action sociale   X 

Salles d’art et de spectacle   X 

Équipements sportifs X   

Lieux de culte  X  

Autres équipements recevant du public  X  

Autres activités  
des secteurs 
primaire, 
secondaire  
ou tertiaire 

Industrie  X  

Entrepôt  X  

Bureau  X  

Centre de congrès et d’exposition  X  

Cuisine dédiée à la vente en ligne  X  
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CHAPITRE 2 

VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION  

DES CONSTRUCTIONS 

 ARTICLE UR5-2.1 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS ET DES INSTALLATIONS PAR 
RAPPORT AUX VOIES 

 
Dans la zone UR5, en compatibilité avec les orientations d’aménagement et de programmation, 
et sous réserve de l’application de l’article DC-2.1.2 et DC-2.1.3, les constructions et les 
installations doivent être implantées dans les conditions suivantes. 
 
1. Les constructions et installations doivent 

être implantées à l’alignement des voies 
existantes, à modifier ou à créer. 
 

Lorsque la construction est implantée à 
l’alignement des voies, des reculs ponctuels 
sont autorisés s’ils sont justifiés par des 
raisons architec-turales ou techniques et 
sous réserve d’une bonne articulation avec 
le bâti existant et d’un traitement de qualité 
de l’espace de recul. 
 

2. Une implantation en recul de 5 m minimum 
est admise lorsque l’alignement est déjà 
constitué par une clôture d’intérêt 
patrimonial participant à la composition de 
la rue. 
 

2. Lorsque le terrain joint l’alignement sur un 
linéaire non bâti de moins de 6 m, une 
implantation en recul d’au moins 15 m est 
autorisée, sans préjudice des autres règles 
d’implantation des constructions nouvelles 
par rapport aux limites séparatives. 

Fig. 2 - Implantation à l’alignement 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 ARTICLE UR5-2.2 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SÉPARATIVES ET/OU AUTRES EMPRISES PUBLIQUES 
 
Dans la zone UR5, en compatibilité avec les orientations d’aménagement et de programmation, 
et sous réserve de l’application de l’article DC-2.1.2 et DC-2.1.3, les constructions et les 
installations doivent être implantées dans les conditions suivantes. 
 
1. Les constructions doivent être implantées 

soit sur une seule des limites séparatives 
latérales  (et/ou autres emprises 
publiques), soit en retrait de toutes les 
limites séparatives (et/ou autres emprises 
publiques). 
 

En cas d’implantation en retrait, celui-ci doit 
être au moins égal à la moitié de la hauteur 
de la construction à édifier avec un 
minimum de 3 mètres (L=H/2 mini 3 m). 

 
Ces règles ne s’appliquent pas aux éléments 

de modénature de façades ou de toitures 
limités tels que les attiques, loggia, balcons, 
garde-corps, retraits et débords, ponctuels, 
lucarnes, cheminées, bandeaux, garde-
corps, etc., ainsi qu’aux extensions et 
annexes inférieures chacune à 25 m² 

d’emprise au sol et à 3,5 m de haut. 
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Fig. 3 - Implantation en limite séparative 
 

Fig. 4 - Implantation en retrait des limites 
séparatives dans la zone UR5 

 
 
 
 

 ARTICLE UR5-2.3 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 
AUX AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ 

 
1. Dans la zone UR5, lorsque deux 

constructions sur une même unité foncière 
ne sont pas contiguës, la distance les 
séparant doit être au moins égale à 5 m, en 
tout point de la construction.  
 

Cette règle ne s’applique pas aux éléments 
de modénature de façades ou de toitures 
limités tels que les attiques, loggia, balcons, 
garde-corps, retraits et débords, ponctuels, 
lucarnes, cheminées, bandeaux, garde-
corps, etc., ainsi qu’aux extensions et 
annexes inférieures chacune à 25 m² 

d’emprise au sol et à 3,5 m de haut. 

Fig. 5 - Implantation sur une même propriété  

 
 

 

CHAPITRE 3 

CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE,  

ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

 ARTICLE UR5-3.1 / STATIONNEMENT DES VÉHICULES MOTORISÉS  
 

1. Les opérations qui projettent la création de 
voiries nouvelles, dans les conditions fixées 
aux 5°, 6° et 7° de l’article DC-4.3 doivent 
comporter au moins 1 place visiteur 
aérienne pour 3 logements. 

 

Retrait de 3 m 
minimum  

Hauteur 
maximale = 2 
fois le retrait 

5 m 
minimum 
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RÈGLEMENT DE LA ZONE UP 

VOCATION ET CARACTÉRISTIQUES DE LA ZONE 

 DESCRIPTION DE LA ZONE 
 
La zone UP regroupe les secteurs de projet et de revitalisation urbaine. Cette zone correspond 
majoritairement aux secteurs des Zones d’Aménagement Concerté ou secteurs en zone U 
couverts par une Orientation d‘Aménagement et de Programmation ou encore compris dans le 
périmètre d’une opération de renouvellement urbain, conventionnée ou non avec l’Agence 
Nationale pour la Rénovation Urbaine. 
 
Cette zone se caractérise moins par une forme urbaine recherchée par un contexte bâti que par 
le besoin d’assouplir, au regard des enjeux d’aménagement et de conduite d’opération, de 
l’ampleur de projets ou de la présence d’autres documents cadres (cahiers des charges, 
concessions, conventions, etc.) la réglementation du PLU Métropolitain. 
 
 
 LOCALISATION INDICATIVE DE LA ZONE 
 
La zone UP correspond notamment au secteur d’aménagement « Interives » (Fleury-les-Aubrais), 
à la Zone d’Aménagement Concerté « Carmes-Madeleine » (Orléans), au secteur « Bel-Air » 
(Orléans) ou au site Renault-TRW (Saint Jean de la Ruelle). 
 
 
 ENJEUX ET VOCATION DE LA ZONE  
 
Le dispositif réglementaire de la zone UP aura pour objet de compléter les autres documents-
cadres d’aménagement (tels que les cahiers des charges de Zone d’Aménagement Concerté ou 
de lotissement) en s’adaptant aux contraintes spécifiques des projets de renouvellement urbain 
(phasage, site potentiellement occupé, reprise des équipements publics, etc.). 
 
 
 SECTORISATION DE LA ZONE  
 
La zone UP comporte un secteur UP-A, n’autorisant pas de construction nouvelle dans l’attente 
de la réorganisation, de l’extension ou du renforcement des réseaux desservant le secteur, un 
secteur UP-B correspondant à la ZAC du Clos du Bourg (Olivet), un secteur UP-CM 
correspondant à la ZAC Carmes-Madeleine (Orléans), un secteur UP-I correspondant à la ZAC 
Interives 1, UP-II correspondant aux espaces en vis-à-vis de la ZAC Interives 1, UP-III 
correspondant aux espaces situés au Nord du Grand Interives, divisé en UP-III-a (sols non 
pollués) et UP-III-b (sols pollués), un UP-R correspondant à un secteur situé en rive de Loire et 
bordé par l’avenue Clémenceau et faisant l’objet d’un projet d’ensemble à dominante d’habitat, 
traduit dans l’orientation d’aménagement et de programmation (OAP) « Les Berges d'Houlippe ». 
 
 

Les constructions et affectations des sols doivent respecter les conditions définies dans la partie 
« dispositions communes à toutes les zones », complétées ou remplacées, le cas échéant, par les 
dispositions particulières fixées au présent règlement particulier de zone.  

 

Il est rappelé que les implantations de commerces, lorsqu’elles sont autorisées par le règlement 
de zone, doivent respecter les conditions fixées par l’OAP « Artisanat et commerces » ainsi que 
celles déterminées par le Document d’Aménagement Artisanal et Commercial (DAAC). 
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CHAPITRE 1 

DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGES 

DES SOLS ET NATURES D’ACTIVITÉS  

 ARTICLE UP-1.1 / AFFECTATIONS DES SOLS INTERDITES 
 
Dans la zone UP, sont interdites les 
affectations des sols suivantes : 
 
1. les constructions et affectations des sols, 

relevant des sous-destinations Exploitation 
forestière, Autres hébergements 
touristiques et Cuisine dédiée à la vente en 
ligne ; 

 
l'ouverture et l'exploitation de carrières ; 

 
les dépôts divers et les aires de stockage 

d’épaves de véhicules, de ferrailles, pneus, 
etc. ; 
 

les autres dépôts, hors dispositifs de 
compostage domestique, non couverts. 

 
Dans le secteur UP-A, sont interdits tous 
travaux et affectations des sols non autorisés 
à l’article UP-1.2,  
 
 

Dans le secteur UP-I, sont interdites les sous-
destinations Exploitation agricole, Commerce 
de gros, Autres hébergements touristiques, 
Industrie et Entrepôt. 
 
Dans le secteur UP-II, sont interdites les 
sous-destinations Exploitation agricole, 
Commerce de gros, Cinéma, Hôtels, Autres 
hébergements touristiques, Entrepôt, Centre 
de congrès et d’exposition. 
 
Dans le secteur UP-III-a, sont interdites les 
sous-destinations Exploitation agricole, 
Logement, Hébergement, Commerce de 
gros, Cinéma, Hôtels, Autres hébergements 
touristiques, Industrie, Entrepôt et Centre de 
congrès et d’exposition.  
 
Dans le secteur UP-III-b, sont interdits tous 
travaux et affectations des sols non autorisés 
à l’article UP-1.2.  
 
 

 ARTICLE UP-1.2 / AFFECTATIONS DES SOLS AUTORISÉES SOUS CONDITIONS 
 
Dans la zone UP, sont admises sous conditions les affectations des sols suivantes : 
 
1. les constructions et affectations des sols de 

la sous-destination Exploitation agricole à 
condition qu’elles relèvent du cadre de 
l’agriculture urbaine et qu’elles soient 
compatibles avec le fonctionnement du 
quartier ;  
 

les constructions et affectations des sols de 
la sous-destination Industrie à condition 
qu’elles soient compatibles avec le 
fonctionnement du quartier (activités de 
type petit artisanat de production), qu’elles 
ne génèrent pas de nuisances et sous 
réserve de ne pas excéder 200 m² de 

surface de plancher ; 
 
 
 
 
 
 

les constructions et affectations des sols de 
la sous-destination Entrepôt à condition 
qu’elles soient directement nécessaires à 
une activité autorisée dans la même zone 
et exercée sur le même terrain ou sur un 
terrain situé à proximité et sous réserve de 
ne pas excéder 2 fois l’emprise au sol de 
l’activité principale ; 
 

les installations classées pour la protection de 
l'environnement (ICPE) nécessaires à la 
satisfaction de besoins courants (chauffage 
urbain, etc.), compatibles avec la proximité 
des habitations et des services, évitant une 
aggravation des nuisances ou des risques 
pour le voisinage et compatibles avec les 
infrastructures et équipements existants.  
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Dans le secteur UP-A, sont admis : 
 
1. les aménagements des constructions et des 

installations existantes, dont la destination 
et les activités ne sont pas autorisées, à 
condition qu'il s'agisse d'aménagements 
légers et de travaux conservatoires ; 
 

2. les travaux d'extension, de changement de 
destination, d'amélioration notamment 
énergétique et de confortement des 
constructions et installations existantes à la 
date d'approbation du PLUM du 
07/04/2022, dans la limite de 10 % de la 
surface de plancher existante ; 
 

3. les travaux d’aménagement paysagers et 
de mise en valeur du site ; 
 

4. les constructions et affectations des sols de 
la sous-destination Locaux techniques des 
administrations publiques notamment les 
travaux, installations et ouvrages 
nécessaires à la réalisation d’infrastructures 
liées aux réseaux y compris les voies 
routières et ferrées. 

Dans le secteur UP-III-b, sont admises les 
sous-destinations Artisanat et commerce de 
détail, Bureaux, et Équipements d’intérêt 
collectif et services publics compatibles, 
après accord du Préfet, avec la servitude 
d’utilité publique « sites et sols pollués de la 
Grande Paroisse ». 
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Fig. 1 - Tableau indicatif des destinations et sous-destinations autorisées, interdites et autorisées 
sous conditions particulières dans la zone (hors secteurs) 

Destination Sous-destination Autorisée Interdite 
Autorisée 

sous condition 

Exploitation  
agricole  
et forestière 

Exploitation agricole   X 

Exploitation forestière  X  

Habitation 

Logement X   

Hébergement X   

Commerce  
et activités  
de service 

Artisanat et commerce de détail X   

Restauration X   

Commerce de gros X   

Activité de service accueillant une clientèle X   

Cinéma  X   

Hôtels X   

Autres hébergements touristiques  X  

Équipements 
d’intérêt collectif  
et services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés X   

Locaux techniques des administrations publiques X   

Enseignement, santé et action sociale X   

Salles d’art et de spectacle X   

Équipements sportifs X   

Lieux de culte   X 

Autres équipements recevant du public X   

Autres activités  
des secteurs 
primaire, 
secondaire  
ou tertiaire 

Industrie   X 

Entrepôt   X 

Bureau X   

Centre de congrès et d’exposition X   

Cuisine dédiée à la vente en ligne  X  
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CHAPITRE 2 

VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION  

DES CONSTRUCTIONS 

 ARTICLE UP-2.1 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS ET DES INSTALLATIONS PAR 
RAPPORT AUX VOIES 

 
Dans la zone UP, en compatibilité avec les 
orientations d’aménagement et de 
programmation, et sous réserve de 
l’application de l’article DC-2.1.2 et DC-2.1.3, 
les constructions et les installations doivent 
être implantées dans les conditions suivantes. 
 
Dans les secteurs UP-I, UP-II, UP-III et UP-R, 
les constructions et installations nouvelles 
doivent être implantées à l’alignement des 
voies, dans le respect des orientations 
d’aménagement et de programmation. 
 
Dans le secteur UP-R, les saillies sur l’espace 
public sont autorisées à partir de 3,5 m 
lorsqu’elles sont limitées à 0,8 m de 
profondeur sur l’espace public. 

 
Dans la zone UP et ses secteurs, une 
implantation différente de celles définies 
précédemment peut être imposée ou admise 
selon les cas de figure déterminés par l’article 
DC-2.1.2 relatif à l’implantation et à la 
volumétrie des constructions au regard du 
bâti environnant.  
 
En cas d’implantation à l’alignement, des 
reculs ponctuels sont autorisés s’ils sont 
justifiés par des raisons architecturales ou 
techniques et sous réserve d’une bonne 
articulation avec le bâti existant et d’un 
traitement de qualité de l’espace de recul. 

 
 ARTICLE UP-2.2 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS ET DES INSTALLATIONS PAR 

RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES ET/OU AUTRES EMPRISES PUBLIQUES 
 
Dans la zone UP, en compatibilité avec les 
orientations d’aménagement et de 
programmation, et sous réserve de 
l’application de l’article DC-2.1.2 et DC-2.1.3, 
les constructions et les installations doivent 
être implantées dans les conditions suivantes. 
 
1. Les constructions doivent être implantées 

sur les limites séparatives latérales (et/ou 
autres emprises publiques) ou en retrait 
des limites séparatives (et/ou autres 
emprises publiques). 
 

En cas d’implantation en retrait, celui-ci doit 
être au moins égal à la moitié de la hauteur 
de la construction à édifier avec un 
minimum de 3 mètres (L=H/2 mini 3 m). 
 

Cette règle ne s’applique pas aux éléments 
de modénature de façades ou de toitures 
limités tels que les attiques, loggia, balcons, 
garde-corps, retraits et débords, ponctuels, 
lucarnes, cheminées, bandeaux, garde-
corps, etc., ainsi qu’aux annexes inférieures 
à 25 m² et à 3,5 m de haut. 

 

Dans les secteurs UP-I, UP-II et UP-III, les 
constructions nouvelles peuvent s’implanter 
soit sur l’une des limites séparatives latérales 
(et/ou autres emprises publiques) soit en 
retrait de 4 m par rapport à celles-ci 
 
Dans le secteur UP-R, sur une profondeur 
maximale de 20 m à compter de l’alignement, 
les constructions peuvent être édifiées en 
bordure d’au moins une des limites 
séparatives (et/ou autres emprises 
publiques). Au-delà, pour tout point d’une 
façade percée de baies, la distance comptée 
horizontalement au point de la limite 
parcellaire qui en est la plus rapprochée doit 
être au moins égale à la moitié de la 
différence d’altitude entre ces deux points 
moins 3 m. Cette distance ne pourra être 
inférieure à 3 m (L=H/2 - 3 m, mini 3 m). 
 
Dans la zone UP et ses secteurs, une 
implantation différente de celles définies 
précédemment peut être imposée ou admise 
selon les cas de figure déterminés par l’article 
DC-2.1.2 relatif à l’implantation et à la 
volumétrie des constructions au regard du 
bâti environnant. 
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 ARTICLE UP-2.3 / HAUTEURS MAXIMALES AUTORISÉES 
 
Dans le secteur UP, une hauteur différente 
de celle définie sur le plan des hauteurs peut 
être admise pour un bâtiment signal repéré 
dans les Orientations d’Aménagement et de 
Programmation. 
 
Dans le secteur UP-R, indépendamment des 
limitations de hauteur résultant des règles 
d’implantation, la hauteur des constructions 
devra respecter les deux hauteurs fixées en 
référence au Nivellement Général de la 

France (côtes NGF) définies par l’orientation 
d’aménagement et de programmation Les 
Berges d’Houlippe, celle de l’acrotère ou de 
l’égout du toit et celle du faîtage, dans le cas 
d’un bâtiment couvert par une toiture, 
ouvrages techniques, cheminées et autres 
superstructures exclus. 
 
Dans le cas d’un comble habitable, sa surface 
ne pourra excéder 50 % de la surface du 
dernier plancher de la construction. 

 
 

CHAPITRE 3 

CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE,  

ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

 ARTICLE UP-3.1 / NORMES DE STATIONNEMENT DES VÉHICULES MOTORISÉS  
 

Dans la zone UP et ses secteurs, les normes de stationnement dérogeant aux dispositions 
communes sont fixées de la manière suivante : 

 

SP = surface de plancher En périmètre TPC Hors périmètre TPC 

Destination Sous-destination Caractéristique Nombre de places minimal 

Habitation Logement 0.5 1 

Commerce  
et activités  
de service 

Restauration  Selon les effectifs accueillis 

Hôtels  Selon les effectifs accueillis 

Autres 
activités… 

Bureau  1 place / 180 m² de SP 1 place / 90 m² de SP 

  
Dans le secteur UP-B (ZAC Clos du Bourg) :  

 
1. Pour les constructions et travaux relevant 

de la sous-destination Logement, il sera 
exigé la réalisation d’1,7 place par logement 
créé, et pour toute opération de plus de 5 
logements, une aire pour le stationnement 
des cycles et poussettes. Ce local sera 
aisément accessible au rez-de-chaussée, ou 
à défaut, au 1er sous-sol de la construction 
et sera suffisamment dimensionné pour 
accueillir au minimum 1 place à destination 
des cycles pour deux logements.  
 

2. Pour les constructions et travaux relevant 
des sous-destinations Artisanat et 
commerce de détail et Activité de service 
où s’effectue l’accueil d’une clientèle, il sera 

exigé la création d’1 place de stationnement 
par tranche de 50 m² de surface de 

plancher au-delà des 100 premiers m².  

3. Pour les constructions et travaux relevant 
de la sous-destination Restauration, il n’est 
pas exigé de place. 
 
Pour les constructions et travaux relevant 
de la sous-destination Bureau, il sera exigé 
la réalisation d’1 place pour 60 m² de 

surface de plancher, les 2/3 de ces places 
devant être couvertes, ainsi que la 
réalisation au minimum de 3 points 
d'ancrage extérieurs pour le stationnement 
des cycles. 
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Dans le secteur UP-R (Les Berges d’Houlippe) : 
 

1. Pour les constructions et travaux relevant 
de la sous-destination Logement, il sera 
exigé la réalisation d’1,25 place par 
logement en sous-sol et des garages à 
vélos. 
 

Pour les constructions et travaux relevant 
des sous-destinations Restauration, Activité 
de service accueillant une clientèle, 
Hébergement hôtelier et touristique, 
Enseignement, santé et action sociale et 
Bureau, il sera exigé la réalisation d’1 place 
pour 100 m² de surface de plancher situé 

en sous-sol pour au moins 90 % des places 
réalisées.  

Pour les constructions et travaux relevant de 
la sous-destination Artisanat et commerce 
de détail, il sera exigé la réalisation d’1 place 
pour 30 m² de surface au-delà des 300 

premiers m².  

 
Des garages à vélos devront être prévus sans 

toutefois fixer un nombre minimal 
d’emplacements. 

 
 
 
 
 

 
 

Dans le secteur UP-CM (Carmes-Madeleine) : 
 
1. Dans les parcs de stationnement ouvragés, des dégagements de 5 m de longueur utile 

minimum seront aménagés.  
 
 

Dans les secteurs UP-A, UP-I, UP-II et UP-III (Opération Interives), hors périmètre TPC : 
 

Destinations 
Normes minimales de stationnement des véhicules individuels motorisés 

Secteurs UP-I et UP-II Zone UP-A et UP-III 

Logement 

Pour les opérations de moins de trois 
logements 
 

 2 places par logement dont une 
place couverte minimum. 

 
Pour les opérations de plus de trois 
logements 
 

 1 place par tranche de 50 m2 de 
surface de plancher avec un 
minimum de 1 place par logement. 

 
Pour les opérations de 15 logements et 
plus : 
 
 50% des places doivent être 

réalisées en sous-sol. 
 
Les stationnements devront être 
réalisés en sous-sol à la parcelle et / 
ou en rez-de-chaussée des 
constructions. 
 
Les stationnements réalisés en rez-de-
chaussée devront être intégrés au 
volume global de la construction 
principale avec un accès unique 
depuis l’espace public. En outre, un 
maximum de 10 % des stationnements 

Pour les opérations de moins de trois 
logements 
 

 2 places par logement dont une 
place couverte minimum. 

 
Pour les opérations de plus de trois 
logements 
 

 1 place par tranche de 50 m2 de 
surface de plancher avec un 
minimum de 1 place par logement ; 
 

 1 place visiteurs pour 3 logements 
 
Travaux sur bâti existant, sans 
changement de destination, ayant 
pour effet la création de nouveaux 
logements : 
 
 1 place par logement de moins de 

50 m2 de surface de plancher ; 
 

 2 places par logement de 50 m2 ou 
plus de surface de plancher. 

 
Dès le 1er logement supplémentaire 
créé et en plus des places déjà 
existantes pour répondre au besoin 
des logements existants : 
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Destinations 
Normes minimales de stationnement des véhicules individuels motorisés 

Secteurs UP-I et UP-II Zone UP-A et UP-III 

(arrondis à l’unité inférieure) pourra 
être pourvu hors volume global des 
constructions, en stationnement 
aérien, sur la parcelle. 
 
Pour les opérations de moins de 3 
logements le stationnement pourra 
être réalisé totalement en rez-de-
chaussée des constructions. Les 
stationnements réalisés en rez-de-
chaussée devront être intégrés au 
volume global de la construction 
principale. 

 

 1 place visiteurs pour 3 logements. 
 
 
 
 
Pour les opérations de 15 logements et 
plus : 
 
 50% des places doivent être 

réalisées en sous-sol. 

Bureau 

1 place minimum par tranche de 70 
m² de surface de plancher. Les 

stationnements devront être réalisés 
en sous-sol à la parcelle et / ou en rez-
de-chaussée des constructions. Les 
stationnements réalisés en rez-de-
chaussée devront être intégrés au 
volume global de la construction 
principale avec un accès unique 
depuis l’espace public.  
 
En outre, un maximum de 10 % des 
stationnements (arrondis à l’unité 
inférieure) pourra être pourvu hors 
volume global des constructions, en 
stationnement aérien, sur la parcelle. 

Bureau dont la surface de plancher est 
inférieure ou égale à 200m2 : 
 

 pas d'obligation. 
 
Bureau dont la surface de plancher est 
supérieure à 200m2 : 
 
 1 place par tranche de 100m2 de 

surface de plancher. 

Artisanat et 
commerce de 
détail 

Local dont la surface de plancher est inférieure ou égale à 200 m2 : 
 

 pas d'obligation. 
 
Local dont la surface de plancher est comprise entre 201 m2 et 1 000m² : 

 

 1 place par tranche de 90m2 de surface de vente. 
 
Local dont la surface de plancher est strictement supérieure à 1 000 m2 : 
 

 1 place par tranche de 70m2 de surface de vente. 

Activités de 
services où 
s'effectue 
l'accueil d'une 
clientèle 

Local dont la surface de plancher est inférieure ou égale à 200 m2 : 
 

 pas d'obligation. 
 
Local dont la surface de plancher est comprise entre 201 m2 et 1 000 m2 : 
 

 1 place par tranche de 90m2 de surface de plancher. 
 
Local dont la surface de plancher est strictement supérieure à 1 000 m2 : 
 

 1 place par tranche de 70m2 de surface de plancher. 

Restauration En fonction des effectifs et de la capacité d'accueil de l'établissement projeté 

Hébergement 
hôtelier et 
touristique 

En fonction des effectifs et de la capacité d'accueil de l'établissement projeté 
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Destinations 
Normes minimales de stationnement des véhicules individuels motorisés 

Secteurs UP-I et UP-II Zone UP-A et UP-III 

Equipements 
d'intérêt 
collectif et 
services 
publics 

En fonction des effectifs, de la capacité d'accueil et de la desserte en 
transports en commun 

 
 ARTICLE UP-3.2 / NORMES DE STATIONNEMENT DES CYCLES  
 

Destinations 
Normes minimales de stationnement des véhicules non motorisés 

Secteur UP-I et UP-II Zone UP-A et UP-III 

Logement  
Pour les opérations de plus de 3 
logements ou chambres : 
 

 2 m2 par tranche de 50 m2 de 
surface de plancher 

 1,5 m2 par tranche de 50 m2 de 
surface de plancher 

Hébergement 
(excepté 
l'hébergement des 
personnes âgées et 
handicapées) 

Bureau 
 2 places par tranche de 100m2 de 

surface de plancher, plafonné à 
50 places 

Bureau dont la surface de plancher 
est inférieure ou égale à 100m2 : 
 

 pas d'obligation 
 
Bureau dont la surface de plancher 
est supérieure à 300 m2 : 
 
 2 places par tranche de 100m2 

de surface de plancher, plafonné 
à 50 places 

Artisanat et 
commerce de détail 
Activités de services 
où s'effectue 
l'accueil d'une 
clientèle 

 1,5 place par tranche de 100 m2 
de surface de plancher, plafonné 
à 50 places 

Local dont la surface de plancher 
est inférieure ou égale à 200 m2 : 
 

 pas d'obligation 
 
Local dont la surface de plancher 
est supérieure à 200 m2 : 
 
 1 place par tranche de 100m2 de 

surface de vente, plafonné à 50 
places 

Restaurants 
 1,5 place par tranche de 100 m2 

de surface de plancher, plafonné 
à 50 places 

 1 place pour 50 m2 de surface de 
vente, plafonné à 50 places 

Equipements 
d'intérêt collectif et 
services publics 

En fonction des effectifs, de la capacité d'accueil et de la desserte en 
transports en commun 

 
 

 ARTICLE UP-3.3 / AMÉNAGEMENT DES ESPACES EXTÉRIEURS 
 

Dans le secteur UP-R, 25 % de la surface 
du terrain doit être traité en espace de 
pleine-terre ou équivalent en dalles 
plantées, à condition que l’épaisseur de 
terre excède 60 cm. 
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CHAPITRE 4 

ÉQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 

 ARTICLE UP-4.1 / COLLECTE DES DÉCHETS 
 
Dans le secteur UP-CM, les normes de 
dimensionnement des locaux déchets sont 
définies par des dispositions communes à 
toutes les zones, à l’exception de la norme 
suivante : 
 
Les surfaces minimales de stockage des 
déchets en un ou plusieurs locaux :   
1. Pour les constructions à usage 
d’hébergement d’un public spécifique, il 
pourra être imposé un local adapté aux 
besoins avec un minimum de 25 m² 
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RÈGLEMENT DE LA ZONE UAE1 

VOCATION ET CARACTÉRISTIQUES DE LA ZONE 

 DESCRIPTION DE LA ZONE 
 
La zone UAE1 regroupe les activités économiques non spécialisées du territoire métropolitain et 
pouvant coexister au sein d’espaces partagés. Elle regroupe ainsi les activités commerciales, 
artisanales, de bureau, le plus souvent de taille relativement limitée. 
 
 
 LOCALISATION INDICATIVE DE LA ZONE 
 
La zone UAE1 correspond notamment aux parcs Adelis (Ingré/Saint Jean de la Ruelle), des 
Forges (la Chapelle Saint Mesmin), Expo Sud (Orléans), Sabannes (Saint Denis en Val), 
Cossonnières (Saint Jean le Blanc), Les Quatre Cheminées (La Chapelle-Saint-Mesmin). 
 
 
 ENJEUX ET VOCATION DE LA ZONE  
 
Le dispositif réglementaire de la zone UAE1 aura principalement pour vocation d’accompagner le 
développement d’activités économiques en offrant un cadre relativement souple et sécurisé et 
de veiller à assurer la qualité paysagère des entrées de ville et de métropole et en soignant les 
transitions avec les zones voisines, notamment résidentielles. 
 
 
 SECTORISATION DE LA ZONE  
 
La zone UAE1 comporte trois secteurs :  
 

 UAE1-M correspondant aux espaces mixtes, dans lesquels se mêlent des activités industrielles, 
économiques, tertiaires ou commerciales ;  
 

 UAE1-P correspondant aux espaces regroupant des services et activités économiques de 
proximité davantage insérés dans le tissu urbain dense ; 
 

 UAE1-S correspondant aux zones principalement artisanales dans lesquelles les autres activités 
sont limitées. 

 
 
 

Les constructions et affectations des sols doivent respecter les conditions définies dans la partie 
« dispositions communes à toutes les zones », complétées ou remplacées, le cas échéant, par les 
dispositions particulières fixées au présent règlement particulier de zone.  

 

Il est rappelé que les implantations de commerces, lorsqu’elles sont autorisées par le règlement 
de zone, doivent respecter les conditions fixées par l’OAP « Artisanat et commerces » ainsi que 
celles déterminées par le Document d’Aménagement Artisanal et Commercial (DAAC). 
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CHAPITRE 1 

DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGES 

DES SOLS ET NATURES D’ACTIVITÉS  

 ARTICLE UAE1-1.1 / AFFECTATIONS DES SOLS INTERDITES 
 
Dans la zone UAE1, sont interdites les affectations des sols suivantes : 
 
1. les constructions et affectations des sols, 

relevant des sous-destinations Exploitation 
forestière, Autres hébergements touristiques, 
Lieux de culte, Autres équipements recevant 
du public ; 
 

l'ouverture et l'exploitation de carrières ; 
 
le stationnement des caravanes au-delà d’une 

durée de 3 mois ;  
 

l’ouverture de terrains aménagés pour 
l’accueil des campeurs et des caravanes ;  

 
les dépôts divers et les aires de stockage 

d’épaves de véhicules, de ferrailles, pneus, 
etc. ; 

 
Dans la zone UAE1, à l’exception du secteur 
UAE1-M, sont également interdits les autres 
dépôts, hors dispositifs de compostage 
domestique, non couverts. 
 

 
 ARTICLE UAE1-1.2 / AFFECTATIONS DES SOLS AUTORISÉES SOUS CONDITIONS 
 
Dans la zone UAE1, sont admises sous conditions les affectations des sols suivantes : 
 
1. les constructions et affectations des sols de 

la sous-destination Exploitation agricole à 
condition qu’elles relèvent du cadre de 
l’agriculture urbaine et qu’elles soient 
compatibles avec le fonctionnement du 
quartier ; 
 

2. les constructions et affectations des sols de 
la sous-destination Logement à condition 
qu’elles soient directement nécessaires à 
des fonctions de gardiennage sur site et 
sous réserve de ne pas excéder un 
logement inférieur à 50 m² de surface de 

plancher. L’emprise au sol maximale est 
plafonnée à 20 % supplémentaire de 
l’emprise au sol de la construction existante 
à la date d’approbation du PLUM du 
07/04/2022. En aucun cas le logement ne 
pourra être dissocié de l’activité principale ; 
 

3. les extensions des logements existants, à la 
date d’approbation du PLUM du 
07/04/2022, dans la limite de 25 m² de 

surface de plancher ainsi que leurs annexes 
inférieures à 25 m² d’emprise au sol et à 3,5 

m de haut et les piscines ; 
 

4. les constructions et affectations des sols de 
la sous-destination Hébergement liées ou 
nécessaires à la gestion et à la mise aux 
normes des sites existants à la date 
d’approbation du PLUM du 07/04/2022 ; 

 
5. les constructions et affectations des sols de 

la sous-destination Industrie à condition 
qu’elles soient compatibles avec le 
fonctionnement du quartier (activités de 
type petit artisanat de production), qu’elles 
ne génèrent pas de nuisances et sous 
réserve de ne pas excéder 1 000 m² de 

surface de plancher ; 
 

6. les constructions et affectations des sols de 
la sous-destination Entrepôt à condition 
qu’elles soient directement nécessaires à 
une activité autorisée dans la même zone 
et exercée sur le même terrain ou sur un 
terrain situé à proximité, ou qu’il s’agisse de 
points permanents de livraison ou de points 
permanents de livraison et de retrait 
d'achats au détail commandés par voie 
télématique et sous réserve de ne pas 
excéder 2 000 m² de surface de plancher ; 
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8. les installations classées pour la protection 
de l'environnement (ICPE) nécessaires à la 
satisfaction de besoins courants (chauffage 
urbain, etc.), compatibles avec la proximité 
des habitations et des services, évitant une 
aggravation des nuisances ou des risques 
pour le voisinage et compatibles avec les 
infrastructures et équipements existants. 
 

9. les constructions et affectations des sols de 
la sous-destination Cuisine dédiée à la 
vente en ligne à condition qu’elles soient 
compatibles avec le fonctionnement du 
secteur et qu’elles ne génèrent pas de 
nuisances vis-à-vis des activités riveraines. 
 
 
Dans le secteur UAE1-M, sont admises sous 
conditions les affectations des sols 
suivantes : 
 

1. les constructions et affectations des sols de 
la sous-destination Exploitation agricole à 
condition qu’elles relèvent du cadre de 
l’agriculture urbaine et qu’elles soient 
compatibles avec le fonctionnement du 
quartier ; 
 

2. les constructions et affectations des sols de 
la sous-destination Logement à condition 
qu’elles soient directement nécessaires à 
des fonctions de gardiennage sur site et 
sous réserve de ne pas excéder 1 logement 
inférieur à 100 m² de surface de plancher  

 
3. les extensions des logements existants, à la 

date d’approbation du PLUM du 
07/04/2022, dans la limite de 25 m² de 

surface de plancher ainsi que leurs annexes 
inférieures à 25 m² d’emprise au sol et à 3,5 

m de haut et les piscines ; 
 

4. les constructions et affectations des sols de 
la sous-destination Hébergement liées ou 
nécessaires à la gestion et à la mise aux 
normes des sites existants à la date 
d’approbation du PLUM du 07/04/2022 ; 
 

5. les constructions et affectations des sols de 
la sous-destination Industrie à condition 
qu’elles soient compatibles avec le 
fonctionnement du quartier (activités de 
type petit artisanat de production), qu’elles 
ne génèrent pas de nuisances sans 
toutefois fixer de condition de surface de 
plancher ; 
 

6. les constructions et affectations des sols de 
la sous-destination Entrepôt à condition 
qu’elles soient directement nécessaires à 
une activité autorisée dans la même zone 
et exercée sur le même terrain ou sur un 
terrain situé à proximité, ou qu’il s’agisse de 
points permanents de livraison ou de points 
permanents de livraison et de retrait 
d'achats au détail commandés par voie 
télématique, sans toutefois fixer de 
condition de surface de plancher ; 
 

7. les installations classées pour la protection 
de l'environnement (ICPE) nécessaires à la 
satisfaction de besoins courants (chauffage 
urbain, etc.), compatibles avec la proximité 
des habitations et des services, évitant une 
aggravation des nuisances ou des risques 
pour le voisinage et compatibles avec les 
infrastructures et équipements existants. 
 

8. les constructions et affectations des sols de 
la sous-destination Cuisine dédiée à la 
vente en ligne à condition qu’elles soient 
compatibles avec le fonctionnement du 
secteur et qu’elles ne génèrent pas de 
nuisances vis-à-vis des activités riveraines. 
 
 
Dans le secteur UAE1-P, sont admises sous 
conditions les affectations des sols 
suivantes : 
 

1. les constructions et affectations des sols de 
la sous-destination Exploitation agricole à 
condition qu’elles relèvent du cadre de 
l’agriculture urbaine et qu’elles soient 
compatibles avec le fonctionnement du 
quartier ; 

 
2. les constructions et affectations des sols de 

la sous-destination Logement à condition 
qu’elles soient directement nécessaires à 
des fonctions de gardiennage sur site et 
sous réserve de ne pas excéder 1 logement 
inférieur à 100 m² de surface de plancher  

 
3. les extensions des logements existants, à la 

date d’approbation du PLUM du 
07/04/2022, dans la limite de 25 m² de 

surface de plancher ainsi que leurs annexes 
inférieures à 25 m² d’emprise au sol et à 3,5 

m de haut et les piscines ; 
 
4. les constructions et affectations des sols de 

la sous-destination Hébergement liées ou 
nécessaires à la gestion et à la mise aux 
normes des sites existants à la date 
d’approbation du PLUM du 07/04/2022 ; 
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5. les constructions et affectations des sols de 
la sous-destination Industrie à condition 
qu’elles soient compatibles avec le 
fonctionnement du quartier (activités de 
type petit artisanat de production), qu’elles 
ne génèrent pas de nuisances et sous 
réserve de ne pas excéder 500 m² de 

surface de plancher ;  
 

6. les constructions et affectations des sols de 
la sous-destination Entrepôt à condition 
qu’elles soient directement nécessaires à 
une activité autorisée dans la même zone 
et exercée sur le même terrain ou sur un 
terrain situé à proximité, ou qu’il s’agisse de 
points permanents de livraison ou de points 
permanents de livraison et de retrait 
d'achats au détail commandés par voie 
télématique et sous réserve de ne pas 
excéder 1 000 m² de surface de plancher ; 

 
7. les installations classées pour la protection 

de l'environnement (ICPE) à condition de 
répondre à la seule satisfaction de besoins 
de proximité (station-service, déchetterie, 
etc.). 
 

8. les constructions et affectations des sols de 
la sous-destination Cuisine dédiée à la 
vente en ligne à condition qu’elles soient 
compatibles avec le fonctionnement du 
secteur et qu’elles ne génèrent pas de 
nuisances vis-à-vis des activités riveraines. 
 
 
Dans le secteur UAE1-S, sont admises sous 
conditions les affectations des sols 
suivantes : 
 

1. les constructions et affectations des sols de 
la sous-destination Exploitation agricole à 
condition qu’elles relèvent du cadre de 
l’agriculture urbaine et qu’elles soient 
compatibles avec le fonctionnement du 
quartier ; 
 

2. les constructions et affectations des sols de 
la sous-destination Logement à condition 
qu’elles soient directement nécessaires à 
des fonctions de gardiennage sur site et 
sous réserve de ne pas excéder 1 logement 
inférieur à 100 m² de surface de plancher ; 

 
3. les constructions et affectations des sols de 

la sous-destination Artisanat et commerce de 
détail, Restauration, sous réserve de ne pas 
excéder 100 m² de surface de plancher ; 

 
4. les constructions et affectations des sols de 

la sous-destination Hébergement liées ou 
nécessaires à la gestion et à la mise aux 
normes des sites existants à la date 
d’approbation du PLUM du 07/04/2022 ; 
 

5. les constructions et affectations des sols de 
la sous-destination Industrie à condition 
qu’elles soient compatibles avec le 
fonctionnement du quartier (activités de 
type petit artisanat de production), qu’elles 
ne génèrent pas de nuisances et sous 
réserve de ne pas excéder 1 000 m² de 

surface de plancher ; 
 

6. les constructions et affectations des sols de 
la sous-destination Entrepôt à condition 
qu’elles soient directement nécessaires à 
une activité autorisée dans la même zone 
et exercée sur le même terrain ou sur un 
terrain situé à proximité, ou qu’il s’agisse de 
points permanents de livraison ou de points 
permanents de livraison et de retrait 
d'achats au détail commandés par voie 
télématique et sous réserve de ne pas 
excéder 2 000 m² de surface de plancher ; 

 
7. les installations classées pour la protection 

de l'environnement (ICPE) à condition de 
répondre à la seule satisfaction de besoins 
de proximité (station-service, déchetterie, 
etc.). 
 

8. les constructions et affectations des sols de 
la sous-destination Cuisine dédiée à la 
vente en ligne à condition qu’elles soient 
compatibles avec le fonctionnement du 
secteur et qu’elles ne génèrent pas de 
nuisances vis-à-vis des activités riveraines. 
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Fig. 1 - Tableau indicatif des destinations et sous-destinations autorisées, interdites et autorisées 
sous conditions particulières dans la zone (hors secteurs) 

Destination Sous-destination Autorisée Interdite 
Autorisée 

sous condition 

Exploitation  
agricole  
et forestière 

Exploitation agricole   X 

Exploitation forestière  X  

Habitation 

Logement   X 

Hébergement   X 

Commerce  
et activités  
de service 

Artisanat et commerce de détail X   

Restauration X   

Commerce de gros X   

Activité de service accueillant une clientèle X   

Cinéma  X   

Hôtels X   

Autres hébergements touristiques  X  

Équipements 
d’intérêt collectif  
et services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés X   

Locaux techniques des administrations publiques X   

Enseignement, santé et action sociale X   

Salles d’art et de spectacle X   

Équipements sportifs X   

Lieux de culte  X  

Autres équipements recevant du public  X  

Autres activités  
des secteurs 
primaire, 
secondaire  
ou tertiaire 

Industrie   X 

Entrepôt   X 

Bureau X   

Centre de congrès et d’exposition X   

Cuisine dédiée à la vente en ligne   X 
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CHAPITRE 2 

VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION  

DES CONSTRUCTIONS 

 ARTICLE UAE1-2.1 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS ET DES INSTALLATIONS PAR 
RAPPORT AUX VOIES 

 
Dans la zone UAE1, en compatibilité avec les orientations d’aménagement et de programmation, 
et sous réserve de l’application de l’article DC-2.1.2 et DC-2.1.3, les constructions et les 
installations doivent être implantées dans les conditions suivantes. 
 
1. Les constructions et installations doivent 

être implantées en recul de 5 m minimum 
des voies. 

 

2. Cette règle ne s’applique pas aux éléments 
de modénature de façades ou de toitures 
limités tels que les attiques, casquettes, 
portiques, auvents, garde-corps, etc… 

 
 

 ARTICLE UAE1-2.2 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS ET DES INSTALLATIONS PAR 
RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES ET/OU AUTRES EMPRISES PUBLIQUES ET LIMITES 
DE ZONES  

 
Dans la zone UAE1, en compatibilité avec les orientations d’aménagement et de programmation, 
et sous réserve de l’application de l’article DC-2.1.2 et DC-2.1.3, les constructions et les 
installations doivent être implantées dans les conditions suivantes. 
 
1. Les constructions doivent être implantées 

en retrait de 5 m minimum de toutes les 
limites séparatives (et/ou autres emprises 
publiques). 
 

2. Une implantation sur une limite séparative 
latérale (et/ou autres emprises publiques) 
est autorisée pour les éléments de 
modénature de façade ou de toiture ne 
constituant pas de surface de plancher 
(portiques, arches, etc.) ou lorsque des 
mesures indispensables sont prises pour 
éviter la propagation des incendies (murs 
coupe-feu). 
 

3. En cas d’implantation en retrait, celui-ci 
doit être au moins égal à la moitié de la 

hauteur de la construction à édifier avec un 
minimum de 5 mètres (L=H/2 mini 5 m). 

 
4. Ces règles ne s’appliquent pas aux 

éléments de modénature de façades ou de 
toitures limités tels que les attiques, 
casquettes, portiques, auvents, garde-
corps, etc., ainsi qu’aux annexes inférieures 
à 25 m² d’emprise au sol et à 3,5 m de haut 

(bâtiment technique, loge de gardien, 
contrôles d’accès, etc.). 
 

5. Lorsque le terrain d’assiette de l’opération 
est contigu à une zone autorisant des 
occupations résidentielles, les constructions 
doivent être implantées en retrait de 15 m 
minimum de la limite de cette zone. 

 
 
 ARTICLE UAE2-2.3 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ 
 
1. Lorsque deux constructions sur une même 

unité foncière ne sont pas contiguës, la 
distance les séparant doit être au moins 
égale à 5 m, en tout point de la 
construction.  
 

2. Cette règle ne s’applique pas aux éléments 
de modénature de façades ou de toitures 

limités tels que les attiques, casquettes, 
portiques, auvents, garde-corps, etc., ainsi 
qu’aux annexes inférieures à 25 m² 

d’emprise au sol et à 3,5 m de haut 
(bâtiment technique, loge de gardien, 
contrôles d’accès, etc.). 
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Fig. 2 - Implantation des constructions au regard des voies, des limites séparatives (et/ou autres 
emprises publiques) et limites de zones et des autres constructions sur une même propriété 
 
 

 
 
 

CHAPITRE 3 

CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE,  

ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

 ARTICLE UAE1-3.1 / NORMES DE STATIONNEMENT DES VÉHICULES MOTORISÉS  
 
Dans la zone UAE1, les normes de stationnement dérogeant aux dispositions communes sont 
fixées de la manière suivante : 
 

SP = surface de plancher En périmètre TPC Hors périmètre TPC 

Destination Sous-destination Caractéristique Nombre de places minimal 

Commerce  
et activités  
de service 

Artisanat et commerce  
de détail * 

< 100 m² de SP 10 

≥ 100 m² de SP 1 place / 35 m² de SP 

Restauration * 
< 100 m² de SP 10 

≥ 100 m² de SP 1 place / 35 m² de SP 

 
 
* En application de l’article DC-3.7.6, dès lors que la norme de stationnement est exprimée par tranche, le 

calcul s’effectue pour chaque tranche, le nombre total de places exigées étant le cumul du nombre de 

places exigées pour chaque tranche. 

15 m 

5 m 

5 m 

5 m 

5 m 15 m 
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RÈGLEMENT DE LA ZONE UAE2 

VOCATION ET CARACTÉRISTIQUES DE LA ZONE 

 DESCRIPTION DE LA ZONE 
 
La zone UAE2 correspond aux secteurs d’activités commerciales de niveau métropolitain voire 
supra-métropolitain et reconnus comme tels par le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT).  
 
 
 LOCALISATION INDICATIVE DE LA ZONE 
 
La zone UAE2 correspond notamment aux secteurs identifiés au Document d’Aménagement 
Artisanal et Commercial (DAAC) décliné du SCOT, tels que les zones de Belles Rives (Chécy), de 
Montaran (Fleury les Aubrais), des Trois-Fontaines (Saint Jean de la Ruelle), des Provinces-
Aulnaies (Olivet), des Quinze Pierres (Saint Pryvé Saint Mesmin), ou des Cent Arpents (Saran). 
 
 
 ENJEUX ET VOCATION DE LA ZONE  
 
Le dispositif réglementaire de la zone UAE2 aura principalement pour objectif d’accompagner et 
d’encadrer l’évolution de ces secteurs commerciaux en offrant un cadre souple, adapté aux 
besoins des commerces mais limité aux activités strictement commerciales et activités associées 
ou nécessaires aux besoins du fonctionnement de la zone.  
 
 
 SECTORISATION DE LA ZONE  
 
La zone UAE2 ne comporte aucun secteur. 
 
 

Les constructions et affectations des sols doivent respecter les conditions définies dans la partie 
« dispositions communes à toutes les zones », complétées ou remplacées, le cas échéant, par les 
dispositions particulières fixées au présent règlement particulier de zone.  

 
 

Il est rappelé que les implantations de commerces, lorsqu’elles sont autorisées par le règlement 
de zone, doivent respecter les conditions fixées par l’OAP « Artisanat et commerces » ainsi que 
celles déterminées par le Document d’Aménagement Artisanal et Commercial (DAAC). 

 
 
 
 
 
 
 

 
Il est rappelé qu’en application de l’article L.752-1 du Code de Commerce : « sont soumis à une 
autorisation d'exploitation commerciale les projets ayant pour objet 1° La création d'un magasin 
de commerce de détail d'une surface de vente supérieure à 1 000 m² » mais également « 4° La 
création d'un ensemble commercial (…) dont la surface de vente totale est supérieure à 1 000 
m² », selon les conditions fixées par l’article L.752-3. 
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CHAPITRE 1 

DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGES 

DES SOLS ET NATURES D’ACTIVITÉS  

 ARTICLE UAE2-1.1 / AFFECTATIONS DES SOLS INTERDITES 
 
Dans la zone UAE2, sont interdites les affectations des sols suivantes : 
 
1. les constructions et affectations des sols, 

relevant des sous-destinations Exploitation 
forestière, Logement, Hébergement, Autres 
hébergements touristiques, Salles d’art et 
de spectacle, Lieux de culte, Autres 
équipements recevant du public et 
Industrie ; 

 
l'ouverture et l'exploitation de carrières ; 
 
le stationnement des caravanes au-delà d’une 

durée de 3 mois ;  
 
 

l’ouverture de terrains aménagés pour 
l’accueil des campeurs et des caravanes ;  

 
les dépôts divers et les aires de stockage 

d’épaves de véhicules, de ferrailles, pneus, 
etc. ; 

 
les autres dépôts, hors dispositifs de 

compostage domestique, non couverts. 
 
 
 
 

 ARTICLE UAE2-1.2 / AFFECTATIONS DES SOLS AUTORISÉES SOUS CONDITIONS 
 
Dans la zone UAE2, sont admises sous conditions les affectations des sols suivantes : 
 
1. les constructions et affectations des sols de 

la sous-destination Exploitation agricole à 
condition qu’elles relèvent du cadre de 
l’agriculture urbaine et qu’elles soient 
compatibles avec le fonctionnement du 
quartier ;  
 

les constructions et affectations des sols des 
sous-destinations Enseignement, santé et 
action sociale à condition qu’elles soient 
directement liées au fonctionnement de la 
zone ou nécessaires aux besoins des 
utilisateurs ou professionnels (halte-
garderie, crèche d’entreprise, etc.) ; 
 

les constructions et affectations des sols de 
la sous-destination Équipements sportifs à 
conditions qu’elles soient nécessaires à la 
gestion, la mise en valeur ou à la mise aux 
normes des sites sportifs existants à la date 
d’approbation du PLUM du 07/04/2022 ; 

 
les constructions et affectations des sols de 

la sous-destination Entrepôt à condition 
qu’elles soient directement nécessaires à 
une activité autorisée dans la même zone 
et exercée sur le même terrain, ou qu’il 
s’agisse de points permanents de livraison 
ou de points permanents de livraison et de 

retrait d'achats au détail commandés par 
voie télématique ou sur un terrain situé à 
proximité ; 
 

les constructions et affectations des sols de 
la sous-destination Bureau à condition 
qu’elles soient directement nécessaires à 
l’activité générée sur site et soient situées 
sur le même terrain d’assiette ou sur un 
terrain situé à proximité immédiate ; 
 

les installations classées pour la protection de 
l'environnement (ICPE) nécessaires à la 
satisfaction de besoins courants (chauffage 
urbain, etc.), compatibles avec la proximité 
des habitations et des services, évitant une 
aggravation des nuisances ou des risques 
pour le voisinage et compatibles avec les 
infrastructures et équipements existants.  
 

les constructions et affectations des sols de 
la sous-destination Cuisine dédiée à la 
vente en ligne à condition qu’elles soient 
compatibles avec le fonctionnement du 
secteur et qu’elles ne génèrent pas de 
nuisances vis-à-vis des activités riveraines. 
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Fig. 1 - Tableau indicatif des destinations et sous-destinations autorisées, interdites et autorisées 
sous conditions particulières dans la zone 

Destination Sous-destination Autorisée Interdite 
Autorisée 

sous condition 

Exploitation  
agricole  
et forestière 

Exploitation agricole   X 

Exploitation forestière  X  

Habitation 

Logement  X  

Hébergement  X  

Commerce  
et activités  
de service 

Artisanat et commerce de détail X   

Restauration X   

Commerce de gros X   

Activité de service accueillant une clientèle X   

Cinéma  X   

Hôtels X   

Autres hébergements touristiques  X  

Équipements 
d’intérêt collectif  
et services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés X   

Locaux techniques des administrations publiques X   

Enseignement, santé et action sociale   X 

Salles d’art et de spectacle  X  

Équipements sportifs   X 

Lieux de culte  X  

Autres équipements recevant du public  X  

Autres activités  
des secteurs 
primaire, 
secondaire  
ou tertiaire 

Industrie  X  

Entrepôt   X 

Bureau   X 

Centre de congrès et d’exposition X   

Cuisine dédiée à la vente en ligne   X 
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CHAPITRE 2 

VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION  

DES CONSTRUCTIONS 

 ARTICLE UAE2-2.1 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS ET DES INSTALLATIONS PAR 
RAPPORT AUX VOIES 

 
Dans la zone UAE2, en compatibilité avec les orientations d’aménagement et de programmation, 
et sous réserve de l’application de l’article DC-2.1.2 et DC-2.1.3, les constructions et les 
installations doivent être implantées dans les conditions suivantes. 
 
1. Les constructions et installations doivent 

être implantées en recul de 5 m minimum 
des voies. 

 

 
 ARTICLE UAE2-2.2 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS ET DES INSTALLATIONS PAR 

RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES ET/OU AUTRES EMPRISES PUBLIQUES ET LIMITES 
DE ZONES 

 
Dans la zone UAE2, en compatibilité avec les orientations d’aménagement et de programmation, 
et sous réserve de l’application de l’article DC-2.1.2 et DC-2.1.3, les constructions et les 
installations doivent être implantées dans les conditions suivantes. 
 
1. Les constructions doivent être implantées 

en retrait de 5 m minimum de toutes les 
limites séparatives (et/ou autres emprises 
publiques). 
 

2. Une implantation sur une limite séparative 
latérale (et/ou autres emprises publiques) 
est autorisée pour les éléments de 
modénature de façade ou de toiture ne 
constituant pas de surface de plancher 
(portiques, arches, etc.) ou lorsque des 
mesures indispensables sont prises pour 
éviter la propagation des incendies (murs 
coupe-feu). 
 

En cas d’implantation en retrait, celui-ci doit 
être au moins égal à la moitié de la hauteur 
de la construction à édifier avec un 
minimum de 5 mètres (L=H/2 mini 5 m). 

 

Ces règles ne s’appliquent pas aux éléments 
de modénature de façades ou de toitures 
limités tels que les attiques, casquettes, 
portiques, auvents, garde-corps, etc., ainsi 
qu’aux annexes inférieures à 25 m² 

d’emprise au sol et à 3,5 m de haut 
(bâtiment technique, loge de gardien, 
contrôles d’accès, etc.). 
 

Lorsque le terrain d’assiette de l’opération est 
contigu à une zone autorisant des 
occupations résidentielles, les constructions 
doivent être implantées en retrait de 15 m 
minimum de la limite de cette zone. 

 
 
 
 
 

 ARTICLE UAE2-2.3 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 
AUX AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ 

 
1. Lorsque deux constructions sur une même 

unité foncière ne sont pas contiguës, la 
distance les séparant doit être au moins 
égale à 5 m, en tout point de la 
construction.  

 
 

Cette règle ne s’applique pas aux éléments 
de modénature de façades ou de toitures 
limités tels que les attiques, casquettes, 
portiques, auvents, garde-corps, etc., ainsi 
qu’aux annexes inférieures à 25 m² 

d’emprise au sol et à 3,5 m de haut 
(bâtiment technique, loge de gardien, 
contrôles d’accès, etc.). 
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Fig. 2 - Implantation des constructions au regard des voies, des limites séparatives (et/ou autres 
emprises publiques) et limites de zones et des autres constructions sur une même propriété 
 
 

 
 

 
 

CHAPITRE 3 

CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE,  

ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

 ARTICLE UAE2-3.1 / NORMES DE STATIONNEMENT DES VÉHICULES MOTORISÉS  
 
Dans la zone UAE2, les normes de stationnement dérogeant aux dispositions communes sont 
fixées de la manière suivante : 
 

SP = surface de plancher En périmètre TPC Hors périmètre TPC 

Destination Sous-destination Caractéristique Nombre de places minimal 

Commerce  
et activités  
de service 

Artisanat et commerce  
de détail * 

< 100 m² de SP 10 

≥ 100 m² de SP 1 place / 35 m² de SP 

Restauration * 
< 100 m² de SP 10 

≥ 100 m² de SP 1 place / 35 m² de SP 

 
 
* En application de l’article DC-3.7.6, dès lors que la norme de stationnement est exprimée par tranche, le 

calcul s’effectue pour chaque tranche, le nombre total de places exigées étant le cumul du nombre de 

places exigées pour chaque tranche. 

15 m 

5 m 

5 m 

5 m 

5 m 15 m 
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RÈGLEMENT DE LA ZONE UAE3 

VOCATION ET CARACTÉRISTIQUES DE LA ZONE 

 DESCRIPTION DE LA ZONE 
 
La zone UAE3 correspond aux zones industrielles et productives du territoire métropolitain. Elle 
accueille ainsi, dans un cadre leur permettant d’exercer leur activité, parfois source de nuisances, 
les ateliers, usines et secteurs d’emplois secondaires de la Métropole. La zone présente 
également une part d’espaces verts relativement importante qui renforce les qualités paysagères 
de ces parcs et offre une vitrine économique à préserver dans un cadre singulier. 
 
 
 LOCALISATION INDICATIVE DE LA ZONE 
 
La zone UAE3 correspond notamment aux parcs d’activité des Bicharderies (Fleury les Aubrais), 
de la frange Est du quartier de La Source (Orléans), de la Saussaye (Saint Cyr en Val), Pôle 45 
(Ormes, Saran). 
 
 
 ENJEUX ET VOCATION DE LA ZONE  
 
Le dispositif réglementaire de la zone UAE3 aura principalement pour vocation d’offrir un cadre 
adapté aux besoins des activités industrielles et de leurs activités accessoires en ménageant 
toutefois des mesures souples de maintien des espaces verts. Les points permanents de livraison 
et les points permanents de livraison et de retrait d'achats au détail commandés par voie 
télématique sont autorisés à condition d’être compatible avec le fonctionnement du secteur et 
qu’ils ne génèrent pas de nuisance vis-à-vis des activités riveraines. 
 
 
 SECTORISATION DE LA ZONE  
 
La zone UAE3 comprend un secteur UAE3-U correspondant aux implantations économiques 
situées dans un tissu urbain à maille plus resserrée. 
 
 
 

Les constructions et affectations des sols doivent respecter les conditions définies dans la partie 
« dispositions communes à toutes les zones », complétées ou remplacées, le cas échéant, par les 
dispositions particulières fixées au présent règlement particulier de zone.  

 

Il est rappelé que les implantations de commerces, lorsqu’elles sont autorisées par le règlement 
de zone, doivent respecter les conditions fixées par l’OAP « Artisanat et commerces » ainsi que 
celles déterminées par le Document d’Aménagement Artisanal et Commercial (DAAC). 
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CHAPITRE 1 

DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGES 

DES SOLS ET NATURES D’ACTIVITÉS  

 ARTICLE UAE3-1.1 / AFFECTATIONS DES SOLS INTERDITES 
 
Dans la zone UAE3, sont interdites les 
affectations des sols suivantes : 
 
1. les constructions et affectations des sols, 

relevant des sous-destinations Exploitation 
forestière, Hébergement, Activité de service 
(…) une clientèle, Cinéma, Hôtels, Autres 
hébergements touristiques, Salles d’art et 
de spectacle, Équipements sportifs, Lieux 
de culte, Autres équipements recevant du 
public et Centre de congrès et d’exposition ; 
 

le stationnement des caravanes au-delà d’une 
durée de 3 mois ;  

 
l’ouverture de terrains aménagés pour 

l’accueil des campeurs et des caravanes ;  
 
 

Dans le périmètre de protection Primagaz 
(260 m), figurant aux documents graphiques, 
toutes les constructions nouvelles sont 
interdites, à l’exception de celles autorisées 
sous les conditions fixées à l’article UAE3-1.2. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 ARTICLE UAE3-1.2 / AFFECTATIONS DES SOLS AUTORISÉES SOUS CONDITIONS 
 
Dans la zone UAE3, sont admises sous 
conditions les affectations des sols 
suivantes : 
 
1. les constructions et affectations des sols de 

la sous-destination Exploitation agricole à 
condition qu’elles relèvent du cadre de 
l’agriculture urbaine et qu’elles soient 
compatibles avec le fonctionnement du 
quartier ;  
 

les constructions et affectations des sols de 
la sous-destination Logement à condition 
qu’elles soient directement nécessaires à 
des fonctions de gardiennage sur site et 
sous réserve de ne pas excéder 1 logement 
inférieur à 100 m² de surface de plancher ; 

 
les constructions et affectations des sols de 

la sous-destination Artisanat et commerce 
de détail à condition qu’elles soient 
accessoires à l’activité principale autorisée 
et sous réserve que la commercialisation 
des produits constitue le prolongement de 
l'acte de production ; 

les constructions et affectations des sols de 
la sous-destination Restauration à condition 
qu’elles soient liées au fonctionnement de 
la zone ou nécessaires aux besoins des 
utilisateurs (restauration à destination des 
professionnels) ou existantes ; 
 

les constructions et affectations des sols de 
la sous-destination Enseignement, santé et 
action sociale à condition qu’elles soient 
directement liées au fonctionnement de la 
zone ou nécessaires aux besoins des 
utilisateurs ou professionnels (halte-
garderie, crèche d’entreprise, etc.) ; 
 

les constructions et affectations des sols de 
la sous-destination Bureau à condition 
qu’elles soient directement nécessaires à 
l’activité générée sur site et soient situées 
sur le même terrain d’assiette ou sur un 
terrain situé à proximité immédiate. 
 
 
 
 
 
 



 

 PLAN LOCAL D’URBANISME MÉTROPOLITAIN 

198 

Règlement  

Dans le périmètre de protection Primagaz 
(260 m), figurant aux documents graphiques, 
peuvent seulement être admis :  

 
 les constructions nouvelles liées à des ICPE 

ou établissements existants, dès lors que 
ces constructions concourent à 
l’amélioration de la sécurité ; 
 

 les extensions limitées des bâtiments 
existants comprenant des ICPE ou des 
établissements d’activités, qui n’entraînent 
pas d’augmentation d’effectifs supérieurs à 
20 %, par rapport aux effectifs constatés à 
la date d’établissement du périmètre de 
protection de 260m (décembre 2013) ; 
 

 les locaux et ouvrages techniques d’utilité 
publique ou d’intérêt collectif liés aux 
réseaux. 
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Fig. 1 - Tableau indicatif des destinations et sous-destinations autorisées, interdites et autorisées 
sous conditions particulières dans la zone (hors secteurs) 

Destination Sous-destination Autorisée Interdite 
Autorisée 

sous condition 

Exploitation  
agricole  
et forestière 

Exploitation agricole   X 

Exploitation forestière  X  

Habitation 

Logement   X 

Hébergement  X  

Commerce  
et activités  
de service 

Artisanat et commerce de détail   X 

Restauration   X 

Commerce de gros X   

Activité de service accueillant une clientèle  X  

Cinéma   X  

Hôtels  X  

Autres hébergements touristiques  X  

Équipements 
d’intérêt collectif  
et services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés X   

Locaux techniques des administrations publiques X   

Enseignement, santé et action sociale   X 

Salles d’art et de spectacle  X  

Équipements sportifs  X  

Lieux de culte  X  

Autres équipements recevant du public  X  

Autres activités  
des secteurs 
primaire, 
secondaire  
ou tertiaire 

Industrie X   

Entrepôt X   

Bureau   X 

Centre de congrès et d’exposition  X  

Cuisine dédiée à la vente en ligne    
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CHAPITRE 2 

VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION  

DES CONSTRUCTIONS 

 ARTICLE UAE3-2.1 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS ET DES INSTALLATIONS PAR 
RAPPORT AUX VOIES 

 
Dans la zone UAE3, en compatibilité avec les 
orientations d’aménagement et de 
programmation, et sous réserve de 
l’application de l’article DC-2.1.2 et DC-2.1.3, 
les constructions et les installations doivent 
être implantées dans les conditions suivantes. 
 
1. Les constructions et installations doivent 

être implantées en recul de 15 m minimum 
des voies. 
 

2. Cette règle ne s’applique pas aux éléments 
de modénature de façades ou de toitures 
limités tels que les attiques, casquettes, 
portiques, auvents, garde-corps, etc., ainsi 
qu’aux annexes inférieures à 25 m² 

d’emprise au sol et à 3,5 m de haut 
(bâtiment technique, loge de gardien, 
contrôles d’accès, etc.). 

Dans le secteur UAE3-U, en compatibilité 
avec les orientations d’aménagement et de 
programmation, et sous réserve de 
l’application de l’article DC-2.1.2 et DC-2.1.3, 
les constructions et les installations doivent 
être implantées dans les conditions suivantes. 
 
1. Les constructions doivent être implantées 

en recul de 5 m minimum des voies. 
 
2. Cette règle ne s’applique pas aux éléments 

de modénature de façades ou de toitures 
limités tels que les attiques, casquettes, 
portiques, auvents, garde-corps, etc., ainsi 
qu’aux annexes inférieures à 25 m² 

d’emprise au sol et à 3,5 m de haut 
(bâtiment technique, loge de gardien, 
contrôles d’accès, etc.). 

 
 
 ARTICLE UAE3-2.2 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS ET DES INSTALLATIONS PAR 

RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES ET/OU AUTRES EMPRISES PUBLIQUES ET LIMITES 
DE ZONES 

 
Dans la zone UAE3, en compatibilité avec les 
orientations d’aménagement et de 
programmation, et sous réserve de 
l’application de l’article DC-2.1.2 et DC-2.1.3, 
les constructions et les installations doivent 
être implantées dans les conditions suivantes. 
 
1. Les constructions doivent être implantées 

en retrait de limites séparatives (et/ou 
autres emprises publiques). Celui-ci doit 
être au moins égal à la moitié de la hauteur 
de la construction à édifier avec un 
minimum de 8 mètres (L=H/2 mini 8 m). 
 

2. Cette règle ne s’applique pas aux éléments 
de modénature de façades ou de toitures 
limités tels que les attiques, casquettes, 
portiques, auvents, garde-corps, etc., ainsi 
qu’aux annexes inférieures à 25 m² 

d’emprise au sol et à 3,5 m de haut 
(bâtiment technique, loge de gardien, 
contrôles d’accès, etc.). 

3. Lorsque le terrain d’assiette de l’opération 
est contigu à une zone autorisant des 
occupations résidentielles, les constructions 
doivent être implantées en retrait de 25 m 
minimum de la limite de cette zone. 

 
Dans le secteur UAE3-U, les constructions et 
les installations doivent être implantées dans 
les conditions suivantes. 
 
1. Les constructions doivent être implantées 

en retrait minimum de 5 mètres des limites 
séparatives (et/ou autres emprises 
publiques). Peuvent s’implanter sur une 
seule limite séparative non contiguë à une 
voie de desserte interne au terrain riverain, 
les extensions de constructions existantes à 
la date d’approbation du PLUM du 07 avril 
2022, sauf en limite de zone d’habitations. 
Des aménagements et mesures devront 
être pris pour assurer la sécurité des 
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usagers et pour éviter la propagation des 
incendies (murs coupe-feu). 
 

2. Cette règle ne s’applique pas aux éléments 
de modénature de façades ou de toitures 
limités tels que les attiques, casquettes, 
portiques, auvents, garde-corps, etc., ainsi 
qu’aux annexes inférieures à 25 m² 

d’emprise au sol et à 3,5 m de haut 
(bâtiment technique, loge de gardien, 
contrôles d’accès, etc.). 

3. Lorsque le terrain d’assiette de l’opération 
est contigu à une zone autorisant des 
occupations résidentielles, les constructions 
doivent être implantées en retrait de 15 m 
minimum de la limite de cette zone. 

 
 ARTICLE UAE3-2.3 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ 
 
1. Lorsque deux constructions sur une même 

unité foncière ne sont pas contiguës, la 
distance les séparant doit être au moins 
égale à 5 m, en tout point de la 
construction.  

3. Cette règle ne s’applique pas aux éléments 
de modénature de façades ou de toitures 
limités tels que les attiques, casquettes, 
portiques, auvents, garde-corps, etc., ainsi 
qu’aux annexes inférieures à 25 m² 

d’emprise au sol et à 3,5 m de haut 
(bâtiment technique, loge de gardien, 
contrôles d’accès, etc.). 

 
Fig. 2 - Implantation des constructions dans la zone UAE3 

 
  

15 m 

25 m 

8 m 

8 m 

5 m 
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Fig. 3 - Implantation des constructions dans le secteur UAE3-U 

 

 

CHAPITRE 3 

CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE,  

ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

 ARTICLE UAE3-3.1 / NORMES DE STATIONNEMENT DES VÉHICULES MOTORISÉS  
 
Dans la zone UAE3, les normes de stationnement dérogeant aux dispositions communes sont 
fixées de la manière suivante : 
 

SP = surface de plancher En périmètre TPC Hors périmètre TPC 

Destination Sous-destination Caractéristique Nombre de places minimal 

Commerce  
et activités  
de service 

Restauration * 
< 100 m² de SP 10 

≥ 100 m² de SP 1 place / 35 m²de SP 

Autres 
activités  
des secteurs … 

Entrepôt 1 place / 300 m² de SP 

 
* En application de l’article DC-3.7.6, dès lors que la norme de stationnement est exprimée par tranche, le 

calcul s’effectue pour chaque tranche, le nombre total de places exigées étant le cumul du nombre de 

places exigées pour chaque tranche. 

  

5 m 

5 m 

5 m 

5 m 15 m 

15  m 
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 ARTICLE UAE3-3.2 / AMÉNAGEMENT DES ESPACES EXTÉRIEURS 
 
 
>> ARTICLE UAE3-3.2.1 / ORGANISATION DES FLUX ET DU STATIONNEMENT 
 
1. Dans le cas où les constructions nouvelles 

impactent l’écoulement du trafic routier sur 
le domaine public, notamment lorsque 
l’activité génère des flux réguliers, il sera 
exigé : 
 

 la création d’un accès en retrait, permettant 
le stockage temporaire des engins quittant 
le domaine public ; 
 

 la réalisation d’une aire d’attente ou de 
livraison suffisamment dimensionnée sur le 
terrain d’assiette du projet. 
 

2. Le stationnement des véhicules réalisé hors 
volume construit doit faire l’objet d’un 
traitement paysager d’ensemble et être 
dissimulé lorsqu’il est perceptible depuis les 
emprises publiques et les voies au moyen 
d’un aménagement adapté de type haies, 
haies arbustives, etc. 
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ZONE UAE4
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RÈGLEMENT DE LA ZONE UAE4 

VOCATION ET CARACTÉRISTIQUES DE LA ZONE 

 DESCRIPTION DE LA ZONE 
 
La zone UAE4 regroupe les secteurs spécialisés des parcs de bureaux et des activités médicales. 
 
 
 LOCALISATION INDICATIVE DE LA ZONE 
 
La zone UAE4 correspond notamment au secteur Château du Cros (Chécy), du Moulin (Olivet), 
au Centre Hospitalier Régional (Orléans) ou au pôle Oréliance (Saran). 
 
 
 ENJEUX ET VOCATION DE LA ZONE  
 
Le dispositif réglementaire de la zone UAE4 aura principalement pour vocation d’accompagner 
le développement des activités médicales et de bureau et à leurs activités accessoires, en offrant 
un cadre très d’évolution souple et en limitant la concurrence des autres modes d’occupation 
des sols dans ces secteurs stratégiques. 
 
 
 SECTORISATION DE LA ZONE  
 
La zone UAE4 ne comporte aucun secteur. 
 
 

Les constructions et affectations des sols doivent respecter les conditions définies dans la partie 
« dispositions communes à toutes les zones », complétées ou remplacées, le cas échéant, par les 
dispositions particulières fixées au présent règlement particulier de zone.  

 

Il est rappelé que les implantations de commerces, lorsqu’elles sont autorisées par le règlement 
de zone, doivent respecter les conditions fixées par l’OAP « Artisanat et commerces » ainsi que 
celles déterminées par le Document d’Aménagement Artisanal et Commercial (DAAC). 
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CHAPITRE 1 

DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGES 

DES SOLS ET NATURES D’ACTIVITÉS  

 ARTICLE UAE4-1.1 / AFFECTATIONS DES SOLS INTERDITES 
 
Dans la zone UAE4, sont interdites les affectations des sols suivantes : 
 
1. les constructions et affectations des sols, 

relevant des sous-destinations Exploitation 
forestière, Artisanat et commerce de détail, 
Commerce de gros, Activité de service (…) 
une clientèle, Cinéma, Hôtels, Autres 
hébergements touristiques, Salles d’art et 
de spectacle, Équipements sportifs, Lieux 
de culte, Autres équipements recevant du 
public et Centre de congrès et 
d’exposition ; 

 
l'ouverture et l'exploitation de carrières ; 
 
 

le stationnement des caravanes au-delà d’une 
durée de 3 mois ;  

 
l’ouverture de terrains aménagés pour 

l’accueil des campeurs et des caravanes ;  
 
les dépôts divers et les aires de stockage 

d’épaves de véhicules, ferrailles, pneus, 
etc. ; 

 
les autres dépôts, hors dispositifs de 

compostage domestique, non couverts. 
 
 

 ARTICLE UAE4-1.2 / AFFECTATIONS DES SOLS AUTORISÉES SOUS CONDITIONS 
 
Dans la zone UAE4, sont admises sous conditions les affectations des sols suivantes : 
 
1. les constructions et affectations des sols de 

la sous-destination Exploitation agricole à 
condition qu’elles relèvent du cadre de 
l’agriculture urbaine et qu’elles soient 
compatibles avec le fonctionnement du 
quartier ; 
 

les constructions et affectations des sols de 
la sous-destination Logement à condition 
qu’elles soient directement nécessaires à 
des fonctions de gardiennage sur site et 
sous réserve de ne pas excéder 1 logement 
inférieur à 100 m² de surface de plancher ; 

 
les constructions et affectations des sols de 

la sous-destination Hébergements à 
condition qu’elles soient nécessaires à la 
vocation de la zone, notamment médicale 
(soins de suite ou de réadaptation, etc.), ou 
que la proximité des équipements de la 
zone soit indispensable au fonctionnement 
des constructions (maison des parents, 
internat, etc.) ; 

 

les constructions et affectations des sols de 
la sous-destination Restauration à condition 
qu’elles soient liées au fonctionnement de 
la zone ou nécessaires aux besoins des 
utilisateurs (restauration à destination des 
professionnels) ou existantes ; 
 

les constructions et affectations des sols des 
sous-destinations Industrie et Entrepôt à 
condition qu’elles soient directement 
nécessaires à une activité autorisée dans la 
même zone et exercée sur le même terrain 
ou sur un terrain situé à proximité ; 
 

les installations classées pour la protection de 
l'environnement (ICPE) nécessaires à la 
satisfaction de besoins courants (chauffage 
urbain, etc.), compatibles avec la proximité 
des habitations et des services, évitant une 
aggravation des nuisances ou des risques 
pour le voisinage et compatibles avec les 
infrastructures et équipements existants.  
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Fig. 1 - Tableau indicatif des destinations et sous-destinations autorisées, interdites et autorisées 
sous conditions particulières dans la zone 

Destination Sous-destination Autorisée Interdite 
Autorisée 

sous condition 

Exploitation  
agricole  
et forestière 

Exploitation agricole   X 

Exploitation forestière  X  

Habitation 

Logement   X 

Hébergement   X 

Commerce  
et activités  
de service 

Artisanat et commerce de détail  X  

Restauration   X 

Commerce de gros  X  

Activité de service accueillant une clientèle  X  

Cinéma   X  

Hôtels  X  

Autres hébergements touristiques  X  

Équipements 
d’intérêt collectif  
et services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés X   

Locaux techniques des administrations publiques X   

Enseignement, santé et action sociale X   

Salles d’art et de spectacle  X  

Équipements sportifs  X  

Lieux de culte  X  

Autres équipements recevant du public  X  

Autres activités  
des secteurs 
primaire, 
secondaire  
ou tertiaire 

Industrie   X 

Entrepôt   X 

Bureau X   

Centre de congrès et d’exposition  X  

Cuisine dédiée à la vente en ligne    
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CHAPITRE 2 

VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION  

DES CONSTRUCTIONS 

 ARTICLE UAE4-2.1 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS ET DES INSTALLATIONS PAR 
RAPPORT AUX VOIES 

 
Dans la zone UAE4, en compatibilité avec les orientations d’aménagement et de programmation, 
et sous réserve de l’application de l’article DC-2.1.2 et DC-2.1.3, les constructions et les 
installations doivent être implantées dans les conditions suivantes. 
 
1. Les constructions et installations doivent 

être implantées à l’alignement ou en recul 
des voies existantes, à modifier ou à créer. 

 

 
 
 
 
 

 
 ARTICLE UAE4-2.2 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS ET DES INSTALLATIONS PAR 

RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES ET/OU AUTRES EMPRISES PUBLIQUES 
 
Dans la zone UAE4, en compatibilité avec les orientations d’aménagement et de programmation, 
et sous réserve de l’application de l’article DC-2.1.2 et DC-2.1.3, les constructions et les 
installations doivent être implantées dans les conditions suivantes. 
 
1. Les constructions doivent être implantées 

sur les limites séparatives latérales (et/ou 
autres emprises publiques) ou en retrait 
des limites séparatives (et/ou autres 
emprises publiques). 
 

En cas d’implantation en retrait, celui-ci doit 
être au moins égal à la moitié de la hauteur 
de la construction à édifier avec un 
minimum de 3 mètres (L=H/2 mini 3 m). 

4. Ces règles ne s’appliquent pas aux 
éléments de modénature de façades ou de 
toitures limités tels que les attiques, 
casquettes, portiques, auvents, garde-
corps, etc., ainsi qu’aux annexes inférieures 
à 25 m² d’emprise au sol et à 3,5 m de haut 

(bâtiment technique, loge de gardien, 
contrôles d’accès, etc.). 
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CHAPITRE 3 

CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE,  

ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

 ARTICLE UAE4-3.1 / NORMES DE STATIONNEMENT DES VÉHICULES MOTORISÉS  
 
Dans la zone UAE4, les normes de stationnement dérogeant aux dispositions communes sont 
fixées de la manière suivante : 
 

SP = surface de plancher En périmètre TPC Hors périmètre TPC 

Destination Sous-destination Caractéristique Nombre de places minimal 

Commerce  
et activités  
de service 

Restauration * 
< 100 m² de SP 10 

≥ 100 m² de SP 1 place / 35 m² de SP 

 
 
* En application de l’article DC-3.7.6, dès lors que la norme de stationnement est exprimée par tranche, le 

calcul s’effectue pour chaque tranche, le nombre total de places exigées étant le cumul du nombre de 

places exigées pour chaque tranche. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

 

Z
O

N
E

 U
E

 

7   
Les secteurs d’équipements 
à vocation collective 

211 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ZONE UE 
 

 



 

 PLAN LOCAL D’URBANISME MÉTROPOLITAIN 

212 

Règlement  

RÈGLEMENT DE LA ZONE UE 

VOCATION ET CARACTÉRISTIQUES DE LA ZONE 

 DESCRIPTION DE LA ZONE 
 
La zone UE regroupe les secteurs d’équipements publics ou à vocation collective des communes 
et des autres institutions publiques. Elle correspond ainsi aux secteurs d’équipements sportifs, 
plaines de loisirs, ensembles scolaires, ateliers municipaux, salles des fêtes, etc.  
 
 
 LOCALISATION INDICATIVE DE LA ZONE 
 
La zone UE correspond au maillage des équipements publics majeurs, intermédiaires ou de 
proximité, dès lors que leur assiette foncière représente une certaine taille, structurant sur le 
territoire de la métropole et est donc présente sur la quasi-totalité des communes. 
 
 
 ENJEUX ET VOCATION DE LA ZONE  
 
Le dispositif réglementaire de la zone UE aura principalement pour vocation d’accompagner les 
évolutions nécessaires et développements des équipements, par un règlement souple et adapté 
et autoriser toute forme architecturale. 
 
 
 SECTORISATION DE LA ZONE  
 
La zone UE ne comporte aucun secteur. 
 
 

Les constructions et affectations des sols doivent respecter les conditions définies dans la partie 
« dispositions communes à toutes les zones », complétées ou remplacées, le cas échéant, par les 
dispositions particulières fixées au présent règlement particulier de zone.  

 

Il est rappelé que les implantations de commerces, lorsqu’elles sont autorisées par le règlement 
de zone, doivent respecter les conditions fixées par l’OAP « Artisanat et commerces » ainsi que 
celles déterminées par le Document d’Aménagement Artisanal et Commercial (DAAC). 
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CHAPITRE 1 

DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGES 

DES SOLS ET NATURES D’ACTIVITÉS  

 ARTICLE UE-1.1 / AFFECTATIONS DES SOLS INTERDITES 
 
Dans la zone UE, sont interdites les affectations des sols suivantes : 
 
1. les constructions et affectations des sols, 

relevant des sous-destinations Exploitation 
forestière, Artisanat et Commerce de détail, 
Commerce de gros et Industrie ; 

 
 
 

l'ouverture et l'exploitation de carrières ; 
 

les dépôts divers et les aires de stockage 
d’épaves de véhicules, ferrailles, pneus, 
etc. ; 

 

 ARTICLE UE-1.2 / AFFECTATIONS DES SOLS AUTORISÉES SOUS CONDITIONS 
 
Dans la zone UE, sont admises sous conditions les affectations des sols suivantes : 
 
1. les constructions et affectations des sols de 

la sous-destination Exploitation agricole à 
condition qu’elles relèvent du cadre de 
l’agriculture urbaine et qu’elles soient 
compatibles avec le fonctionnement du 
quartier ;  
 

les constructions et affectations des sols de 
la sous-destination Logement à condition 
qu’elles soient directement nécessaires à 
des fonctions de surveillance ou de 
gardiennage ou indispensables à satisfaire 
des besoins de logement d’urgence ; 
 

les constructions et affectations des sols de 
la sous-destination Restauration à condition 
qu’elles soient liées au fonctionnement de 
la zone ou nécessaires aux besoins des 
utilisateurs (restauration à destination des 
professionnels) ou existantes ; 

le stationnement des caravanes au-delà d’une 
durée, continue ou discontinue, de 3 mois 
dans les périmètres de stationnement des 
caravanes et résidences démontables 
constituant l’habitat permanent de leurs 
utilisateurs, repérés par les documents 
graphiques en application de l’article DC-
1.3.4 ;  
 

les installations classées pour la protection de 
l'environnement (ICPE) nécessaires à la 
satisfaction de besoins courants (chauffage 
urbain, etc.), compatibles avec la proximité 
des habitations et des services, évitant une 
aggravation des nuisances ou des risques 
pour le voisinage et compatibles avec les 
infrastructures et équipements existants. 
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Fig. 1 - Tableau indicatif des destinations et sous-destinations autorisées, interdites et autorisées 
sous conditions particulières dans la zone 

Destination Sous-destination Autorisée Interdite 
Autorisée 

sous condition 

Exploitation  
agricole  
et forestière 

Exploitation agricole   X 

Exploitation forestière  X  

Habitation 

Logement   X 

Hébergement X   

Commerce  
et activités  
de service 

Artisanat et commerce de détail  X  

Restauration   X 

Commerce de gros  X  

Activité de service accueillant une clientèle X   

Cinéma  X   

Hôtels X   

Autres hébergements touristiques X   

Équipements 
d’intérêt collectif  
et services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés X   

Locaux techniques des administrations publiques X   

Enseignement, santé et action sociale X   

Salles d’art et de spectacle X   

Équipements sportifs X   

Lieux de culte  X  

Autres équipements recevant du public X   

Autres activités  
des secteurs 
primaire, 
secondaire  
ou tertiaire 

Industrie  X  

Entrepôt X   

Bureau X   

Centre de congrès et d’exposition X   

Cuisine dédiée à la vente en ligne    
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CHAPITRE 2 

VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION  

DES CONSTRUCTIONS 

 ARTICLE UE-2.1 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS ET DES INSTALLATIONS PAR 
RAPPORT AUX VOIES 

 
Dans la zone UE, en compatibilité avec les orientations d’aménagement et de programmation, et 
sous réserve de l’application de l’article DC-2.1.2 et DC-2.1.3, les constructions et les installations 
doivent être implantées dans les conditions suivantes. 

 
1. Les constructions et installations doivent 

être implantées à l’alignement ou en recul 
des voies existantes, à modifier ou à créer. 

 

 
 
 

 
 
 ARTICLE UE-2.2 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS ET DES INSTALLATIONS PAR 

RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES ET/OU AUTRES EMPRISES PUBLIQUES 
 
Dans la zone UE, en compatibilité avec les orientations d’aménagement et de programmation, et 
sous réserve de l’application de l’article DC-2.1.2 et DC-2.1.3, les constructions et les installations 
doivent être implantées dans les conditions suivantes. 
 
1. Les constructions doivent être implantées 

sur les limites séparatives latérales (et/ou 
autres emprises publiques) ou en retrait 
des limites séparatives (et/ou autres 
emprises publiques). 
 
En cas d’implantation en retrait, celui-ci doit 
être au moins égal à la moitié de la hauteur 
de la construction à édifier avec un 
minimum de 3 mètres (L=H/2 mini 3 m). 

5. Ces règles ne s’appliquent pas aux 
éléments de modénature de façades ou de 
toitures limités tels que les attiques, 
casquettes, portiques, auvents, garde-
corps, etc., ainsi qu’aux annexes inférieures 
à 25 m² d’emprise au sol et à 3,5 m de haut 

(bâtiment technique, loge de gardien, 
contrôles d’accès, etc.). 
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RÈGLEMENT DE LA ZONE 1AU 

VOCATION ET CARACTÉRISTIQUES DE LA ZONE 

 DESCRIPTION DE LA ZONE 
 
La zone 1AU correspond aux espaces naturels destinés à être ouverts à l’urbanisation ou aux 
friches urbaines destinées à être ré-urbanisées. Elle est complétée par des orientations 
d’aménagement et de programmation avec lesquelles tout projet doit être compatible. 
 
 
 LOCALISATION INDICATIVE DE LA ZONE 
 
La zone 1AU correspond notamment aux zones de projet d’aménagement sous forme de zone 
d’aménagement concerté ou de lotissement communal ainsi qu’aux opérations privées. 
 
 
 ENJEUX ET VOCATION DE LA ZONE  
 
Le dispositif réglementaire de la zone 1AU aura pour vocation d’encadrer les modalités 
d’urbanisation de la zone sans contrarier les orientations d’aménagement et de programmation. 
 
 
 SECTORISATION DE LA ZONE  
 

 1AU-… complété d’un nom de zone U existante, préfigurant ainsi une forme urbaine déjà définie 
dans par la zone U du PLUM. En ce cas, les règles applicables aux secteurs de cette zone 1AU 
sont identiques à celles de la zone U à laquelle ils font référence ; 
 

 1AU-R à vocation essentiellement d’habitat résidentiel et dont la forme urbaine projetée n’est 
pas déjà définie par une zone U existante ; 
 

 1AU-AE à vocation d’accueil d’activités économiques et dont la forme urbaine projetée n’est 
pas déjà définie par une zone U existante ;  
 

 1AU-M à vocation mixte et dont la forme urbaine projetée n’est pas déjà définie par une zone U 
existante ; 
 

 1AU-M-A relatif au projet d’aménagement de la ZAC Grainloup à Chécy ; 
 

 1AU-M-B relatif aux projets d’aménagement des ZAC Fil Soie et Val Ouest à Orléans ; 
 

 1AU-R-C et 1AU-AE-C respectivement dédiés à la programmation résidentielle (R) et à la 
programmation économique (AE) de la ZAC Alleville Nord à Saint Jean de la Ruelle ; 
 

 1AU-R-CA dédié à la programmation résidentielle (R) de la ZAC du Clos de l’Aumône à Mardié ; 
 

 1AU-M-D relatif au projet d’aménagement de la ZAC du Champ Prieur à Semoy. 
 

Les constructions et affectations des sols doivent respecter les conditions définies dans la partie 
« dispositions communes à toutes les zones », complétées ou remplacées, le cas échéant, par les 
dispositions particulières fixées au présent règlement particulier de zone.  

 

Il est rappelé que les implantations de commerces, lorsqu’elles sont autorisées par le règlement 
de zone, doivent respecter les conditions fixées par l’OAP « Artisanat et commerces » ainsi que 
celles déterminées par le Document d’Aménagement Artisanal et Commercial (DAAC). 
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CHAPITRE 1 

DISPOSITIONS COMMUNES À L’ENSEMBLE  

DES ZONES « AU » 

 ARTICLE 1AU-1.1 / MODALITÉS D’OUVERTURE DES ZONES À L’URBANISATION 
 
1. L’ouverture à l’urbanisation d’une zone 1AU 

est subordonnée à la création préalable 
d’une orientation d’aménagement et de 
programmation (OAP) et sous réserve que 
les réseaux en périphérie immédiate de la 
zone concernée aient une capacité 
suffisante pour desservir les constructions 
projetées. 
 

2. Les constructions et installations en zone 
1AU sont uniquement autorisées lors de la 
réalisation d’une opération d’aménagement 
d’ensemble correspondant à l’intégralité de 
la surface d’une zone formant une seule 
entité, afin de ne pas compromettre la 
cohérence de son aménagement. 
 

3. Par exception, lorsque le nom de la zone 
comporte un suffixe _PC (exemple : 1AU-M-
PC), les constructions et installations sont 
autorisées lors de la réalisation d’une 
opération d’aménagement d’ensemble 
couvrant au moins à 80 % de la surface de 
la zone formant une seule entité et sous 
réserve de ne pas compromettre 
l'aménagement du reste de la zone. 

4. Par exception, lorsque le nom de la zone 
comporte un suffixe _NC (exemple : 1AU-R-
NC), les constructions et installations sont 
autorisées au fur et à mesure de la 
réalisation des équipements internes à la 
zone, sans condition de surface. 
 

5. Dans l’attente de l’engagement d’une 
opération d’aménagement d’ensemble, sont 
autorisés les travaux et changements de 
destination des constructions existantes, 
les extensions et annexes de type cabanons 
de jardin, remises, garages, etc., dans la 
limite de 25 m² d’emprise au sol à compter 

de l’approbation du PLUM du 07/04/2022, 
les aménagements légers et les installations 
liés à un usage domestique : aires de jeux, 
abris vélos, cheminements doux, bacs de 
compostage, serres, légères, etc. ainsi que 
les équipements publics.  
 

 
 
 
 

 
 
 ARTICLE 1AU-1.2 / RÈGLES APPLICABLES SELON LA NATURE DU SECTEUR 
 
1. En sus des modalités d’ouverture des zones à l’urbanisation fixées ci-dessus, les règles 

applicables aux secteurs de la zone 1AU, lorsqu’ils font référence à une zone U existante ou à 
l’un de ses secteurs, sont identiques à celles de cette zone ou à l’un de ses secteurs, dans les 
conditions suivantes : 
 

 les règles applicables au secteur 1AU-C2 
sont celles de la zone UC2 ; 

 

 les règles applicables au secteur 1AU-C2-O 
sont celles du secteur UC2-O ; 

 
 les règles applicables au secteur 1AU-C3 

sont celles de la zone UC3 ; 
 

 les règles applicables au secteur 1AU-C4 
sont celles de la zone UC4 ; 

 

 les règles applicables au secteur 1AU-B sont 
celles de la zone UB ; 
 

 les règles applicables au secteur 1AU-F3 
sont celles de la zone UF3 ; 
 

 les règles applicables au secteur 1AU-R1 
sont celles de la zone UR1 ; 
 

 les règles applicables au secteur 1AU-R2 
sont celles de la zone UR2 ; 
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 les règles applicables au secteur 1AU-R3 
sont celles de la zone UR3 ; 

 
 les règles applicables au secteur 1AU-R3-O 

sont celles du secteur UR3-O ; 
 

 les règles applicables au secteur 1AU-R3-L 
sont celles du secteur UR3-L ; 

 les règles applicables au secteur 1AU-R3-
OL sont celles du secteur UR3-OL ; 
 

 les règles applicables au secteur 1AU-R4 
sont celles de la zone UR4 ; 

 

 les règles applicables au secteur 1AU-R4-O 
sont celles du secteur UR4-O ; 

 

 les règles applicables au secteur 1AU-R4-L 
sont celles du secteur UR4-L ; 

 

 les règles applicables au secteur 1AU-R4-
OL sont celles du secteur UR4-OL ; 
 

 les règles applicables au secteur 1AU-E sont 
celles du secteur UE ; 

 les règles applicables au secteur 1AU-AE1 
sont celles de la zone UAE1 ; 
 

 les règles applicables au secteur 1AU-AE1-M 
sont celles du secteur UAE1-M ; 

 

 les règles applicables au secteur 1AU-AE1-P 
sont celles du secteur UAE1-P ; 

 

 les règles applicables au secteur 1AU-AE1-S 
sont celles du secteur UAE1-S ; 

 

 les règles applicables au secteur 1AU-AE3 
sont celles de la zone UAE3 ; 

 
 les règles applicables au secteur 1AU-AE3-

U sont celles du secteur UAE3-U ; 
 

 les règles applicables au secteur 1AU-AE4 
sont celles du secteur UAE4. 
 
 
 
 
 
 

 
En sus des modalités d’ouverture des zones à l’urbanisation fixées précédemment, les règles 

applicables aux secteurs 1AU-R, 1AU-R-NC-C, 1AU-AE, 1AU-AE-NC-C, 1AU-M, 1AU-M-A, 1AU-M-
B-PC et 1AU-M-D sont définies par le présent règlement de la zone. 
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CHAPITRE 2 

DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGES 

DES SOLS ET NATURES D’ACTIVITÉS  

 ARTICLE 1AU-2.1 / AFFECTATIONS DES SOLS INTERDITES 
 
Dans les secteurs 1AU-R, 1AU-R-C et 1AU-R-
CA, sont interdites les constructions et 
affectations des sols, relevant des sous-
destinations Exploitation forestière, Artisanat 
et commerce de détail, Restauration, 
Commerce de gros, Cinéma, Hôtels, Autres 
hébergements touristiques, Salles d’art et de 
spectacle, Équipements sportifs, Lieux de 
culte, Autres équipements recevant du 
public, Industrie, Entrepôt, Bureau et Centre 
de congrès et d’exposition. 
 
Dans les secteurs 1AU-AE et 1AU-AE-C, sont 
interdites les constructions et affectations 
des sols, relevant des sous-destinations 
Exploitation forestière, Hébergement, Autres 
hébergements touristiques, Salles d’art et de 
spectacle, Équipements sportifs, Lieux de 
culte, et Autres équipements recevant du 
public. 

Dans les secteurs 1AU-M, 1AU-M-A, 1AU-M-B 
et 1AU-M-D, sont interdites les constructions 
et affectations des sols, relevant des sous-
destinations Exploitation forestière, 
Commerce de gros, Autres hébergements 
touristiques, Centre de congrès et 
d’exposition et Lieux de culte,. 
 
Dans la zone 1AU, sont également interdites 
les affectations des sols suivantes : 

 
1. le stationnement des caravanes au-delà 

d’une durée de 3 mois ;  
 
l’ouverture de terrains aménagés pour 

l’accueil des campeurs et des caravanes ;  
 
les dépôts divers et les aires de stockage 

d’épaves de véhicules, de ferrailles, pneus, 
etc. ; 

 
les autres dépôts, hors dispositifs de 

compostage domestique, non couverts. 
 
 

 ARTICLE 1AU-2.2 / AFFECTATIONS DES SOLS AUTORISÉES SOUS CONDITIONS 
 
Dans les secteurs 1AU-R, 1AU-R-C et 1AU-R-
CA, sont admises sous réserve que ces 
activités ne nuisent pas au caractère 
résidentiel de la zone (ex. flux excessifs, 
gênes diverses ou usage disproportionné 
d’espaces publics), les constructions et 
affectations des sols relevant des sous-
destinations Activité de service accueillant 
une clientèle et Enseignement, santé et 
action sociale. 
 
Dans les secteurs 1AU-AE et 1AU-AE-C, sont 
admises sous réservé qu’elles soient 
directement nécessaires à des fonctions de 
gardiennage sur site et sous réserve de ne 
pas excéder 1 logement inférieur à 100 m² de 

surface de plancher, les constructions et 
affectations des sols de la sous-destination 
Logement. 
 
 

Dans les secteurs 1AU-M, 1AU-M-A, 1AU-M-B 
et 1AU-M-D, sont admises à condition qu’elles 
soient compatibles avec le fonctionnement 
du quartier, qu’elles ne génèrent pas de 
nuisances et sous réserve de ne pas excéder 
400 m² de surface de plancher, les 

constructions et affectations des sols 
relevant des sous-destinations Artisanat et 
commerce de détail, Restauration, Activité de 
service accueillant une clientèle, Autres 
équipements recevant du public, Industrie et 
Entrepôt. 
 
Dans la zone 1AU, sont également admises 
sous conditions les constructions et 
affectations des sols de la sous-destination 
Exploitation agricole à condition qu’elles 
relèvent du cadre de l’agriculture urbaine et 
qu’elles soient compatibles avec le 
fonctionnement du quartier. 
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Fig. 1 - Tableau indicatif des destinations et sous-destinations autorisées, interdites et autorisées 
sous conditions particulières dans la zone 

Destination Sous-destination 1AU-R 1AU-AE 1AU-M 

Exploitation  
agricole  
et forestière 

Exploitation agricole sous condition sous condition sous condition 

Exploitation forestière Non autorisé Non autorisé Non autorisé 

Habitation 

Logement Autorisé sous condition Autorisé 

Hébergement Autorisé Non autorisé Autorisé 

Commerce  
et activités  
de service 

Artisanat et commerce de détail Non autorisé Autorisé sous condition 

Restauration Non autorisé Autorisé sous condition 

Commerce de gros Non autorisé Autorisé Non autorisé 

Activité de service accueillant une clientèle sous condition Autorisé sous condition 

Cinéma  Non autorisé Autorisé Autorisé 

Hôtels Non autorisé Autorisé Autorisé 

Autres hébergements touristiques Non autorisé Non autorisé Non autorisé 

Équipements 
d’intérêt collectif  
et services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés 

Autorisé Autorisé Autorisé 

Locaux techniques des administrations publiques Autorisé Autorisé Autorisé 

Enseignement, santé et action sociale sous condition Autorisé Autorisé 

Salles d’art et de spectacle Non autorisé Non autorisé Autorisé 

Équipements sportifs Non autorisé Non autorisé Autorisé 

Lieux de culte Non autorisé Non autorisé Non autorisé 

Autres équipements recevant du public Non autorisé Non autorisé sous condition 

Autres activités  
des secteurs 
primaire, 
secondaire  
ou tertiaire 

Industrie Non autorisé Autorisé sous condition 

Entrepôt Non autorisé Autorisé sous condition 

Bureau Non autorisé Autorisé Autorisé 

Centre de congrès et d’exposition Non autorisé Autorisé Non autorisé 

Cuisine dédiée à la vente en ligne    
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CHAPITRE 3 

VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION  

DES CONSTRUCTIONS

 ARTICLE 1AU-3.1 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS ET DES INSTALLATIONS PAR 
RAPPORT AUX VOIES 

 
Dans la zone 1AU, en compatibilité avec les orientations d’aménagement et de programmation, 
et sous réserve de l’application de l’article DC-2.1.3, les constructions et les installations doivent 
être implantées dans les conditions suivantes. 
 
1. Les constructions et installations doivent 

être implantées à l’alignement ou en recul 
de l’alignement des voies existantes, à 
modifier ou à créer, selon les cas de figure 
déterminés par l’article DC-2.1.2 relatif à 
l’implantation des constructions au regard 
du bâti environnant 
 

2. Lorsque la construction est implantée à 
l’alignement des voies, des reculs ponctuels 
sont autorisés s’ils sont justifiés par des 
raisons architec-turales ou techniques et 
sous réserve d’une bonne articulation avec 
le bâti existant et d’un traitement de qualité 
de l’espace de recul. 

 

Dans le secteur 1AU-R-CA, en compatibilité avec les orientations d’aménagement et de 
programmation, et sous réserve de l’application de l’article DC-2.1.3, les constructions et les 
installations doivent être implantées dans les conditions suivantes. 
 

1. Les constructions doivent être 
implantées à l’alignement ou en recul de 
l’alignement des voies existantes, à 
modifier ou à créer, selon les cas de 
figure déterminés par l’article DC-2.1.2 
relatif à l’implantation des constructions 
au regard du bâti environnant 

 
 

2. Lorsque le contexte urbain ne permet 
pas d’établir un recul de référence par 
rapport au bâti environnant, les 
constructions doivent être implantées 
avec un recul minimal de 0,5m. 

 
 
 
 

 ARTICLE 1AU-3.2 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS ET DES INSTALLATIONS PAR 
RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES ET/OU AUTRES EMPRISES PUBLIQUES 

 
Dans la zone 1AU, en compatibilité avec les 
orientations d’aménagement et de 
programmation, et sous réserve de 
l’application de l’article DC-2.1.2 et DC-2.1.3, 
les constructions et les installations doivent 
être implantées dans les conditions suivantes. 
 
1. Les constructions doivent être implantées 

sur les limites séparatives (et/ou autres 
emprises publiques) ou en retrait des 
limites séparatives (et/ou autres emprises 
publiques). 
 

2. En cas d’implantation en retrait, celui-ci 
doit être au moins égal à la moitié de la 
hauteur de la construction à édifier avec un 
minimum de 3 mètres (L=H/2 mini 3 m). 
 

3. Cette règle ne s’applique pas aux éléments 
de modénature de façades ou de toitures 
limités tels que les attiques, loggia, balcons, 
garde-corps, retraits et débords, ponctuels, 
lucarnes, cheminées, bandeaux, garde-
corps, etc., ainsi qu’aux extensions et 
annexes inférieures chacune à 25 m² 

d’emprise au sol et à 3,5 m de haut. 
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Dans les secteurs 1AU-R, 1AU-R-C et 1AU-M, 
en compatibilité avec les orientations 
d’aménagement et de programmation, et 
sous réserve de l’application de l’article DC-
2.1.2 et DC-2.1.3, les constructions et les 
installations doivent être implantées dans les 
conditions suivantes. 
 
1. Les constructions et installations doivent 

être implantées sur les limites séparatives 
(et/ou autres emprises publiques) ou en 
retrait des limites séparatives (et/ou autres 
emprises publiques).  
 

2. En cas d’implantation en retrait, celui-ci 
doit être au moins égal 3 mètres.  
 

3. Cette règle ne s’applique pas aux éléments 
de modénature de façades ou de toitures 
limités tels que les attiques, loggia, balcons, 
garde-corps, retraits et débords, ponctuels, 
lucarnes, cheminées, bandeaux, garde-
corps, etc., ainsi qu’aux extensions et 
annexes inférieures chacune à 25 m² 

d’emprise au sol et à 3,5 m de haut. 

 

Dans la zone 1AU-R-CA, en compatibilité 
avec les orientations d’aménagement et de 
programmation, et sous réserve de 
l’application de l’article DC-2.1.2 et DC-2.1.3, 
les constructions et les installations doivent 
être implantées dans les conditions suivantes. 
 
 
 

1. Les constructions et installations 
doivent être implantées sur les limites 
séparatives (et/ou autres emprises 
publiques) ou en retrait des limites 
séparatives (et/ou autres emprises 
publiques). 
 

2. En cas d’implantation en retrait, celui-ci 
doit être au moins égal à 2 mètres. 
 

3. Cette règle ne s’applique pas aux 
éléments de modénature de façades ou 
de toitures limités tels que les attiques, 
loggia, balcons, garde-corps, retraits et 
débords, ponctuels, lucarnes, 
cheminées, bandeaux, etc., ainsi qu’aux 
extensions et annexes inférieures 
chacune à 25 m² d’emprise au sol et à 

3,5 m de haut. 

 

Fig. 2 - Implantation en retrait des limites  
 
 

 
 

 ARTICLE 1AU-3.3 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ 

 
Dans la zone 1AU, en compatibilité avec les orientations d’aménagement et de programmation, 
et sous réserve de l’application de l’article DC-2.1.2 et DC-2.1.3, les constructions et les 
installations doivent être implantées dans les conditions suivantes. 
 
1. Lorsque deux constructions sur une même 

unité foncière ne sont pas contiguës, la 
distance les séparant doit être au moins 
égale à 3 m, en tout point de la 
construction.  
 
 
 

2. Cette règle ne s’applique pas aux éléments 
de modénature de façades ou de toitures 
limités tels que les attiques, loggia, balcons, 
garde-corps, retraits et débords, ponctuels, 
lucarnes, cheminées, bandeaux, garde-
corps, etc., ainsi qu’aux extensions et 
annexes inférieures chacune à 25 m² 

d’emprise au sol et à 3,5 m de haut. 
 
Dans la zone 1AU-R-CA, en compatibilité avec les orientations d’aménagement et de 
programmation, et sous réserve de l’application de l’article DC-2.1.2 et DC-2.1.3, les constructions 
et les installations doivent être implantées dans les conditions suivantes : 
 
1. Lorsque deux constructions sur une 

même unité foncière ne sont pas 
contiguës, la distance les séparant n’est 
pas réglementée. 

 

Retrait de 3 m 
minimum  

Hauteur 
maximale = 2 
fois le retrait 
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 ARTICLE 1AU-3.4 / HAUTEURS MAXIMALES AUTORISÉES 
 
Dans la zone 1AU, et sous réserve de l’application de l’article DC-2.1.2 et DC-2.1.3, les 
constructions et les installations doivent respecter les hauteurs maximales figurant au plan des 
hauteurs et, à défaut de valeur, les hauteurs fixées par les orientations d’aménagement et de 
programmation. 
 
Dans les secteurs 1AU-R et 1AU-R-C, en sus 
des dispositions précédentes, la distance de 
tout point d'une construction ou d’une 
installation au point le plus proche de 
l'alignement opposé, comptée horizon-
talement, doit être au moins égale à la 
différence d'altitude entre ces deux points 
(Distance = Hauteur). 

Fig. 3 - Hauteur liée à la largeur de la voie 
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CHAPITRE 4 

CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE,  

ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

 ARTICLE 1AU-4.1 / NORMES DE STATIONNEMENT  
 
 
Dans les secteurs 1AU qui font référence à une zone U existante ou à l’un de ses secteurs et 
dans le secteur 1AU-R-CA, les normes de stationnement sont fixées par les dispositions 
particulières de ces zones ou de leurs secteurs. En l’absence de dispositions particulières, les 
normes de stationnement sont fixées par les dispositions communes à toutes les zones.  
 
 
Dans les secteurs 1AU-AE, 1AU-R et 1AU-M, il n’est pas fixé de normes afin de tenir compte des 
obligations découlant des cahiers des prescriptions architecturales, urbaines, paysagères et 
environnementales propres à chaque opération d’aménagement. 
 
 
Dans le secteur 1AU-M-A, les normes de stationnement sont définies par les dispositions 
communes à toutes les zones, à l’exception des normes suivantes : 
 

SP = surface de plancher Hors périmètre TPC 

Destination Sous-destination Caractéristique Nombre de places minimal 

Habitation Logement 
< 45 m² SP 1 place  

≥ 45 m² SP 2 places 

 
 
Dans le secteur 1AU-M-B, les normes de stationnement sont définies par les dispositions 
communes à toutes les zones, à l’exception des normes suivantes : 
 

SP = surface de plancher Hors périmètre TPC 

Destination Sous-destination Nombre de places minimal 

Habitation Logement 
1 place / 50 m² de SP 

avec un minimum de 
1 place et un maximum de 2 places par logement 

 
 
Dans le secteur 1AU-R-C, les normes de stationnement sont définies par les dispositions 
communes à toutes les zones, à l’exception des normes suivantes : 
 

SP = surface de plancher Hors périmètre TPC 

Destination Sous-destination Nombre de places minimal 

Habitation Logement 2 place / logement 
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Dans le secteur 1AU-AE-C, les normes de stationnement sont définies par les dispositions 
communes à toutes les zones, à l’exception des normes suivantes : 
 

SP = surface de plancher 

Destination Sous-destination Nombre de places minimal 

Commerce  
et activités  
de service 

Artisanat et commerce de détail  1 place / 40 m² de SP 

Équipements 
d’intérêt 
collectif  
et services 
publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés 

Aucune règle fixée 

Locaux techniques des administrations publiques 

Enseignement, santé et action sociale  

Salles d’art et de spectacle  

Équipements sportifs  

Autres équipements recevant du public  

Autres 
activités  
des secteurs 
primaire, 
secondaire  
ou tertiaire 

Industrie  1 place / 100 m² de SP 

Entrepôt  1 place / 100 m² de SP 

Bureau  1 place / 40 m² de SP 

 
 

Dans le secteur 1AU-M-D, les normes de stationnement sont définies par les dispositions 
communes à toutes les zones, à l’exception des normes suivantes : 

 

SP = surface de plancher Hors périmètre TPC 

Destination Sous-destination Caractéristique Nombre de places minimal 

Habitation Logement 
< 60 m² SP 1 place 

≥ 60 m² SP 
1 place par tranche entamée de 30 m² SP sans 

excéder 3 places par logement 

Commerce  
et activités  
de service 

Artisanat et commerce de détail  

1 place par tranche entamée de 60 m² SP 

Activité de service accueillant une clientèle  

Hôtels  

Autres 
activités  
des secteurs… 

Bureau  
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RÈGLEMENT DE LA ZONE 2AU 

VOCATION ET CARACTÉRISTIQUES DE LA ZONE 

 DESCRIPTION DE LA ZONE 
 
La zone 2AU correspond aux espaces naturels destinés à recevoir une urbanisation dans le cadre 
d’un projet d’ensemble qui n’est pas encore défini.  
 
Cette zone est par nature inconstructible ; son ouverture à l’urbanisation suppose préalablement 
la mise en œuvre d’une procédure de modification ou de révision du PLUM. 
 
En conséquence, les dispositions réglementaires suivantes s’appliquent aux travaux et 
aménagements réalisés principalement sur des constructions existantes et qu’aux constructions 
et installations nécessaires aux équipements d’intérêt collectif et de services publics, de manière 
dérogatoire. 
 
 
 LOCALISATION INDICATIVE DE LA ZONE 
 
La zone 2AU correspond notamment aux espaces interstitiels entre les zones urbaines et les 
zones agricoles ou naturelles du territoire métropolitain ainsi que certaines friches ou poches non 
urbanisées à l’intérieur de l’espace urbain.  
 
 
 ENJEUX ET VOCATION DE LA ZONE  
 
Le dispositif réglementaire de la zone 2AU aura pour vocation de limiter tous travaux sur le site 
qui seraient de nature à renchérir ou rendre plus complexe l’opération d’urbanisme à venir, à 
l’exception des seuls travaux d’entretien et de rénovation des constructions existantes ainsi que 
les aménagements légers liés aux activités d’attente. 
 
 
 SECTORISATION DE LA ZONE  
 
La zone 2AU ne comprend aucun secteur. 
 
 
 

Les constructions et affectations des sols doivent respecter les conditions définies dans la partie 
« dispositions communes à toutes les zones », complétées ou remplacées, le cas échéant, par les 
dispositions particulières fixées au présent règlement particulier de zone.  
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CHAPITRE 1 

DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGES 

DES SOLS ET NATURES D’ACTIVITÉS  

 ARTICLE 2AU-1.1 / AFFECTATIONS DES SOLS INTERDITES 
 
Dans la zone 2AU, toutes les constructions et affectations des sols non expressément autorisées 
à l’article 2AU-1.2 sont interdites, y compris : 
 
1. l'ouverture et l'exploitation de carrières ; 

 
le stationnement des caravanes au-delà d’une 

durée de 3 mois ;  
 
 

l’ouverture de terrains aménagés pour 
l’accueil des campeurs et des caravanes ;  

 
les dépôts et les aires de stockage non liés à 

une activité autorisée. 
 
 

 ARTICLE 2AU-1.2 / AFFECTATIONS DES SOLS AUTORISÉES SOUS CONDITIONS 
 
Dans la zone 2AU, sont admises sous conditions les affectations des sols suivantes : 

 
1. les constructions et affectations des sols 

relevant de la sous destination Locaux 
techniques des administrations publiques 
ainsi que les équipements d’intérêt collectif 
(installations et réseaux divers) ; 
 

les travaux, aménagements et installations 
légères relevant de la sous-destination 
Exploitation agricole, de type « serres 
tunnels », dispositifs d’irrigations et autres 
supports nécessaires à l’exercice d’une 
activité agricole ; 

l’extension de constructions et affectations 
des sols existantes à la date d’approbation 
du PLUM du 07/04/2022 ayant une 
destination ou une sous-destination 
interdite dans la zone, dans une limite de 25 
m² d’emprise au sol. 
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CHAPITRE 2 

VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION  

DES CONSTRUCTIONS 

 ARTICLE 2AU-2.1 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS ET DES INSTALLATIONS PAR 
RAPPORT AUX VOIES 
 

Dans la zone 2AU, sauf indication contraire 
figurant aux documents graphiques ou 
orientations d’aménagement et de pro-
grammation, les constructions et installations 
doivent être implantées dans les conditions 
suivantes : 
 
1. l’extension des constructions existantes à la 

date d’approbation du PLUM du 
07/04/2022 doit respecter un recul au 

minimum égal à celui de la construction 
existante ;  
 

2. des implantations différentes peuvent être 
imposées ou admises lorsqu’il s’agit de 
constructions, travaux, aménagements et 
installations relevant des sous destinations 
Exploitation agricole et Locaux techniques 
des administrations publiques ainsi que les 
équipements d’intérêt collectif autorisés 
dans la zone. 

 
 
 
 ARTICLE 2AU-2.2 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS ET DES INSTALLATIONS PAR 

RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES 
 
Dans la zone 2AU, sauf indication contraire 
figurant aux documents graphiques ou 
orientations d’aménagement et de pro-
grammation, les constructions doivent être 
implantées dans les conditions suivantes : 
 
1. l’extension des constructions existantes, à 

la date d’approbation du PLUM du 
07/04/2022, doit respecter un retrait au 
minimum égal à celui de la construction 
existante ;  

 
 

2. des implantations différentes peuvent être 
imposées ou admises lorsqu’il s’agit de 
constructions, travaux, aménagements et 
installations relevant des sous destinations 
Exploitation agricole et Locaux techniques 
des administrations publiques ainsi que les 
équipements d’intérêt collectif autorisés 
dans la zone. 
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RÈGLEMENT DE LA ZONE A 

VOCATION ET CARACTÉRISTIQUES DE LA ZONE 

 DESCRIPTION DE LA ZONE 
 
La zone A correspond aux espaces à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique 
ou économique des terres au sein desquelles les activités agricoles peuvent se développer. Zone 
spécialisée, elle limite strictement tout autre usage afin de préserver ces espaces, de limiter leur 
mitage et de favoriser le fonctionnement pérenne des exploitations agricoles. La reconnaissance 
de constructions existantes, à usage non agricole, et de projets limités, sans incidence sur la 
vocation de la zone peut toutefois être autorisée, sous certaines conditions. 
 
 
 LOCALISATION INDICATIVE DE LA ZONE 
 
La zone A correspond majoritairement aux espaces périphériques du territoire métropolitain : les 
grandes cultures du Nord-Ouest, les secteurs d’arboriculture et de maraîchage du Val ou encore 
les secteurs d’horticulture du Sud-Est. 
 
 
 ENJEUX ET VOCATION DE LA ZONE  
 
Le dispositif réglementaire de la zone A aura pour vocation de réserver les espaces à un usage 
strictement nécessaire à une activité agricole et autoriser les évolutions limitées de bâtiments 
non agricoles en zone A. 
 
 
 SECTORISATION DE LA ZONE  
 
La zone A comprend 8 secteurs aux vocations distinctes, dont 7 correspondant à plusieurs 
« Secteurs de Taille et de Capacité d’Accueil Limitées » (STECAL) :  
 
 A-A, correspondant à quelques bâtiments d’activité existants pour lesquels des aménagements 

légers sont tolérés dans l’attente d’un retour à une activité agricole (STECAL) ;  

 A-ENR correspondant aux équipements de production d’énergie renouvelable compatibles 
avec la qualité paysagère du site (STECAL) ;  

 A-I correspondant aux activités à caractère industriel de stockage, transformation de produits 
agricoles et recherche et innovation dans le domaine des pratiques culturales (STECAL) ; 

 A-J correspondant à certains équipements à vocation d’enseignement ou d’action sociale tels  
que les centres de loisirs ou jardins familiaux (STECAL) : 

 A-L correspondant à des secteurs de loisirs : campings, parcs résidentiels de loisirs, pistes de 
pratiques sportives en plein air, parcours de santé, centres équestres, etc. (STECAL) ; 

 A-S, correspondant à une recherche de préservation, de valorisation et de développement de 
bâtiments à valeur patrimoniale sans usage agricole (STECAL) ; 

 A-U, correspondant aux zones actuellement à vocation agricole, identifiées pour de possibles 
besoins de développement urbain à engager après la durée d’exécution du présent document ; 

 A-V correspondant aux zones d’habitat adapté à l’accueil des gens du voyage (STECAL). 
 

Les constructions et affectations des sols doivent respecter les conditions définies dans la partie 
« dispositions communes à toutes les zones », complétées ou remplacées, le cas échéant, par les 
dispositions particulières fixées au présent règlement particulier de zone.  

 

Il est rappelé que les implantations de commerces, lorsqu’elles sont autorisées par le règlement 
de zone, doivent respecter les conditions fixées par l’OAP « Artisanat et commerces » ainsi que 
celles déterminées par le Document d’Aménagement Artisanal et Commercial (DAAC). 
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CHAPITRE 1 

DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGES 

DES SOLS ET NATURES D’ACTIVITÉS  

 ARTICLE A-1.1 / AFFECTATIONS DES SOLS INTERDITES 
 
Dans la zone A, sont interdites les 
affectations des sols suivantes : 
 
1. les constructions et affectations des sols, 

relevant des sous-destinations 
Hébergement, Restauration, Commerce de 
gros, Activité de service accueillant une 
clientèle, Cinéma, Hôtels, Autres 
hébergements touristiques, Locaux et 
bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés, 
Enseignement, santé et action sociale, 
Salles d’art et de spectacle, Équipements 
sportifs, Lieux de culte, Autres 
équipements recevant du public, Bureau et 
Centre de congrès et d’exposition ; 
 

2. l'ouverture et l'exploitation de carrières ; 
 

3. le stationnement des caravanes au-delà 
d’une durée de 3 mois, sauf dans les 
conditions fixées par le 6° de l’article A-1.2 ;  

 
4. l’ouverture de terrains aménagés pour 

l’accueil des campeurs et des caravanes ;  
 
5. les dépôts et les aires de stockage non liés 

à une activité autorisée ; 
 

6. les piscines. 
 
Dans le secteur A-U, sont interdites toutes 
les affectations des sols à l’exception des 
seuls aménagements et équipements légers 
strictement nécessaires à l’exercice d’une 
activité agricole. 
 
 
 

 ARTICLE A-1.2 / AFFECTATIONS DES SOLS AUTORISÉES SOUS CONDITIONS 
 
Dans la zone A, sont admises sous conditions 
les affectations des sols suivantes, dès lors 
qu’elles ne compromettent pas le caractère 
agricole de la zone, qu’elles ne portent pas 
atteinte à la sauvegarde des espaces 
naturels, qu’elles s’insèrent dans le paysage 
et qu’elles limitent l’imperméabilisation des 
sols : 
 
1. les constructions et affectations des sols 

nouvelles, notamment de Logement et 
d’Entrepôt, sous réserve de justifier d'une 
activité agricole à titre principal et de 
démontrer que la construction projetée a 
un lien direct avec l'activité agricole et que 
sa présence est strictement nécessaire à 
l'exercice de cette activité ; 
 

2. les piscines annexes aux logements des 
agriculteurs, dans la limite de 25 m². 
 

3. les extensions, annexes et réhabilitations 
des constructions existantes, à la date 
d’approbation du PLUM du 07/04/2022, 
hors secteur agricole protégé de type 
« ZAP », « AOC », « PAEN », etc., relevant 

de la sous-destination Logement dans la 
limite de 25 m² d’emprise au sol et d’une 

distance maximale de 25 m de l’habitation 
existante et qu’elles n’aient pas pour effet 
la création d’un logement supplémentaire ;  
 

4. les constructions et affectations des sols 
des sous-destinations Artisanat et 
commerce de détail et Industrie 
nécessaires à la transformation, au 
conditionnement et à la commercialisation 
des produits agricoles, lorsque ces activités 
constituent le prolongement de l'acte de 
production ; 
 

5. les constructions et affectations des sols de 
la sous-destination Locaux techniques des 
administrations publiques notamment les 
travaux, installations et ouvrages 
nécessaires à la réalisation d’infrastructures 
liées aux réseaux y compris les voies 
routières et ferrées et qui ne sauraient être 
implantés en d’autres lieux ; 
 

6. les travaux nécessaires à l’entretien ou à la 
rénovation des constructions existantes 
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dont la destination n’est pas autorisée dans 
la zone ; 
 

7. le stationnement des caravanes au-delà 
d’une durée, continue ou discontinue, de 3 
mois dans les périmètres de stationnement 
des caravanes et résidences démontables 
constituant l’habitat permanant de leurs 
utilisateurs, repérés par les documents 
graphiques en application de l’article DC-
1.3.4 ;  
 

8. les installations classées pour la protection 
de l'environnement (ICPE) nécessaires à la 
satisfaction de besoins courants (usine à 
méthanisation, etc.), compatibles avec les 
infrastructures et équipements existants. 

 
Dans le secteur A-A, sont en outre autorisés : 
 

 les aménagements légers tels que les accès, 
clôtures, aires de stationnement drainantes, 
cheminements internes, enseignes, auvents, 
serres, ouvrages de protection, dépôts de 
matériaux organiques ou naturels, bassins, 
etc. à l’exclusion de tout autre bâtiment ; 
 

 les constructions à usage industriel ou  
d’artisanat et de commerce de détail à 
condition qu’elles n’aggravent pas les 
risques de pollution, de nuisances ou 
d’insalubrité pour la zone ou le voisinage ; 

 

 les dépôts d’hydrocarbures à condition que 
ces installations soient destinées à la dis-
tribution de détail de carburants 
automobiles, à la consommation 
domestique, ou nécessaire à l’activité d’une 
construction dont la destination est 
autorisée dans la zone ; 
  

 les dépôts de véhicules à condition qu’ils 
soient nécessaires à l’activité d’une 
construction dont la destination est 
autorisée dans la zone ;  
 

 les réservoirs enterrés de stockages de 
liquides polluants à condition qu’ils dis-
posent d’un dispositif de sécurité renforcé.  

 
 

 
 
 

 
Dans le secteur A-ENR, sont en outre 
autorisés les travaux, équipements, locaux et 
autres installations techniques concourant à 
la production d’énergies renouvelables. 
 
Dans le secteur A-I, sont en outre autorisées, 
les sous-destinations Commerce de gros, 
Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés, 
Locaux techniques des administrations 
publiques, Industrie, Enseignement, santé et 
action sociale, Autres équipements recevant 
du public et Entrepôt, toutes liées soit à la 
valorisation d’activités ou de productions 
agricoles locales soit à la recherche ou à 
l’enseignement sur les pratiques culturales. 
 
Dans le secteur A-J, est en outre autorisée la 
sous-destination Enseignement, santé et 
action sociale. 
 
Dans le secteur A-L, sont en outre autorisées 
les sous-destinations Autres hébergements 
touristiques et Equipements sportifs. 
 
Dans le secteur A-S, sont en outre 
autorisées, les sous-destinations Logement, 
Artisanat et commerce de détail, 
Restauration, Activités de services où 
s’effectue l’accueil d’une clientèle et Hôtels. 
 
Dans le secteur A-V, sont en outre autorisées 
les sous-destinations Logement et 
Hébergement adaptées à l’accueil des gens 
du voyage. 
 
Le changement de destination du bâti 
identifié au règlement graphique est autorisé 
sous réserve de ne pas compromettre 
l’activité agricole et la qualité paysagère du 
site, notamment en matière de gestion 
discrète des aires de stationnement, et de ne 
concerner que les seules sous-destinations 
Logement, Artisanat et commerce de détail, 
Activités de services où s’effectue l’accueil 
d’une clientèle, Restauration, dans la limite de 
150 m² de surface de plancher et Hôtels, 
dans la limite de 25 chambres. 
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Fig. 1 - Tableau indicatif des destinations et sous-destinations autorisées, interdites et autorisées 
sous conditions particulières dans la zone (hors secteurs) 

Destination Sous-destination Autorisée Interdite 
Autorisée 

sous condition 

Exploitation  
agricole  
et forestière 

Exploitation agricole X   

Exploitation forestière X   

Habitation 

Logement   X 

Hébergement  X  

Commerce  
et activités  
de service 

Artisanat et commerce de détail   X 

Restauration  X  

Commerce de gros  X  

Activité de service accueillant une clientèle  X  

Cinéma   X  

Hôtels  X  

Autres hébergements touristiques  X  

Équipements 
d’intérêt collectif  
et services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés  X  

Locaux techniques des administrations publiques   X 

Enseignement, santé et action sociale  X  

Salles d’art et de spectacle  X  

Équipements sportifs  X  

Lieux de culte  X  

Autres équipements recevant du public  X  

Autres activités  
des secteurs 
primaire, 
secondaires  
ou tertiaire 

Industrie   X 

Entrepôt   X 

Bureau  X  

Centre de congrès et d’exposition  X  

Cuisine dédiée à la vente en ligne    
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CHAPITRE 2 

VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION  

DES CONSTRUCTIONS 

 ARTICLE A-2.1 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS ET DES INSTALLATIONS PAR 
RAPPORT AUX VOIES 

 
Dans la zone A, sous réserve de l’application de l’article DC-2.1.2 et DC-2.1.3, les constructions et 
les installations doivent être implantées à l’alignement ou en recul des voies existantes, à 
modifier ou à créer. 
 
 
 ARTICLE A-2.2 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS ET DES INSTALLATIONS PAR 

RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES  
 
Dans la zone A, sous réserve de l’application 
de l’article DC-2.1.2 et DC-2.1.3, les 
constructions et les installations doivent être 
implantées dans les conditions suivantes. 
 
1. Les constructions doivent être implantées 

sur les limites séparatives latérales ou en 
retrait des limites séparatives.  
 

En cas d’implantation en retrait, celui-ci doit 
être au moins égal à la moitié de la hauteur 
de la construction à édifier avec un 
minimum de 3 mètres (L=H/2 mini 3 m). 

 
Cette règle ne s’applique pas aux éléments 

de modénature de façades ou de toitures 
limités tels que les attiques, loggia, balcons, 
garde-corps, retraits et débords, ponctuels, 
lucarnes, cheminées, bandeaux, garde-
corps, etc., ainsi qu’aux extensions et 
annexes inférieures chacune à 25 m² 

d’emprise au sol et à 3,5 m de haut. 

Lorsque des dispositions législatives ou 
réglementaires, notamment l’article L 111-3 
du Code rural) soumettent à des conditions 
de distance l’implantation ou l’extension de 
bâtiments agricoles vis-à-vis d’immeubles 
habituellement occupés par des tiers, la 
même exigence d’éloignement est imposée 
vis-à-vis des bâtiments agricoles à toute 
nouvelle construction et à tout changement 
de destination (sauf changement de 
destination vers la destination Exploitation 
agricole) nécessitant un permis de 
construire, à l’exception des extensions de 
constructions existantes. 

 
 
 
 
 
 

 
 
 ARTICLE A-2.3 / LIMITATION DES CAPACITÉS D’ACCUEIL DANS LES STECAL  
 
Dans les secteurs situés dans le périmètre du 
Plan de Prévention du Risque d’Inondations 
(PPRI), l’emprise au sol maximale autorisée 
est fixée par ce document. En dehors de ce 
périmètre, l’emprise au sol maximale admise 
est déterminée selon les règles suivantes.  
 
Dans le secteur A-A, l’emprise au sol 
maximale autorisée des constructions est 
limitée à 25 m² supplémentaires à l’emprise 

au sol existante, à la date d’approbation du 
PLUM du 07/04/2022. La hauteur des 

constructions ne peut excéder celle des 
constructions existantes. 
 
Dans le secteur A-ENR, l’emprise au sol 
maximale autorisée des constructions et des 
installations, hors panneaux photovoltaïques, 
est limitée à 5 % de la superficie du terrain. La 
hauteur des constructions et des installations 
est limitée à 5 m. 
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Dans les secteurs A-I et A-V, l’emprise au sol 
maximale des constructions est définie par la 
valeur fixée par le plan des emprises 
rapportée au terrain. La hauteur maximale 
des constructions est fixée par le plan des 
hauteurs. 
 
Dans le secteur A-J, l’emprise au sol 
maximale des constructions est définie par la 
valeur fixée par le plan des emprises 
rapportée au terrain. En l’absence 
d’indication sur ce plan, l’emprise au sol 
maximale est plafonnée à 30 % 
supplémentaire à l’emprise au sol existante à 
la date d’approbation du PLUM du 
07/04/2022. Si une prescription graphique 
de « jardin familial et partagé » est appliquée 
sur le secteur, les occupations des sols et 
capacités d’accueil admises sont fixées par 
l’article DC-1.1.3 du présent règlement. Dans 
tous les cas, la hauteur maximale des 
constructions est fixée par le plan des 
hauteurs. 

Dans le secteur A-L, l’emprise au sol 
maximale des constructions est définie par la 
valeur fixée par le plan des emprises 
rapportée au terrain. En l’absence 
d’indication sur ce plan, l’emprise au sol  
maximale est plafonnée à 30 % 
supplémentaire à l’emprise au sol existante à 
la date d’approbation du PLUM du 
07/04/2022. La hauteur maximale des 
constructions est fixée par le plan des 
hauteurs. 
 
Dans le secteur A-S, l’emprise au sol 
maximale des constructions autorisée est 
limitée à 50 % supplémentaire à l’emprise au 
sol existante à la date d’approbation du 
PLUM du 07/04/2022. La hauteur des 
constructions ne peut excéder celle des 
constructions existantes.  
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RÈGLEMENT DE LA ZONE N 

VOCATION ET CARACTÉRISTIQUES DE LA ZONE 

 DESCRIPTION DE LA ZONE 
 
La zone N correspond aux espaces naturels du territoire participant à la trame verte et à la 
qualité du cadre de vie. Les aménagements ne devront pas remettre en cause le caractère 
naturel des lieux. Néanmoins, la reconnaissance des constructions existantes et de petits projets 
confortant les caractéristiques de la zone peut être admise, sous certaines conditions. 
 
 
 LOCALISATION INDICATIVE DE LA ZONE 
 
La zone N correspond principalement aux grands ensembles forestiers du Nord Est et du Sud du 
territoire métropolitain, à la vallée de la Loire et à ses affluents ainsi qu’aux espaces intra-urbains 
constituant un réseau continu ou en « pas japonais » de lieux favorables à la biodiversité. 
 
 
 ENJEUX ET VOCATION DE LA ZONE  
 
Le dispositif réglementaire de la zone N aura pour vocation de limiter l’occupation des sols, à 
l’exception de faibles capacités d’évolution du bâti existant et de secteurs de taille et de capacité 
d’accueil limitées identifiés par un secteur.  
 
 
 SECTORISATION DE LA ZONE  
 
La zone N comprend 8 secteurs aux vocations distinctes, dont 7 correspondant à plusieurs 
« Secteurs de Taille et de Capacité d’Accueil Limitées » (STECAL) : 
 

 N-A, correspondant à quelques bâtiments d’activité existants pour lesquels des aménagements 
légers sont tolérés dans l’attente d’un retour à une vocation d’espace naturel (STECAL) ;  

 N-E, correspondant à des équipements collectifs tels que les plaines de jeux, stades, terrains de 
sport, parcours santé, foirails, cimetières paysagers compatibles avec la zone « N », au sens du 
1° de l’article L.151-11 du code de l’urbanisme ; 

 N-ENR correspondant aux équipements de production d’énergie renouvelable compatibles 
avec la qualité paysagère du site (STECAL) ;  

 N-J correspondant à certains équipements à vocation d’enseignement ou d’action sociale dont 
l’activité nécessite un éloignement de centres urbains tels que les centres d’hébergement 
fermés, centre de loisirs ou jardins familiaux (STECAL) ;  

 N-L correspondant à des secteurs de loisirs : campings, parcs résidentiels de loisirs, pistes de 
pratiques sportives en plein air, parcours de santé, centres équestres, etc. (STECAL) ; 

 N-RES correspondant aux sites d’extraction de matières premières, en dérogation de l’article 
DC-1.5 (STECAL) ; 

 N-S correspondant à des projets divers réhabilitant et valorisant les ensembles patrimoniaux 
situés en zone naturelle (STECAL) ; 

 N-V correspondant aux zones d’habitat adapté à l’accueil des gens du voyage (STECAL). 
 

Les constructions et affectations des sols doivent respecter les conditions définies dans la partie 
« dispositions communes à toutes les zones », complétées ou remplacées, le cas échéant, par les 
dispositions particulières fixées au présent règlement particulier de zone.  

 

Il est rappelé que les implantations de commerces, lorsqu’elles sont autorisées par le règlement 
de zone, doivent respecter les conditions fixées par l’OAP « Artisanat et commerces » ainsi que 
celles déterminées par le Document d’Aménagement Artisanal et Commercial (DAAC). 
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CHAPITRE 1 

DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGES 

DES SOLS ET NATURES D’ACTIVITÉS  

 ARTICLE N-1.1 / AFFECTATIONS DES SOLS INTERDITES 
 
Dans la zone N, sont interdites les 
affectations des sols suivantes : 
 
1. les constructions et affectations des sols, 

relevant des sous-destinations suivantes : 
Hébergement, Artisanat et commerce de 
détail, Restauration, Commerce de gros, 
Activité de service accueillant une clientèle, 
Cinéma, Hôtels, Autres hébergements 
touristiques, Locaux et bureaux accueillant 
du public des administrations publiques et 
assimilés, Enseignement, santé et action 
sociale, Salles d’art et de spectacle, 
Équipements sportifs, Autres équipements 
recevant du public, Industrie, Entrepôt, 
Bureau et Centre de congrès et 
d’exposition ; 

 
2. l'ouverture et l'exploitation de carrières en 

dehors du secteur N-RES ; 
 

3. le stationnement des caravanes au-delà 
d’une durée de 3 mois dans les conditions 
fixées au 3 de l’article N-1.2 ;  

 
4. l’ouverture de terrains aménagés pour 

l’accueil des campeurs et des caravanes en 
dehors des secteurs N-E et N-L ;  

 
5. les dépôts et les aires de stockage non liés 

à une activité autorisée 
 

6. les piscines. 
 
Dans le périmètre de protection Primagaz 
(260 m), figurant aux documents graphiques, 
toutes les constructions nouvelles sont 
interdites, ainsi que les aménagements 
d’aérodromes, d’hélistations, d’hélisurfaces et 
de plateformes pour ULM. 
 
 

 
 ARTICLE N-1.2 / AFFECTATIONS DES SOLS AUTORISÉES SOUS CONDITIONS 

 
Dans la zone N, sont admises sous conditions 
les affectations des sols suivantes : 
 
1. les extensions, annexes (y compris les 

piscines) et réhabilitations des 
constructions existantes à la date 
d’approbation du PLUM du 07/04/2022, de 
la sous-destination Logement dans la limite 
de 25 m² d’emprise au sol et d’une distance 

maximale de 25 m de l’habitation existante 
et qu’elles n’aient pas pour effet la création 
d’un logement supplémentaire ; 
 

2. les constructions et affectations des sols de 
la sous-destination Locaux techniques des 
administrations publiques notamment les 
travaux, installations et les ouvrages 
nécessaires à la réalisation d’équipements 
liés à la salubrité ou aux réseaux, y compris 
les voies routières et qui ne sauraient être 
implantés en d’autres lieux ; 

3. le stationnement des caravanes au-delà 
d’une durée, continue ou discontinue, de 3 
mois dans les périmètres de stationnement 
des caravanes et résidences démontables 
constituant l’habitat permanant de leurs 
utilisateurs, repérés par les documents 
graphiques en application de l’article DC-
1.3.4 ; 
 

4. Les aménagements légers concourant à la 
mise en valeur et à l’usage responsable des 
espaces accessibles par le public, tels que 
les cheminements piétons, aires de jeux, 
panneaux d’information, toilettes, etc. ; 
 

5. les installations classées pour la protection 
de l'environnement (ICPE) existantes et 
nécessaires à la satisfaction de besoins 
courants (station d’épuration), évitant une 
aggravation des nuisances ou des 
risques et compatibles avec les infra-
structures et équipements existants. 



 

 

Dans le secteur N-A, sont en outre autorisées 
les sous-destinations Artisanat et commerce 
de détail, Industrie et Entrepôt à condition de 
relever d’aménagements légers tels que les 
accès, clôtures, aires de stationnement 
drainantes, cheminements piétons, enseignes, 
auvents, serres, ouvrages de protection, 
dépôts de matériaux organiques ou naturels, 
bassins, etc. à l’exclusion de tout autre 
bâtiment. 
 
Dans le secteur N-E, sont en outre autorisées 
les installations et constructions légères liées 
à des équipements collectifs, dès lors qu’elles 
ne sont pas incompatibles avec l'exercice 
d'une activité agricole, pastorale ou forestière 
du terrain sur lequel elles sont implantées et 
qu'elles ne portent pas atteinte à la 
sauvegarde des espaces naturels et des 
paysages. 
 
Dans le secteur N-ENR, sont en outre 
autorisés les travaux, équipements, locaux et 
autres installations techniques concourant à 
la production d’énergies renouvelables. 
 
Dans le secteur N-J, est en outre autorisée la 
sous-destination Enseignement, santé et 
action sociale. 
 
Dans le secteur N-L, sont en outre autorisées 
les sous-destinations Autres hébergements 
touristiques et Equipements sportifs. 
 
Dans le secteur N-RES, l’exploitation de 
carrières existantes est admise ainsi que les 
constructions et installations qui lui sont 
strictement nécessaires.  

Dans le secteur N-S, sont en outre autorisées 
les sous-destinations Logement, Héber-
gement, Restauration, Activité de service 
accueillant une clientèle, Hôtels, Locaux et 
bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés, 
Enseignement, santé et action sociale ainsi 
qu’Autres équipements recevant du public. 
 
Dans le secteur N-V, sont en outre autorisées 
les sous-destinations Logement et 
Hébergement adaptées à l’accueil des gens 
du voyage. 
 
Le changement de destination du bâti 
identifié au règlement graphique est autorisé 
sous réserve de ne pas compromettre 
l’activité agricole et la qualité paysagère du 
site et de ne concerner que les sous-
destinations Logement, Artisanat et 
commerce de détail, Restauration, Activités 
de services où s’effectue l’accueil d’une 
clientèle et Hôtels. 
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Fig. 1 - Tableau indicatif des destinations et sous-destinations autorisées, interdites et autorisées 
sous conditions particulières dans la zone (hors secteurs) 

Destination Sous-destination Autorisée Interdite 
Autorisée 

sous condition 

Exploitation  
agricole  
et forestière 

Exploitation agricole X   

Exploitation forestière X   

Habitation 

Logement   X 

Hébergement  X  

Commerce  
et activités  
de service 

Artisanat et commerce de détail  X  

Restauration  X  

Commerce de gros  X  

Activité de service accueillant une clientèle  X  

Cinéma   X  

Hôtels  X  

Autres hébergements touristiques  X  

Équipements 
d’intérêt collectif  
et services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés  X  

Locaux techniques des administrations publiques   X 

Enseignement, santé et action sociale  X  

Salles d’art et de spectacle  X  

Équipements sportifs  X  

Lieux de culte  X  

Autres équipements recevant du public  X  

Autres activités  
des secteurs 
primaire, 
secondaires  
ou tertiaire 

Industrie  X  

Entrepôt  X  

Bureau  X  

Centre de congrès et d’exposition  X  

Cuisine dédiée à la vente en ligne  X  

 



 

 

CHAPITRE 2 

VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION  

DES CONSTRUCTIONS 

 ARTICLE N-2.1 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS ET DES INSTALLATIONS PAR 
RAPPORT AUX VOIES 

 
Dans la zone N, sous réserve de l’application de l’article DC-2.1.2 et DC-2.1.3, les constructions et 
les installations doivent être implantées à l’alignement ou en recul des voies existantes, à 
modifier ou à créer. 
 
 
 ARTICLE N-2.2 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS ET DES INSTALLATIONS PAR 

RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES  
 
Dans la zone N, sous réserve de l’application de l’article DC-2.1.2 et DC-2.1.3, les constructions et 
les installations doivent être implantées dans les conditions suivantes. 
 
1. Les constructions doivent être implantées 

sur les limites séparatives latérales ou en 
retrait des limites séparatives.  
 

En cas d’implantation en retrait, celui-ci doit 
être au moins égal à la moitié de la hauteur 
de la construction à édifier avec un 
minimum de 3 mètres (L=H/2 mini 3 m). 

 
Cette règle ne s’applique pas aux éléments 

de modénature de façades ou de toitures 
limités tels que les attiques, loggia, balcons, 
garde-corps, retraits et débords, ponctuels, 
lucarnes, cheminées, bandeaux, garde-
corps, etc., ainsi qu’aux extensions et 
annexes inférieures chacune à 25 m² 

d’emprise au sol et à 3,5 m de haut. 
 
 

Lorsque des dispositions législatives ou 
réglementaires, notamment l’article L 111-3 
du Code rural, soumettent à des conditions 
de distance l’implantation ou l’extension de 
bâtiments agricoles vis-à-vis d’immeubles 
habituellement occupés par des tiers, la 
même exigence d’éloignement est imposée 
vis-à-vis des bâtiments agricoles à toute 
nouvelle construction et à tout changement 
de destination (sauf changement de 
destination vers la destination Exploitation 
agricole) nécessitant un permis de 
construire, à l’exception des extensions de 
constructions existantes. 

 
 
 
 

 ARTICLE N-2.3 / LIMITATION DES CAPACITÉS D’ACCUEIL DANS LES STECAL 
 
Dans les secteurs situés dans le périmètre du 
Plan de Prévention du Risque d’Inondations 
(PPRI), l’emprise au sol maximale autorisée 
est fixée par ce document. En dehors de ce 
périmètre, l’emprise au sol maximale admise 
est déterminée selon les règles suivantes.  

 
Dans le secteur N-A, l’emprise au sol 
maximale autorisée des constructions est 
limitée à 25 m² supplémentaires à l’emprise 

au sol existante, à la date d’approbation du 
PLUM du 07/04/2022. La hauteur des 
constructions ne peut excéder celle des 
constructions existantes. 
 

 
Dans le secteur N-ENR, l’emprise au sol 
maximale autorisée des constructions et des 
installations, hors panneaux photovoltaïques, 
est limitée à 5 % de la superficie du terrain. La 
hauteur des constructions et des installations 
est limitée à 5 m. 
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Dans le secteur N-J, l’emprise au sol 
maximale des constructions est définie par la 
valeur fixée par le plan des emprises 
rapportée au terrain. En l’absence 
d’indication sur ce plan, l’emprise au sol 
maximale est plafonnée à 30 % 
supplémentaire à l’emprise au sol existante à 
la date d’approbation du PLUM du 
07/04/2022. Si une prescription graphique 
de « jardin familial et partagé » est appliquée 
sur le secteur, les occupations des sols et 
capacités d’accueil admises sont fixées par 
l’article DC-1.1.3 du présent règlement. Dans 
tous les cas, la hauteur maximale des 
constructions est fixée par le plan des 
hauteurs. 
 
Dans les secteurs N-L l’emprise au sol 
maximale des constructions est définie par la 
valeur fixée par le plan des emprises 
rapportée au terrain. En l’absence 
d’indication sur ce plan, l’emprise au sol  
maximale est plafonnée à 30 % 
supplémentaire à l’emprise au sol existante à 
la date d’approbation du PLUM du 
07/04/2022. La hauteur maximale des 
constructions est fixée par le plan des 
hauteurs. 
 
 

Dans le secteur N-RES, l’emprise au sol 
maximale autorisée des constructions est 
limitée à 5 % de la superficie du terrain. La 
hauteur maximale des constructions est fixée 
par le plan des hauteurs. 
 
Dans le secteur N-S, l’emprise au sol 
maximale des constructions autorisée est 
limitée à 50 % supplémentaire à l’emprise au 
sol existante à la date d’approbation du 
PLUM du 07/04/2022. La hauteur des 
constructions ne peut excéder celle des 
constructions existantes. 
 
Dans le secteur N-V, l’emprise au sol 
maximale des constructions est définie par la 
valeur fixée par le plan des emprises 
rapportée au terrain. La hauteur maximale 
des constructions est fixée par le plan des 
hauteurs. 

 
 
 

CHAPITRE 3 

CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE,  

ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

 ARTICLE N-3.1 / NORMES DE STATIONNEMENT DES VÉHICULES MOTORISÉS  
 

Dans le secteur N-V, 1 place visiteur sera réalisée pour 3 places de stationnement créées. 
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ANNEXE I 

LISTE DES EMPLACEMENTS RÉSERVÉS 

CODE 
PLAN 

COMMUNE 
CONCERNÉE 

DESCRIPTION 
DU PROJET 

BÉNÉFICIAIRE DE 
LA SERVITUDE 

SURFACE 
EN M2 

A001 
Boigny-sur-
Bionne 

Extension du cimetière Commune 1 366 

A002 
Boigny-sur-
Bionne 

Liaison douce Commune 27 215 

A003 
Boigny-sur-
Bionne 

Liaison douce Commune 4 107 

B002 Bou Elargissement d'un fossé Orléans Métropole 4 310 

B003 Bou Aire de stationnement et accès à la Binette Commune 8 697 

B004 Bou Accès agricole au Clos de l'Evêque Commune 271 

B005 Bou Extension du groupe scolaire Commune 2 051 

B006 Bou Accès Est à la zone agricole Commune 355 

B007 Bou Accès Nord à la zone agricole Commune 298 

B008 Bou Accès Ouest à la zone agricole Commune 372 

B009 Bou Accès Sud à la zone agricole Commune 380 

B010 Bou Création d'un bassin d'orage Orléans Métropole 8 967 

C001 Chanteau Réalisation d'un bassin d’eau pluviale Orléans Métropole 711 

C003 Chanteau Projet d'extension du cimetière Commune 9 254 

D001 
La Chapelle-
Saint-Mesmin 

Voie de liaison douce Orléans Métropole 4 069 

D002 
La Chapelle-
Saint-Mesmin 

Voie de contournement Ouest Orléans Métropole 44 757 



 

 

A
N

N
E

X
E

S
 

251  

D003 
La Chapelle-
Saint-Mesmin 

Création d'un forage au Moulin de Pailly Orléans Métropole 2 513 

D004 
La Chapelle-
Saint-Mesmin 

Elargissement du passage de la rue d'Ingré Orléans Métropole 186 

D005 
La Chapelle-
Saint-Mesmin 

Elargissement de la rue des Bas Champs Orléans Métropole 4 445 

D006 
La Chapelle-
Saint-Mesmin Création de jardins familiaux Commune 3 648 

D007 
La Chapelle-
Saint-Mesmin Création d'un parking Ouest Orléans Métropole 18 312 

D008 La Chapelle-
Saint-Mesmin 

Voie de contournement Nord-Est Orléans Métropole 15 270 

D009 La Chapelle-
Saint-Mesmin 

Elargissement de la rue des Boulardes Orléans Métropole 5 907 

D010 
La Chapelle-
Saint-Mesmin 

Agrandissement du forage Gouffault Orléans Métropole 3 705 

D011 
La Chapelle-
Saint-Mesmin 

Accès et aire de stationnement au lieu-dit La 
Perrière 

Orléans Métropole 5 822 

D012 
La Chapelle-
Saint-Mesmin 

Aménagement d'un espace vert / parc public Orléans Métropole 11 495 

D014 
La Chapelle-
Saint-Mesmin 

Agrandissement de l'espace public Commune 1 083 

D015 
La Chapelle-
Saint-Mesmin 

Liaison avec franchissement de la voie ferrée Orléans Métropole 3 073 

D016 
La Chapelle-
Saint-Mesmin 

Sécurisation de la sortie du lotissement des 
Grands Clos 

Orléans Métropole 47 

D017 
La Chapelle-
Saint-Mesmin 

Elargissement du pont d'Orentay Orléans Métropole 1 137 

D018 
La Chapelle-
Saint-Mesmin 

Voie de liaison douce Orléans Métropole 1 174 

D019 
La Chapelle-
Saint-Mesmin Accès à zone agricole Moulin Paillly Commune 4 257 

D020 
La Chapelle-
Saint-Mesmin Voie de liaison douce Orléans Métropole 119 

D021 La Chapelle-
Saint-Mesmin 

Alignement - 1 et 3 rue de la Gabellière Orléans Métropole 69 

D022 La Chapelle-
Saint-Mesmin 

Alignement - 14 rue de Beauvois Orléans Métropole 4 
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D023 
La Chapelle-
Saint-Mesmin 

Alignement - 2 rue des Chaffauts Orléans Métropole 114 

D024 
La Chapelle-
Saint-Mesmin 

Alignement - 22 et 24 rue de Paillly Orléans Métropole 92 

D025 
La Chapelle-
Saint-Mesmin 

Alignement - 27 rue de Montaut Orléans Métropole 55 

D026 
La Chapelle-
Saint-Mesmin Alignement - 29 rue de la Perrière Orléans Métropole 23 

D027 
La Chapelle-
Saint-Mesmin Alignement - 28, 28 bis et 32 rue de la Perrière Orléans Métropole 34 

D028 La Chapelle-
Saint-Mesmin 

Alignement - 35 bis route de Chaingy Orléans Métropole 78 

D029 La Chapelle-
Saint-Mesmin 

Alignement - 39 rue des Auvernais Orléans Métropole 18 

D030 
La Chapelle-
Saint-Mesmin 

Alignement - 45 route de Chaingy Orléans Métropole 5 

D031 
La Chapelle-
Saint-Mesmin 

Alignement - 47 bis rue de la Gabellière Orléans Métropole 22 

D032 
La Chapelle-
Saint-Mesmin 

Alignement - Rue de l'Autruche Orléans Métropole 1 174 

D033 
La Chapelle-
Saint-Mesmin 

Alignement - 74 rue de Paillly Orléans Métropole 96 

D034 
La Chapelle-
Saint-Mesmin 

Alignement - 52 rue de la Gabellière Orléans Métropole 108 

D035 
La Chapelle-
Saint-Mesmin 

Alignement - du 49 au 51 rue de Cahotus Orléans Métropole 119 

D036 
La Chapelle-
Saint-Mesmin 

Alignement - 63 rue de Monteloup Orléans Métropole 15 

D037 
La Chapelle-
Saint-Mesmin 

Alignement - 69 rue de Monteloup Orléans Métropole 8 

D038 
La Chapelle-
Saint-Mesmin Création d'un terrain de BMX Commune 36 072 

D039 
La Chapelle-
Saint-Mesmin Alignement - 8 rue de Beauvois Orléans Métropole 6 

D040 La Chapelle-
Saint-Mesmin 

Alignement - du 5 au 17 rue des Hauts Champs Orléans Métropole 181 

D041 La Chapelle-
Saint-Mesmin 

Alignement - 8 rue des Cahotus Orléans Métropole 12 
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D042 
La Chapelle-
Saint-Mesmin 

Alignement - du 9 au 17 rue des Hauts Champs Orléans Métropole 292 

D043 
La Chapelle-
Saint-Mesmin 

Alignement - du 16 au 24 rue du Petit Muids Orléans Métropole 154 

D044 
La Chapelle-
Saint-Mesmin 

Alignement - du 39 au 41 rue de la Perrière Orléans Métropole 59 

D045 
La Chapelle-
Saint-Mesmin Alignement - du 48 au 54 rue de la Perrière Orléans Métropole 159 

D046 
La Chapelle-
Saint-Mesmin Alignement - du 31 au 39 rue des Auvernais Orléans Métropole 188 

D047 La Chapelle-
Saint-Mesmin 

Alignement - du 37 au 41 bis route de Chaingy Orléans Métropole 92 

D048 La Chapelle-
Saint-Mesmin 

Aménagement d’un carrefour - Descartes Orléans Métropole 607 

D049 
La Chapelle-
Saint-Mesmin 

Alignement - Rue des Boulardes Orléans Métropole 808 

D050 
La Chapelle-
Saint-Mesmin 

Création piste cyclable Orléans Métropole 764 

D051 
La Chapelle-
Saint-Mesmin 

Alignement de voirie Orléans Métropole 134 

E001 Chécy Elargissement de la voie Orléans Métropole 212 

E002 Chécy Elargissement de la rue du Godet Orléans Métropole 914 

E003 Chécy Aménagement de l’école Commune 93 

E004 Chécy Equipements sportif et de loisirs Commune 23 716 

E005 Chécy Espace vert Commune 2 715 

E006 Chécy Accès à la Zone Agricole Protégée Commune 606 

E007 Chécy Accès Zone Agricole Protégée Commune 913 

E008 Chécy Liaison douce Commune 3 827 

E009 Chécy Accès au parking Commune 588 
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E010 Chécy Equipement public Orléans Métropole 788 

E011 Chécy Liaison douce Orléans Métropole 102 

E012 Chécy Création de voirie Orléans Métropole 3 188 

E013 Chécy Elargissement de la rue Orléans Métropole 98 

E014 Chécy Aménagement d’un carrefour Orléans Métropole 1 333 

E015 Chécy Elargissement de la voie Orléans Métropole 5 449 

E016 Chécy Elargissement au chemin Commune 280 

E017 Chécy Ouvrage d’assainissement Orléans Métropole 3 680 

E018 Chécy Ouvrage d’assainissement Orléans Métropole 996 

E019 Chécy Elargissement de la voie Orléans Métropole 208 

E020 Chécy Elargissement de la voie Orléans Métropole 1 013 

E021 Chécy Liaison douce Orléans Métropole 133 

E022 Chécy Infrastructure d’assainissement Orléans Métropole 274 

E023 Chécy Accès Commune 605 

E024 Chécy Alignement – aménagement de carrefour Orléans Métropole 39 

E026 Chécy Liaison douce Commune 52 

F001 Combleux 
Activités autour maraîchage et élevage de type 
pédagogique (point de vente et logement) Commune 1 043 

F002 Combleux Liaison douce Orléans Métropole 679 

F003 Combleux Aire de stationnement Commune 1 387 
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F004 Combleux 
Aménagement d’une voirie : élargissement et 
prolongement du chemin du cimetière 

Orléans Métropole 2 681 

F005 Combleux 
Projet de rénovation de l’écluse – point 
d’animation pour la valorisation du patrimoine 

Commune 540 

F006 Combleux Création d’un cheminement (une promenade) Commune 7 747 

G001 
Fleury-les-
Aubrais 

Elargissement et prolongement rue Victor Hugo 
et Joie Orléans Métropole 17 488 

G002 
Fleury-les-
Aubrais 

Aménagement paysager structurant et 
aménagement d’un transport collectif en site 
propre nord-sud et d’une liaison douce 

Orléans Métropole 68 741 

G003 Fleury-les-
Aubrais 

Liaison douce depuis la rue Marcelin Berthelot Commune 240 

G004 Fleury-les-
Aubrais 

Aménagement sécuritaire du carrefour Orléans Métropole 118 

G005 
Fleury-les-
Aubrais 

Liaison douce vers la foret  Commune 1 086 

G006 
Fleury-les-
Aubrais 

Réalisation parking à proximité du groupe 
scolaire J. Brel 

Commune 96 

G007 
Fleury-les-
Aubrais 

Elargissement et prolongement rue Victor Hugo 
et Joie 

Orléans Métropole 108 

G008 
Fleury-les-
Aubrais 

Liaison douce par la rue H. De Balzac Commune 84 

G009 
Fleury-les-
Aubrais 

Liaison douce vers la foret  Commune 5 417 

G010 
Fleury-les-
Aubrais 

Accès aux jardins familiaux Commune 507 

G011 
Fleury-les-
Aubrais 

Parc et jardin Commune 567 

G012 
Fleury-les-
Aubrais 

Elargissement et réaménagement de l’accès à 
l’école 

Commune 259 

G013 
Fleury-les-
Aubrais 

Accès et liaison douce depuis la rue Marc 
Sangnier Commune 300 

G014 
Fleury-les-
Aubrais Liaison douce  Commune 86 

G015 Fleury-les-
Aubrais 

Stationnement au sud et liaison douce à l’Est Commune 1 126 

G016 Fleury-les-
Aubrais 

Création d’une liaison douce Orléans Métropole 1 109 
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G017 
Fleury-les-
Aubrais 

Accès véhicule et parking et liaison douce Commune 1 459 

G018 
Fleury-les-
Aubrais 

Liaison douce depuis la rue Barriere St Marc Commune 608 

G019 
Fleury-les-
Aubrais 

Aménagement accès et sortie Clos de la Porte Commune 1 490 

G020 
Fleury-les-
Aubrais Elargissement de la venelle Orléans Métropole 57 

G021 
Fleury-les-
Aubrais 

Réhabilitation de la salle communale François 
Villon et de ses abords Commune 597 

G022 Fleury-les-
Aubrais 

Elargissement de l’accès depuis la rue Stendhal  Commune 436 

G023 Fleury-les-
Aubrais 

Liaison douce par la rue G. Coute Commune 53 

G024 
Fleury-les-
Aubrais 

Continuité de la liaison douce le long de la 
Tangentielle 

Commune 1 123 

G025 
Fleury-les-
Aubrais 

Aménagement du giratoire, élargissement de la 
voie 

Orléans Métropole 1 918 

G026 
Fleury-les-
Aubrais 

Réhabilitation de la salle François Villon et de ses 
abords 

Commune 778 

G027 
Fleury-les-
Aubrais 

Restructuration du complexe sportif et des 
bâtiments communaux 

Commune 730 

G028 
Fleury-les-
Aubrais 

Elargissement de la RD2020 Orléans Métropole 615 

G029 
Fleury-les-
Aubrais 

Création de voirie Orléans Métropole 2287 

G030 
Fleury-les-
Aubrais 

Aménagement du giratoire, élargissement de la 
voie 

Orléans Métropole 1597 

H001 Ingré 
Elargissement de l'accès vers le secteur des 
Terres Blanches 

Orléans Métropole 297 

H002 Ingré 
Création d’une voirie et d’une liaison douce pour 
accéder au secteur de La Chapelle Ouest Orléans Métropole 508 

H003 Ingré Accès des engins agricoles Commune 525 

H004 Ingré Liaison douce- rue de Selliers Orléans Métropole 339 

H005 Ingré Elargissement du rond-point rue de la Vallée / 
rue de Chivache 

Orléans Métropole 1 007 
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H007 Ingré 
Création d'une voie d'accès (routière et douce) 
vers les Hauts de Changelin 

Orléans Métropole 2 181 

H008 Ingré 
Création d'une voie de desserte (routière et 
douce) vers les Hauts de Changelin 

Orléans Métropole 484 

H009 Ingré 
Création voie d'accès pour entretien vers la zone 
naturelle de Beauvois 

Commune 535 

H010 Ingré 
Création d'un espace vert et d'une infrastructure 
compatible avec la voie de liaison Pole 45 -
Libération 

Orléans Métropole 4 640 

H011 Ingré 
Création voie d'accès pour entretien vers la zone 
naturelle de Beauvois Commune 649 

H012 Ingré Création d'un accès vers le secteur des Terres 
Blanches 

Orléans Métropole 1 206 

H013 Ingré Elargissement de la rue de Chivache et création 
d'une liaison douce 

Orléans Métropole 1 407 

H014 Ingré 
Création d'une liaison douce pour accéder au 
secteur des Terres Blanches 

Orléans Métropole 733 

H015 Ingré 
Création d'une liaison douce de la rue de la 
Mairie vers la rue des Sureaux 

Commune 226 

H016 Ingré Création liaison douce Pointe de la Claye Orléans Métropole 359 

H017 Ingré 
Extension de la zone d'équipements publics 
Plaine de Bel-Air 

Commune 93 385 

H018 Ingré 
Liaison douce entre la place de la Mairie et la rue 
des Sureaux 

Orléans Métropole 166 

H019 Ingré Accès des engins agricoles Commune 269 

H020 Ingré 
Echangeur entre la tangentielle et la voie de 
liaison ouest 

Orléans Métropole 78 632 

I001 Mardié Aménagement du carrefour Orléans Métropole 1 693 

I002 Mardié Création de la déviation de Jargeau 
Département du 
Loiret 190 689 

I003 Mardié Aménagement d'une station d'arrêt de train Orléans Métropole 4 502 

I004 Mardié Bassin de mouillage, halte fluviale de plaisance et 
aménagement d’une piste cyclable 

Commune 4 989 

I005 Mardié Aménagement paysager pour cône de vue sur le 
Val 

Commune 5 901 
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I006 Mardié Création d'un accès Commune 1 285 

I007 Mardié 
Station de traitements complémentaires eau 
potable 

Orléans Métropole 6 626 

I008 Mardié Aménagement d'un fossé Orléans Métropole 589 

I009 Mardié Liaison douce Commune 7 043 

I010 Mardié Elargissement de la rue Orléans Métropole 2 352 

I011 Mardié Accès Commune 354 

I012 Mardié Aménagement du chemin Commune 6 927 

I013 Mardié Liaison douce 
Département du 
Loiret 

1 821 

I014 Mardié Accès Commune 603 

I015 Mardié Accès à la zone agricole Commune 634 

I016 Mardié Aménagement du chemin Commune 2 460 

I018 Mardié Aménagement de l'intersection Orléans Métropole 332 

I019 Mardié Aménagement du bassin d'eaux pluviales Orléans Métropole 6 461 

I020 Mardié Création accès technique vers le canal Orléans Métropole 249 

I021 Mardié Accès Commune 531 

I022 Mardié Création d'un arrêt et stationnement Orléans Métropole 764 

I023 Mardié Elargissement de la rue des Merisier Orléans Métropole 4 272 

I024 Mardié Création d'une voie Orléans Métropole 2 761 

I025 Mardié Extension groupe scolaire Commune 269 
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I026 Mardié Extension du nouveau cimetière Commune 1 582 

I028 Mardié Liaison douce Commune 43 

I029 Mardié Aménagement d'un carrefour Commune 208 

J001 
Marigny-les-
Usages Elargissement d'une voirie Orléans Métropole 398 

J002 
Marigny-les-
Usages Création d'une voirie et d'une liaison douce Orléans Métropole 213 

J003 Marigny-les-
Usages 

Extension du cimetière Commune 4 761 

J004 Marigny-les-
Usages 

Liaison douce Commune 16 368 

J005 
Marigny-les-
Usages 

Création d’un bassin des eaux pluviales Orléans Métropole 5 014 

J006 
Marigny-les-
Usages 

Extension du groupe scolaire Commune 941 

K001 Olivet Liaison douce Orléans Métropole 3 681 

K002 Olivet Chemin de randonnée Commune 274 

K003 Olivet Alignement Orléans Métropole 917 

K004 Olivet Elargissement de la rue de Châteauroux Orléans Métropole 101 

K005 Olivet Elargissement de la rue des Quatre Vents Orléans Métropole 175 

K006 Olivet 
Elargissement carrefour et élargissement de la 
rue 

Orléans Métropole 3 924 

K007 Olivet 
Aménagement du carrefour et création d'un 
bassin de retenue Orléans Métropole 2 361 

K008 Olivet Elargissement de la voie Orléans Métropole 1 123 

K009 Olivet Accès Commune 772 

K010 Olivet Aménagement de carrefour Commune 727 
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K011 Olivet Aménagement de carrefour Orléans Métropole 932 

K012 Olivet Accès à la Zone Agricole Protégée Commune 3 168 

K013 Olivet Liaison douce Commune 731 

K014 Olivet Elargissement de la voie Orléans Métropole 334 

K015 Olivet Aménagement de carrefour Orléans Métropole 12 

K017 Olivet Aménagement du carrefour Orléans Métropole 1 088 

K018 Olivet Liaison douce Commune 2 697 

K019 Olivet Aménagement du carrefour Lazin Orléans Métropole 813 

K020 Olivet Accès à la Zone Agricole Protégée Commune 962 

K021 Olivet Accès Commune 380 

K022 Olivet Accès Commune 1 277 

K023 Olivet Liaison douce Orléans Métropole 322 

K024 Olivet Accès Commune 601 

K025 Olivet Accès Commune 1 747 

K026 Olivet Accès Commune 1 412 

K027 Olivet Accès Commune 916 

K028 Olivet Accès Commune 1 292 

K029 Olivet Accès Commune 935 

K030 Olivet Accès Commune 846 
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K031 Olivet Liaison douce Orléans Métropole 662 

K032 Olivet Elargissement de la voie Commune 134 

K033 Olivet Accès Commune 1 367 

K034 Olivet Accès Commune 888 

K035 Olivet Accès Commune 803 

K036 Olivet Accès Commune 797 

K037 Olivet Accès Commune 607 

K038 Olivet Accès Commune 577 

K039 Olivet Accès Commune 915 

K040 Olivet Accès Commune 707 

K041 Olivet Accès Commune 1 211 

K042 Olivet Liaison douce Commune 116 

K043 Olivet Accès à la Zone Agricole Protégée Commune 2 078 

K044 Olivet Accès à la Zone Agricole Protégée Commune 1 193 

K045 Olivet Corridors écologiques Commune 3 821 

K046 Olivet Accès Commune 704 

K047 Olivet Liaison douce Orléans Métropole 164 

K048 Olivet Accès Commune 1 489 

K049 Olivet Accès Commune 1 430 
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K050 Olivet Liaison douce Commune 1 785 

K051 Olivet Accès Commune 645 

K052 Olivet Liaison douce Commune 227 

K053 Olivet Liaison douce Commune 602 

K054 Olivet Liaison douce Commune 1 366 

K055 Olivet Liaison douce Commune 3 577 

K056 Olivet Liaison douce Commune 354 

K057 Olivet Liaison douce Orléans Métropole 238 

K058 Olivet Liaison douce Orléans Métropole 277 

K059 Olivet Liaison douce Orléans Métropole 240 

K060 Olivet Liaison douce Commune 222 

K061 Olivet Liaison douce Orléans Métropole 670 

K062 Olivet Liaison douce Orléans Métropole 384 

K063 Olivet Liaison douce Orléans Métropole 2 591 

K064 Olivet Liaison douce Orléans Métropole 1 376 

K065 Olivet Liaison douce Orléans Métropole 56 

K066 Olivet Liaison douce Orléans Métropole 500 

K067 Olivet Liaison douce Orléans Métropole 102 

K068 Olivet Liaison douce Orléans Métropole 1 279 
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K069 Olivet Logements sociaux Commune 748 

K070 Olivet Accès Commune 161 

K071 Olivet Reconfiguration du front bâti et liaison douce Commune 1 005 

K072 Olivet Requalification des espaces publics Commune 3 053 

K073 Olivet Alignement Orléans Métropole 979 

K074 Olivet Alignement Orléans Métropole 1 077 

K075 Olivet Alignement Orléans Métropole 190 

K076 Olivet Alignement Orléans Métropole 1 142 

K077 Olivet Alignement Orléans Métropole 191 

K078 Olivet Alignement Orléans Métropole 208 

K079 Olivet Alignement Orléans Métropole 251 

K080 Olivet Alignement Orléans Métropole 253 

K081 Olivet Alignement Orléans Métropole 140 

K082 Olivet Alignement Orléans Métropole 38 

K083 Olivet Alignement Orléans Métropole 10 

K084 Olivet Equipements scolaires Commune 38 847 

K085 Olivet Equipements scolaires Commune 16 755 

K086 Olivet Extension groupe scolaire Commune 1 975 

K087 Olivet Equipement sportifs Commune 36 937 
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K088 Olivet Pôle agricole de proximité Commune 11 631 

K089 Olivet Aménagement paysager Commune 78 

K090 Olivet 
Accès de l’Orientation d’Aménagement et de 
Programmation 

Commune 205 

K091 Olivet Extension paysagère Commune 10 147 

K092 Olivet Extension du parking relais Orléans Métropole 260 

K093 Olivet Projet de construction d’un équipement collectif Commune 2447 

K094 Olivet Alignement de voirie Orléans Métropole 447 

K095 Olivet Alignement de voirie Orléans Métropole 306 

L001 Orléans Liaison douce Orléans Métropole 7 593 

L002 Orléans Elargissement de l’Avenue de la Libération Orléans Métropole 9 589 

L003 Orléans Création de voie pour l’opération Val Ouest Commune 40 001 

L004 Orléans Régularisation foncière – alignement Orléans Métropole 126 

L005 Orléans Régularisation foncière – alignement Orléans Métropole 284 

L006 Orléans Régularisation foncière – alignement Orléans Métropole 393 

L007 Orléans Régularisation foncière – alignement Orléans Métropole 432 

L008 Orléans Liaison douce Orléans Métropole 28 699 

L009 Orléans Régularisation foncière – alignement Orléans Métropole 114 

L011 Orléans Régularisation foncière – alignement Orléans Métropole 279 

L012 Orléans Régularisation foncière – alignement Orléans Métropole 241 
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L013 Orléans Régularisation foncière – alignement Orléans Métropole 116 

L014 Orléans Régularisation foncière – alignement Orléans Métropole 65 

L015 Orléans Régularisation foncière – alignement Orléans Métropole 29 

L016 Orléans Régularisation foncière – alignement Orléans Métropole 149 

L017 Orléans Régularisation foncière – alignement Orléans Métropole 33 

L018 Orléans Régularisation foncière – alignement Orléans Métropole 32 

L019 Orléans Régularisation foncière – alignement Orléans Métropole 23 

L020 Orléans Régularisation foncière – alignement Orléans Métropole 4 

L021 Orléans Régularisation foncière – alignement Orléans Métropole 45 

L022 Orléans Régularisation foncière – alignement Orléans Métropole 133 

L023 Orléans Régularisation foncière – alignement Orléans Métropole 43 

L024 Orléans Régularisation foncière – alignement Orléans Métropole 105 

L025 Orléans Régularisation foncière – alignement Orléans Métropole 67 

L026 Orléans Régularisation foncière – alignement Orléans Métropole 5 

L027 Orléans Régularisation foncière – alignement Orléans Métropole 91 

L028 Orléans Régularisation foncière – alignement Orléans Métropole 9 

L029 Orléans Régularisation foncière – alignement Orléans Métropole 130 

L030 Orléans Régularisation foncière – alignement Orléans Métropole 179 

L031 Orléans Régularisation foncière – alignement Orléans Métropole 14 
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L032 Orléans Régularisation foncière – alignement Orléans Métropole 3 

L033 Orléans Régularisation foncière – alignement Orléans Métropole 22 

L034 Orléans Régularisation foncière – alignement Orléans Métropole 61 

L035 Orléans Régularisation foncière – alignement Orléans Métropole 46 

L036 Orléans Régularisation foncière – alignement Orléans Métropole 46 

L037 Orléans Régularisation foncière – alignement Orléans Métropole 81 

L038 Orléans Régularisation foncière – alignement Orléans Métropole 30 

L039 Orléans Régularisation foncière – alignement Orléans Métropole 6 

L040 Orléans Régularisation foncière – alignement Orléans Métropole 6 

L041 Orléans Régularisation foncière – alignement Orléans Métropole 63 

L042 Orléans Régularisation foncière – alignement Orléans Métropole 594 

L043 Orléans Régularisation foncière – alignement Orléans Métropole 25 

L044 Orléans Régularisation foncière – alignement Orléans Métropole 17 

L045 Orléans Régularisation foncière – alignement Orléans Métropole 14 

L046 Orléans Régularisation foncière – alignement Orléans Métropole 46 

L047 Orléans Régularisation foncière – alignement Orléans Métropole 85 

L048 Orléans Régularisation foncière – alignement Orléans Métropole 69 

L049 Orléans Régularisation foncière – alignement Orléans Métropole 2 402 

L050 Orléans Création d’un parking Commune 860 
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L051 Orléans Régularisation foncière – alignement Orléans Métropole 25 

L052 Orléans Coulée verte Orléans Métropole 1 187 

L054 Orléans Construction d’un groupe scolaire Commune 2 954 

L056 Orléans Local technique Commune 3 390 

L057 Orléans Aménagement de carrefour Orléans Métropole 2 018 

L058 Orléans Accès vers le CFA Orléans Métropole 629 

L059 Orléans Aménagement paysager Orléans Métropole 2 942 

L060 Orléans Accès à la Zone d’Aménagement Concerté Orléans Métropole 1 170 

L061 Orléans Accès Orléans Métropole 541 

L062 Orléans Liaison douce Orléans Métropole 698 

L063 Orléans Voie de desserte – La Source Orléans Métropole 32 869 

L064 Orléans Activités sanitaires et de santé Orléans 1 544 

L065 Orléans Prolongement de la rue Orléans Métropole 3 188 

L067 Orléans Désenclavement et recomposition du cœur d’ilot Commune 7 766 

L068 Orléans Régularisation foncière – alignement Orléans Métropole 63 

L069 Orléans Régularisation foncière – alignement Orléans Métropole 775 

L070 Orléans Régularisation foncière – alignement Orléans Métropole 19 

L071 Orléans Régularisation foncière – alignement Orléans Métropole 18 

L072 Orléans Création d’équipements d’intérêt collectif Commune 3 807 



 

 PLAN LOCAL D’URBANISME MÉTROPOLITAIN 

268 

Règlement  

L073 Orléans 
Elargissement et prolongement rue Victor Hugo 
et Joie 

Orléans Métropole 111 

L074 Orléans Amélioration de l’accès à la gare routière 
Région Centre 
Val- de-Loire 

665 

M001 Ormes Elargissement du CE N° 11 Commune 640 

M002 Ormes 
Aménagement du giratoire et de la liaison Pôle 
45 – Libération Orléans Métropole 12 987 

M003 Ormes Collège et ateliers municipaux Commune 28 845 

M005 Ormes Elargissement chemin rural de la Ranconnière Commune 1 098 

M006 Ormes Accès au réseau assainissement Commune 374 

M007 Ormes Elargissement du CE N° 10 Commune 544 

N001 
Saint-Cyr-en-
Val 

Circulation douce/Piste cyclable Orléans Métropole 13 989 

N002 
Saint-Cyr-en-
Val 

Réaménagement terrain Sud du Dhuy Commune 919 

N003 
Saint-Cyr-en-
Val 

Création d’un collège 
Département du 
Loiret 

74 531 

O001 
Saint-Denis-
en-Val 

Extension de cimetière Commune 4 126 

O002 
Saint-Denis-
en-Val 

Création d’un accès Commune 275 

O003 
Saint-Denis-
en-Val 

Bassin d’orage Orléans Métropole 2 131 

O004 
Saint-Denis-
en-Val 

Parc de Loire Orléans Métropole 40 850 

O005 
Saint-Denis-
en-Val Bassin de rétention des eaux pluviales Orléans Métropole 2 739 

O006 
Saint-Denis-
en-Val Fossé de gestion des eaux pluviales Orléans Métropole 403 

P001 Saint-Hilaire-
Saint-Mesmin 

Liaison douce Commune 1 020 

P002 Saint-Hilaire-
Saint-Mesmin 

Liaison douce Commune 533 
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P003 
Saint-Hilaire-
Saint-Mesmin 

Liaison douce : périmètre Orléans Métropole 1 326 

P004 
Saint-Hilaire-
Saint-Mesmin 

Liaison douce Commune 908 

P005 
Saint-Hilaire-
Saint-Mesmin 

Equipement public lié au groupe scolaire Commune 1 871 

P006 
Saint-Hilaire-
Saint-Mesmin Liaison douce  Commune 76 

P007 
Saint-Hilaire-
Saint-Mesmin Arrêt de bus Orléans Métropole 1 

P008 Saint-Hilaire-
Saint-Mesmin 

Création d’un abri bus Orléans Métropole 60 

P009 Saint-Hilaire-
Saint-Mesmin 

Création d’un accès Commune 396 

P010 
Saint-Hilaire-
Saint-Mesmin 

Création d’un accès  Orléans Métropole 471 

P011 
Saint-Hilaire-
Saint-Mesmin 

Création d’un accès Orléans Métropole 56 

P012 
Saint-Hilaire-
Saint-Mesmin 

Liaison douce reliant une future passerelle Orléans Métropole 1 517 

P013 
Saint-Hilaire-
Saint-Mesmin 

Création d’une parking Commune 280 

P014 
Saint-Hilaire-
Saint-Mesmin 

Création d’une parking Commune 216 

P015 
Saint-Hilaire-
Saint-Mesmin 

Alignement de voie Commune 596 

P016 
Saint-Hilaire-
Saint-Mesmin 

Stationnement et circulation autour de l’église Commune 1102 

P017 
Saint-Hilaire-
Saint-Mesmin 

Création d’un parking et d’un accès entre le 
passage du Carolus et la route d’Orléans 

Commune 492 

P018 
Saint-Hilaire-
Saint-Mesmin Requalification d’une venelle Commune 531 

Q001 
Saint-Jean-
de-Braye Accès au parc Commune 1 174 

Q002 Saint-Jean-
de-Braye 

Espace vert - Bords de Bionne Commune 36 402 

Q003 Saint-Jean-
de-Braye 

Extension du tram Orléans Métropole 17 907 
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Q004 
Saint-Jean-
de-Braye 

Liaison douce Orléans Métropole 11 452 

Q005 
Saint-Jean-
de-Braye 

Liaison douce Orléans Métropole 2 695 

Q006 
Saint-Jean-
de-Braye 

Régularisation alignement Orléans Métropole 297 

Q007 
Saint-Jean-
de-Braye Chemin de hallage Commune 9 471 

Q008 
Saint-Jean-
de-Braye Régularisation alignement Orléans Métropole 145 

Q009 Saint-Jean-
de-Braye 

Régularisation alignement Orléans Métropole 213 

Q010 Saint-Jean-
de-Braye 

Régularisation alignement Orléans Métropole 76 

Q011 
Saint-Jean-
de-Braye 

Régularisation alignement Orléans Métropole 233 

Q012 
Saint-Jean-
de-Braye 

Liaison douce Orléans Métropole 998 

Q013 
Saint-Jean-
de-Braye 

Corridor écologique Commune 3 229 

Q014 
Saint-Jean-
de-Braye 

Liaison douce Orléans Métropole 430 

Q015 
Saint-Jean-
de-Braye 

Liaison douce Orléans Métropole 2 729 

Q016 
Saint-Jean-
de-Braye 

Elargissement de la rue Orléans Métropole 388 

Q017 
Saint-Jean-
de-Braye 

Extension Lycée Gaudier Brzeska 
Région Centre 
Val-de-Loire 

1 830 

Q018 
Saint-Jean-
de-Braye 

Accès Orléans Métropole 279 

Q019 
Saint-Jean-
de-Braye Aménagement du carrefour Orléans Métropole 3 662 

Q021 
Saint-Jean-
de-Braye Liaison douce Orléans Métropole 398 

Q022 Saint-Jean-
de-Braye 

Liaison douce Orléans Métropole 1 865 

Q023 Saint-Jean-
de-Braye 

Liaison douce Orléans Métropole 266 
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Q024 
Saint-Jean-
de-Braye 

Liaison douce Orléans Métropole 2 527 

Q025 
Saint-Jean-
de-Braye 

Régularisation alignement Orléans Métropole 21 

Q026 
Saint-Jean-
de-Braye 

Accès Orléans Métropole 589 

Q027 
Saint-Jean-
de-Braye Liaison douce Orléans Métropole 484 

Q028 
Saint-Jean-
de-Braye Liaison douce Orléans Métropole 1 074 

Q029 Saint-Jean-
de-Braye 

Régularisation alignement Orléans Métropole 16 

Q030 Saint-Jean-
de-Braye 

Liaison douce Orléans Métropole 157 

Q031 
Saint-Jean-
de-Braye 

Liaison douce Orléans Métropole 667 

Q032 
Saint-Jean-
de-Braye 

Liaison douce Orléans Métropole 254 

Q033 
Saint-Jean-
de-Braye 

Stationnement, liaison douce Orléans Métropole 2 731 

Q034 
Saint-Jean-
de-Braye 

Liaison douce Orléans Métropole 1 200 

Q035 
Saint-Jean-
de-Braye 

Liaison douce Orléans Métropole 463 

Q036 
Saint-Jean-
de-Braye 

Liaison douce Orléans Métropole 451 

Q037 
Saint-Jean-
de-Braye 

Régularisation alignement Orléans Métropole 14 

Q038 
Saint-Jean-
de-Braye 

Régularisation alignement Orléans Métropole 111 

Q039 
Saint-Jean-
de-Braye Régularisation alignement Orléans Métropole 8 

Q040 
Saint-Jean-
de-Braye Régularisation alignement Orléans Métropole 222 

Q041 Saint-Jean-
de-Braye 

Régularisation alignement Orléans Métropole 30 

Q042 Saint-Jean-
de-Braye 

Espace vert Commune 5 192 
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Q044 
Saint-Jean-
de-Braye 

Liaison douce Orléans Métropole 323 

Q045 
Saint-Jean-
de-Braye 

Régularisation alignement Orléans Métropole 162 

Q046 
Saint-Jean-
de-Braye 

Régularisation alignement Orléans Métropole 34 

Q047 
Saint-Jean-
de-Braye Création d'un cheminement (promenade) Commune 1 012 

Q048 
Saint-Jean-
de-Braye Bassin de récupération d'eau pluviale Orléans Métropole 10 849 

Q049 Saint-Jean-
de-Braye 

Bassin de récupération d'eau pluviale Orléans Métropole 21 668 

Q050 Saint-Jean-
de-Braye 

Aire de stationnement Commune 301 

Q051 
Saint-Jean-
de-Braye 

Création d’un accès Commune 265 

R001 
Saint-Jean-
de-la-Ruelle 

Echangeur entre la tangentielle et la voie de 
liaison ouest 

Orléans Métropole 83 993 

R002 
Saint-Jean-
de-la-Ruelle 

Elargissement de trottoir de la rue du Poirier Orléans Métropole 404 

R003 
Saint-Jean-
de-la-Ruelle 

Elargissement de la rue Paul Doumer Orléans Métropole 956 

R004 
Saint-Jean-
de-la-Ruelle 

Liaison douce Orléans Métropole 3 271 

R005 
Saint-Jean-
de-la-Ruelle 

Liaison douce pour franchissement de la ligne 
SNCF 

Orléans Métropole 4 958 

R006 
Saint-Jean-
de-la-Ruelle 

Equipement public - collège et annexes Orléans Métropole 20 946 

R007 
Saint-Jean-
de-la-Ruelle 

Aménagement du carrefour Orléans Métropole 44 

R008 
Saint-Jean-
de-la-Ruelle Liaison douce Commune 368 

R009 
Saint-Jean-
de-la-Ruelle Liaison douce Orléans Métropole 5 617 

R010 Saint-Jean-
de-la-Ruelle 

Liaison douce Orléans Métropole 2 489 

R011 Saint-Jean-
de-la-Ruelle 

Accès Commune 688 
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R012 
Saint-Jean-
de-la-Ruelle 

Accès Commune 493 

R013 
Saint-Jean-
de-la-Ruelle 

Liaison douce Commune 2 276 

R014 
Saint-Jean-
de-la-Ruelle 

Liaison douce Nord-Sud Commune 559 

R015 
Saint-Jean-
de-la-Ruelle Equipement public - Espace sportif Orléans Métropole 1 866 

R016 
Saint-Jean-
de-la-Ruelle Liaison douce Orléans Métropole 1 035 

R017 Saint-Jean-
de-la-Ruelle 

Accès piéton à l'espace vert du Petit Clos des 
Chaises 

Orléans Métropole 322 

R018 Saint-Jean-
de-la-Ruelle 

Equipement public - parc paysager Commune 16 871 

R019 
Saint-Jean-
de-la-Ruelle 

Accès à la Zone d’Aménagement Concerté des 
Groues 

Commune 3 487 

R020 
Saint-Jean-
de-la-Ruelle 

Liaison douce Orléans Métropole 476 

R021 
Saint-Jean-
de-la-Ruelle 

Equipement public Commune 1 416 

R022 
Saint-Jean-
de-la-Ruelle 

Liaison douce Commune 208 

R023 
Saint-Jean-
de-la-Ruelle 

Liaison douce Orléans Métropole 3577 

R024 
Saint-Jean-
de-la-Ruelle 

Equipement public - Parc de stationnement Orléans Métropole 6 183 

S002 
Saint-Jean-le-
Blanc 

Aménagement d'un carrefour Orléans Métropole 183 

S003 
Saint-Jean-le-
Blanc 

Accès Orléans Métropole 539 

S004 
Saint-Jean-le-
Blanc Logements sociaux Commune 1 444 

S005 
Saint-Jean-le-
Blanc Stationnement et équipements publics Orléans Métropole 4 480 

S006 Saint-Jean-le-
Blanc 

Aménagement d'un carrefour et/ou aire de 
stationnement 

Orléans Métropole 590 

T001 Saint-Pryvé-
Saint-Mesmin 

Extension du cimetière Commune 2 766 
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T002 
Saint-Pryvé-
Saint-Mesmin 

Création d'un accès Commune 310 

T004 
Saint-Pryvé-
Saint-Mesmin 

Création d'un accès Commune 413 

T005 
Saint-Pryvé-
Saint-Mesmin 

Création d'un accès Commune 443 

T006 
Saint-Pryvé-
Saint-Mesmin Création d'un accès Commune 415 

T007 
Saint-Pryvé-
Saint-Mesmin Liaison douce Commune 338 

T008 Saint-Pryvé-
Saint-Mesmin 

Liaison douce Orléans Métropole 185 

T009 Saint-Pryvé-
Saint-Mesmin 

Création d'un accès Commune 201 

T010 
Saint-Pryvé-
Saint-Mesmin 

Création d'un accès Commune 385 

T011 
Saint-Pryvé-
Saint-Mesmin 

Aménagement d'un giratoire 
Département du 
Loiret 

2 434 

U001 Saran Voie d'accès vers une zone naturelle Commune 2 017 

U002 Saran Jardins familiaux du Bois Joly Commune 13 485 

U003 Saran Voie d'accès vers une zone naturelle Commune 1 993 

U005 Saran Accès à la Zone Agricole Protégée Commune 119 

U006 Saran Liaison cyclable Orléans Métropole 2 025 

U007 Saran 
Voie d'accès au milieu de la zone 2AU Grange 
Maillet 

Commune 645 

U008 Saran Extension du collège La Montjoie Commune 4 821 

U009 Saran Quatrième groupe scolaire Commune 30 150 

U010 Saran Voie d'accès vers le Sud de la zone 2AU Grange 
Maillet 

Orléans Métropole 1 695 

U011 Saran Accès à la Zone Agricole Protégée : 
aménagement du carrefour 

Commune 799 
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U012 Saran Accès au bois des Trainières Commune 113 

U013 Saran Elargissement du trottoir Orléans Métropole 311 

U014 Saran Liaison piétonne et cyclable Orléans Métropole 480 

U015 Saran Liaison piétonne et cyclable Orléans Métropole 302 

U016 Saran Liaison piétonne Orléans Métropole 2 458 

U017 Saran Espace vert de la Médicinerie Commune 44 141 

U018 Saran Accès à la Zone Agricole Protégée : 
élargissement et réaménagement du sentier rural 

Commune 189 

U019 Saran Accès à la Zone Agricole Protégée Commune 885 

U020 Saran Accès au bois des Trainières Commune 189 

U021 Saran 
Voie d'accès vers le Nord de la zone 2AU Grange 
Maillet 

Commune 1 036 

U022 Saran Accès au bois des Trainières Commune 138 

U023 Saran Liaison cyclable Orléans Métropole 4 961 

U024 Saran 
Liaison piétonne et cyclable (ZAC Porte du 
Loiret) 

Orléans Métropole 5 888 

U025 Saran Liaison piétonne Orléans Métropole 512 

U026 Saran Elargissement de la RD 2020 Orléans Métropole 11 520 

U027 Saran Liaison piétonne Orléans Métropole 2 630 

V001 Semoy Accès Orléans Métropole 1 000 

V002 Semoy Accès Orléans Métropole 393 

V003 Semoy Aménagement de voirie Orléans Métropole 2 853 
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V004 Semoy Accès Commune 1 112 

V005 Semoy Extension du cimetière Commune 4 129 

V006 Semoy Accès Commune 441 

V007 Semoy Accès Commune 280 

V008 Semoy Accès Commune 1 431 

V009 Semoy Élargissement de voirie Orléans Métropole 182 

V010 Semoy Accès Orléans Métropole 323 

V011 Semoy Elargissement de la voie Orléans Métropole 43 

V012 Semoy Elargissement de la voie Orléans Métropole 20 

V013 Semoy Elargissement de la voie Orléans Métropole 27 

V014 Semoy Elargissement de la voie Orléans Métropole 98 

V015 Semoy Elargissement de la voie Orléans Métropole 302 

V016 Semoy Liaison douce Orléans Métropole 771 

V017 Semoy Accès Commune 884 

V018 Semoy Liaison douce Orléans Métropole 3 833 

V019 Semoy Liaison douce Orléans Métropole 1 105 

V020 Semoy Ouvrage d'assainissement Orléans Métropole 1 465 

V021 Semoy Accès Commune 589 

V022 Semoy Élargissement du carrefour et stationnement Orléans Métropole 964 
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ANNEXE II 

LISTE DES SECTEURS DE CONSTRUCTIBILITÉ 

LIMITÉE (L.151-41 DU CODE DE L’URBANISME)  

Secteur de projet N° de 
secteur Commune Seuils au-delà duquel 

s’applique la servitude 
Date 

d’institution 

Ex. site industriel 
La Nivelle 01 Saint Pryvé Saint Mesmin 

25 m² d’emprise  
au sol 

Date 
d’approbation 

du PLUM 

Secteur d’attente 
d’Interives 02 Fleury les Aubrais 

25 m² d’emprise  
au sol 

Date 
d’approbation 

du PLUM 

Ex. ZAC de 
Limère 03 Saint Cyr en Val 

25 m² d’emprise  
au sol 

Date 
d’approbation 

du PLUM 

Ex. site industriel 
rue Hatton 

04 Saint Pryvé Saint Mesmin 
25 m² d’emprise  

au sol 

Date 
d’approbation 

du PLUM 

Quatre Vents 05 Saint Cyr en Val 
25 m² d’emprise  

au sol 

Date 
d’approbation 

du PLUM 

Libération 06 Orléans 
25 m² d’emprise  

au sol 

Date 
d’approbation 

du PLUM 



 

 

 

 

 

 

 

NUMÉROS UTILES 
 
 Élaboration du PLU Métropolitain 
 

Autorité compétente Téléphone Courriel Adresse postale 

Orléans Métropole 02 38 79 22 22 plum@orleans-metropole.fr 5, place du 6 juin 1944 / 45 000  

 
 
 Instruction des autorisations d’urbanisme (permis de construire, déclarations préalables, etc.) 
 

Commune du projet Téléphone Courriel Adresse postale 

Boigny sur Bionne 02.38.75.26.53 urbanisme@boignysurbionne.fr 3, rue de Verdun / 45 760 

Bou 02.38.58.15.65 mairie@mairiedebou.fr  8, rue du Bourg / 45 430 

Chanteau 02.38.75.00.59 mairie@ville-chanteau.fr  1, route d’Orléans / 45 400 

Chécy 02.38.46.60.60 contact@checy.fr 11, place du Cloître / 45 430 

Combleux 02.38.55.11.13 contact@mairie-combleux.fr 59, rue du Cas Rouge / 45 800 

Fleury les Aubrais 02.38.71.93.65 urbanisme.foncier@ville-fleurylesaubrais.fr 64C, rue des Fossés / 45 400 

Ingré 02.38.22.85.22 urbanisme@ingre.fr 24, rue de Coûtes / 45 140 

La Chapelle St Mesmin 02.38.22.12.54 contact.mairie@ville-lachapellesaintmesmin.fr 2, rue du Château / 45 380 

Mardié 02.38.46.69.64 urbanisme@ville-mardie.fr 105, rue Maurice Robillard / 45 430 

Marigny les Usages 02.38.75.04.15 mairie@marignylesusages.fr Place de l’Eglise / 45 760 

Olivet 02.38.69.83.44 urba@olivet.fr 283, rue du Général de Gaulle / 45 160 

Orléans 02.38.79.25.80 dds@ville-orleans.fr 1, place de l’Etape / 45 040 CEDEX 1 

Ormes 02.38.70.85.20 urbanisme@ville-ormes.fr  147, rue Nationale / 45 140 

St Cyr en Val 02.38.76.93.49 urbanisme@mairie-saintcyrenval.fr  140, rue du 11 novembre 1918 / 45 590 

St Denis en Val 02.38.76.52.85 mairie@saintdenisenval.com 
 60, rue de Saint-Denis / 45 560 

St Hilaire St Mesmin 02.38.76.66.09 mairie@mairie-st-hilaire-st-mesmin.fr 494, route d’Orléans / 45 160 

St Jean de Braye 02.38.52.40.71 urbanisme@ville-saintjeandebraye.fr  25, rue de Mondésir / 45 800 

St Jean de la Ruelle 02.38.79.58.17 urbafoncier@ville-saintjeandelaruelle.fr  77, rue Croix Baudu / 45 140 

St Jean le Blanc 02.38.66.39.61 urbanisme@saintjeanleblanc.com Place de l’Eglise / 45 650 

St Pryvé St Mesmin 02.38.22.64.10 mairie@saint-pryve.fr 215, route de Saint-Mesmin / 45 750 

Saran 02.38.80.34.56 courrier@ville-saran.fr Place de la Liberté / 45 770 

Semoy 02.38.61.96.00 urbanisme@ville-semoy.fr  20, place François Mitterrand / 45 400 


